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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt et unième (21e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt et un (21) novembre deux mille deux

          (2002), dossier R-3491-2002. Audience sur la demande

          du distributeur d'électricité d'obtenir

          l'autorisation de réaliser le projet Système

          d'information clientèle (SIC) en vertu de l'article

          73 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Le régisseur désigné dans ce dossier est monsieur

          Michel Hardy.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Les intervenants sont :

          Association québécoise des consommateurs industriels
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          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec, représentées par maître Guy

          Sarault.

          Maître Sarault a indiqué à la Régie que ses clientes

          se désistent dans ce dossier.

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bonjour.
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          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques, représentée par maître

          Dominique Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier?

          Me MARC-ANDRÉ COULOMBE :

          Marc-André Coulombe du bureau d'avocats Stikeman

          Elliott et je représente ce matin Cap Gemini, Ernst &

          Young. Je voudrais intervenir.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.
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          LA GREFFIÈRE :

          Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. Je pense qu'on a une petite

          question à régler avant de débuter à fond. Donc, si

          vous voulez procéder s'il vous plaît.

          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être quelques-unes avant qu'on procède avec la

          requête de mon confrère. On a distribué ce matin,

          Hydro-Québec a distribué ce matin la pièce HQD-6

          document 1, laquelle constitue les réponses du

          Distributeur à la demande de renseignements numéro 2

          de la Régie, laquelle, selon ma compréhension,

          faisait écho à la requête pour divulgation des

          ententes confidentielles de maître Turmel. Et notre

          réponse, là, contenue dans une lettre que j'ai écrite

          à la Régie le quatorze (14) novembre. Donc, on dépose

          formellement ce document-là ce matin. Et on dépose

          également HQD-5 qui sont les curriculum vitae des

          témoins qui témoigneront aujourd'hui, espérons-le, le

          plus rapidement possible.
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          HQD-6 doc.1 :  Réponses d'Hydro-Québec Distribution à

                         la demande de renseignements no.2 de

                         la Régie.

          HQD-5 doc. 1 : (En liasse) Curriculum vitae de Rémi

                         Dubois, Danielle Lapointe, Yves Legris

                         et Karl Malenfant.

          J'ai une petite demande à faire à la Régie concernant

          la pièce HQD-6. Donc HQD-6 contient en annexe une

          lettre, une lettre de SAP à Hydro-Québec, donc la

          lettre du treize (13) septembre deux mille deux

          (2002), signée par le vice-président région de l'Est,

          monsieur Bernard Sanchez. Donc, Hydro-Québec a obtenu

          l'autorisation de déposer la lettre pour qu'elle

          puisse être lue par la Régie et l'ensemble des

          intervenants.

          Par contre, on a eu une demande à ce que cette lettre

          ne soit pas publiée sur le site Web de la Régie.

          Alors, Hydro-Québec fait une demande formelle,

          j'imagine, en vertu de l'article 30, afin de

          restreindre la publication de la lettre en annexe à

          la pièce HQD-6 document 1. Et évidemment, on a

          invoqué des arguments de confidentialité depuis un

          certain temps dans le dossier, on le fait encore.

          On comprendra à la lecture de la lettre qu'évidemment
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          SAP est une compagnie qui fait des affaires partout

          dans le monde. Il n'y a aucun problème à ce qu'il y

          ait divulgation dans le contexte réglementaire au

          Québec ici, mais elle préférerait que ça ne se

          retrouve pas sur le site Web. Et on sait comment

          aujourd'hui le monde rapetisse lorsqu'on utilise

          Google. Alors, ce sont mes remarques préliminaires

          avant d'aborder la requête de maître Turmel.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Maître Turmel.

          REQUÊTE FCEI

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour, Monsieur le régisseur. André Turmel

          pour la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante. Monsieur le régisseur, ce matin, vous

          avez devant vous une requête que nous avons présentée

          au nom de notre cliente, la FCEI, visant à faire

          produire par Hydro-Québec Distribution différents

          documents. Je pense qu'elle a été déposée au dossier;

          les gens ont eu le temps de la lire.

          Avant donc d'aller dans l'explication de la requête

          et l'argumentation à cet effet, permettez-moi de

          simplement faire un léger rappel de la position de la

          FCEI dans ce dossier qui va sous-tendre un peu
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          notamment cette requête. La FCEI, dans ce dossier,

          est donc un intervenant et représente les classes

          tarifaires de petites et moyennes puissances, est un

          intervenant habituel depuis les trois dernières

          années aux travaux de la Régie, et est présent à

          toutes les causes impliquant les distributeurs,

          monopoles dans lesquelles ses clients ont intérêt à y

          être.

          Dans ce dossier, nous l'avons déjà, parce qu'il n'y a

          pas eu de preuve dans ce dossier ou de position

          habituellement, comme on le fait habituellement, que

          l'on étaye dans un document, on a eu l'occasion à la

          réunion technique, mais vous n'étiez pas là, Monsieur

          le régisseur, de dire un peu, et on l'a réitéré dans

          la requête, que, pour la FCEI, ce dossier-là est très

          intéressant parce que, de manière générale, oui, on

          pense qu'on devra vraisemblablement réformer ou

          corriger le système d'information à la clientèle.

          Donc, a priori, nous sommes... les gens qu'on

          représente sont des PME; ils ont besoin et ils auront

          sans doute besoin des services qu'entend offrir le

          SIC. Donc, a priori, nous sommes généralement

          favorables. Donc, notre intervention n'est aucunement

          philosophique à l'égard du SIC. On pense que, oui, il

          faut y aller. La question, les questions que l'on se

          pose par ailleurs, c'est, de manière générale, est-ce
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          que toutes les options ont été envisagées,

          premièrement?

          Deuxièmement, est-ce que la question des coûts est à

          ce jour pleinement présentée devant la Régie? Et

          parce que l'intérêt direct de notre cliente là-

          dedans, c'est que les coûts qui résulteront de ce

          système-là seront répercutés dans les tarifs, comme

          vous le savez.

          Et par ailleurs, troisième aspect, et on le verra

          sans doute plus tard sur le fond du dossier, quoi

          qu'il advienne dans ce dossier-là, nous avons intérêt

          à ce que des suivis rigoureux, importants soient

          implantés. Mais on aura le temps de revenir. Ce sera

          le fond du dossier. Voilà donc pour vous permettant

          un peu de camper, nous permettant de camper un peu la

          position de la FCEI dans ce dossier-là.

          Dans la requête que nous avons fait produire, que

          nous avons produite, dans un dossier qui, avouons-le,

          est assez, on va vite, et le dossier a été... la

          requête a été déposée à la Régie en juin deux mille

          deux (2002) sans la preuve. Et la preuve, sauf

          erreur, a été déposée fin septembre deux mille deux

          (2002). Donc, on est saisi de la preuve depuis moins

          de deux mois, ou à peu près, environ deux mois.
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          Et là-dedans, et je dirais, un des problèmes que...

          ce qu'on voit souvent, je dirais, dans... pas

          souvent, parfois, dans des dossiers de réglementation

          avec Hydro-Québec, c'est : On veut aller rapidement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il plaide sur le fond du dossier. On a une requête.

          Il essaie de teinter sa requête pour divulgation. Le

          sujet est précis, restreint, je m'objecte à ce qu'il

          plaide sur sa position générale, sur l'ensemble du

          dossier. Et d'autant plus qu'on est relativement...

          on a un calendrier aujourd'hui limité dont on doit

          réaliser, là, l'ensemble des activités.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Les derniers propos de mon collègue illustrent le

          fait qu'ils veulent aller vite. Alors, écoutez, je

          voulais simplement dire qu'ils veulent aller vite.

          Passons à autre chose, mais ce dossier-là va vite.

          O.K. Ça colore le dossier manifestement, on vient de

          le voir.

          Donc, quand la Régie de l'énergie a émis sa décision

          procédurale, la décision D-2002-203 le trente (30)

          septembre deux mille deux (2002), donc après avoir

          pris connaissance de la preuve, Monsieur le

          régisseur, vous avez écrit donc, sur le banc, que

          l'objet du présent dossier est essentiellement, et je
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          cite :

                         L'objet du présent dossier est

                         essentiellement de statuer sur les

                         objectifs visés par le projet, sur

                         l'opportunité et la faisabilité

                         économique de l'investissement

                         proposé...

          Et j'insiste sur « faisabilité économique de

          l'investissement proposé ».

                         ... sur le caractère raisonnable des

                         coûts...

          Donc, la raisonnabilité des coûts.

                         ... et sur les risques de

                         dépassement...

          Les risques de dépassement.

                         ... et l'analyse de sensibilité.

          Fin de la citation. Alors, fort de cette orientation

          de la Régie dans le dossier, la Régie... d'ailleurs,

          dans vos décisions, vous avez clairement dit dans

          plusieurs paragraphes que ce dossier ne porte pas sur

                               - 14 -

          R-3491-2002                           REPRÉSENTATIONS

          21 novembre 2002                      Me André Turmel

          Volume 1

          tel aspect, tel aspect, tel aspect. Et on a fini par

          dire, voici le coeur du dossier. Donc, fort de ça,

          dans le processus de renseignements écrits, la FCEI a

          soumis ses demandes à Hydro-Québec Distribution et a

          obtenu les réponses suivantes qui sont à notre

          requête. Je ne vous le relirai pas au complet.

          Quoique je vais vous le relire, ça peut être utile.

          La question, et le préambule, c'est la demande numéro

          8, on faisait référence à la preuve d'Hydro-Québec à

          la page 35. Hydro-Québec indiquait, et je cite :

                         Afin de respecter les engagements

                         contenus dans les ententes négociées

                         avec les fournisseurs et de finaliser

                         les documents administratifs, une

                         décision de la Régie est demandée, au

                         plus tard, pour le treize (13)

                         décembre deux mille deux (2002). Si la

                         décision de la Régie devait être

                         rendue après cette date, il est

                         certain que les conditions négociées

                         ne pourront être reconduites de la

                         même manière et un accroissement des

                         coûts des redevances de maintenance

                         d'un minimum de vingt-cinq millions de

                         dollars (25 M$) actualisés à l'année

                         deux mille deux (2002) est à prévoir,

                         conformément aux nouvelles pratiques
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                         d'affaires signifiées par les

                         fournisseurs.

          Fin de citation. Nous avons posé quatre questions. On

          a demandé de déposer des ententes négociées et on

          nous a répondu donc :

                         Hydro-Québec Distribution est tenue

                         contractuellement de conserver ces

                         informations confidentielles.

          Bon. Je vais arrêter là. Donc, c'est un peu... C'est

          ce qui a amené donc le début de la problématique.

          Suite à ça, la Régie avait donc prévu une réunion

          technique, donc, sans la présence du régisseur mais

          avec le personnel technique de la Régie et les

          intervenants, y compris l'avocat d'Hydro-Québec. Et à

          cette réunion technique-là, bon, écoutez, je ne veux

          pas faire de preuve là-dessus, mais d'ailleurs Hydro-

          Québec   comment dire   a réitéré notre affirmation.

          On a, oui, posé des questions comme c'est l'objet

          dans de telles réunions techniques.

          Et au fil des questions, bon, pourriez-vous déposer

          ces ententes? On nous a réitéré que c'était

          confidentiel. Maître Fraser veille au grain. Mais on

          a appris entre-temps qu'il y avait notamment dans le

          cadre de, faisant partie à ces ententes, ce qu'on
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          appelle   et j'ouvre les guillemets   « des ententes

          de partage de risques »   fermer les guillemets  .

          Alors, dans un dossier qui s'était amorcé avec,

          honnêtement, quand on a vu le dossier, on disait, ah!

          c'est intéressant, enfin, nos clients vont pouvoir

          avoir un service, un service intéressant pour les

          tarifs qu'ils paient, les questions

          d'interfinancement, au moins, ils vont avoir quelque

          chose de bien. Mais rapidement, on a commencé un peu,

          pas à désenchanter, parce que je pense qu'on veut

          toujours ce SIC-là, moyennant des conditions bien

          sûr, plusieurs questions tiquaient, notamment, celle

          de, quand on nous sort cette question-là d'ententes

          de partage de risques qui étaient nullement jusqu'à

          ce moment-là indiquées dans la preuve d'Hydro-Québec.

          Donc, c'est sorti un peu... il a fallu un peu tirer

          les vers du nez quant à nous à Hydro-Québec. Il nous

          semble que ce type d'information-là, peut-être y en

          a-t-il d'autres, mais ce type d'information-là, qui

          origine d'un des contrats, comme on ne l'a pas

          mentionné à la preuve d'Hydro-Québec, on se dit,

          nous, tout bonnement, mon Dieu, y a-t-il d'autres

          types d'information dont on n'a pas encore parlé dans

          la preuve, qu'on n'a pas eu la chance de soulever,

          qui seraient peut-être dans ces engagements-là.
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          (10 h 25)

          Et raison de plus, quand nous parlons d'une dépense

          totale de trois cent vingt millions de dollars

          (320 M$), évidemment qui comprend les coûts en

          capital, qui comprend une bonne partie de coûts

          associés à du personnel d'Hydro-Québec, bien sûr,

          mais pour les engagements dont on parle qui équivaut

          à autour de quarante-cinq, cinquante millions

          (45 M$ - 50 M$), si on ajoute les questions de

          capital et tout ça.

          Donc en concentré, on parle d'engagements totalisant

          quarante-cinq, cinquante millions de dollars (45 M$ -

          50 M$) mais évidemment qui ont des impacts sur trois

          cent vingt millions de dollars (320 M$). Donc quant à

          nous, il est faux de prétendre que c'est juste de

          quarante-cinq millions de dollars (45 M$) dont on

          parle, il y a un impact en amont comme en aval parce

          que les employés d'Hydro-Québec participeront, il y a

          un impact et il y a des interrelations entre ces

          engagements-là - on ne les a pas vus mais on

          présuppose - entre ces engagements-là et le reste du

          personnel d'Hydro-Québec qui serait maillé, qui

          participerait à la réalisation de ces engagements-là.

          D'ailleurs, on présuppose que dans ces engagements-

          là, il est peut-être mentionné comment ils vont
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          interagir avec le personnel d'Hydro-Québec, qui est

          responsable de quoi, y a-t-il un problème. Et là

          donc, ce n'est que pur supputation, je ne le sais

          pas, vous non plus.

          Donc sur cette question des coûts, nous, nous

          l'avons, c'est le paragraphe 6 de notre requête, nous

          l'avons amenée clairement avec ce que la Régie a

          décidé dans ce dossier-là, à l'effet de lier le

          caractère raisonnable des coûts, les risques de

          dépassement, et certains de mes confrères auront

          l'occasion de vous, pas vous raconter certaines

          histoires d'horreur au Canada mais on sait que dans

          cette matière, il y a eu des histoires d'horreur avec

          des utilités, d'où la crainte.

          Comme vous le savez, ces dépenses-là, je l'ai dit,

          paragraphe 7, feront ultimement partie des charges

          d'exploitation du Distributeur. Bref, ce que l'on

          fait aujourd'hui dans une demande d'autorisation,

          c'est un peu une décomposition de ce qu'on ferait

          habituellement dans une cause tarifaire.

          Et donc on arrive à la conséquence. Quant à nous, la

          conséquence directe du refus de répondre est que la

          Régie, pas seulement les intervenants mais la Régie,

          et la Régie est privée d'informations essentielles

          pour avoir un plein portrait de l'autorisation de
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          cette demande.

          Et là, je mentionne au paragraphe 9 que d'ailleurs,

          il appert qu'il y aurait des ententes de partage de

          risques, on a voulu nous expliquer un peu, dans la

          lettre d'Hydro-Québec récemment, oui, ce que ça

          représentait, mais on n'a pas toujours vu le contrat,

          c'est peut-être leur interprétation. C'est un avocat

          qui nous écrit alors c'est peut-être sa compréhension

          de l'entente partage de risques, dans sa lecture à

          lui. Mais ce n'est pas, avec tout mon respect,

          l'interprétation d'Hydro-Québec qui compte mais c'est

          celle que la Régie en comprendra pour faire le

          dossier.

          La FCEI, paragraphe 10, donc considère que ces

          informations sont importantes, voire névralgiques.

          Quant à nous, Hydro-Québec a le fardeau de prouver la

          confidentialité. Évidemment, ils vont nous dire

          qu'ils ont signé des ententes; signer des ententes,

          on peut en signer tant qu'on en voudra mais signer

          des ententes alors qu'on est en partie ou même

          totalement redevables devant un organisme de

          réglementation, qui devra lui autoriser ces coûts, il

          nous semble que...

          Et c'est pour ça que dans ce dossier-là, on prend une

          position, je dirais ferme, parce que ça fait partie
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          des premiers dossiers d'autorisation que la Régie

          aura le loisir d'étudier suite à la nouvelle Loi 116

          depuis l'an deux mille (2000), et on pense qu'il est

          important, et non pas pour retarder les processus,

          vous le savez, la FCEI, quand Hydro-Québec fait de

          bons coups dans certains dossiers, on le dit, on les

          appuie; mais dans ce cas-là, on pense qu'il n'y a pas

          toute l'information requise.

          Donc je disais que Hydro-Québec a le fardeau de

          prouver la confidentialité des documents et

          renseignements faisant l'objet de sa demande. Alors

          il ne lui suffit pas d'alléguer cette confidentialité

          et quant à nous, elle ne s'est pas déchargée, elle

          nous invoquera donc ses ententes mais je pense que,

          je vais plaider tout à l'heure en droit que dans ce

          type de dossier-là, il faut aller un peu plus loin

          que le privilège de confidentialité que l'on

          s'octroie entre compagnies X et Y.

          D'ailleurs, nous vous soumettions une décision de la

          Régie de l'énergie dans le dossier D-2001-49, à la

          décision dans la cause 3401-98, où on expliquait un

          peu donc l'importance de la pertinence. Parce que la

          question ici en est une de, et d'ailleurs, c'est

          intéressant, ni nous, ni, jusqu'à maintenant,

          d'autres, ce n'est pas une question d'accès à

          l'information, on n'a pas du tout parlé de ça, parce
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          que nous sommes devant un forum qui doit autoriser,

          selon un processus, un règlement - on va y revenir.

          Donc ce n'est pas une question d'obtenir de

          l'information dans le processus de l'accès à

          l'information. Alors on n'en a pas parlé, c'est qu'on

          n'en fait cette question-là, et on pense que c'est

          une question de preuve d'information dans un dossier

          et qu'à ce titre, les questions de pertinence, comme

          je vais vous le soulever tout à l'heure, sont

          importantes.

          Bon. Maintenant, qu'est-ce que nous dit la Loi, le

          Règlement et la jurisprudence. Avant d'entamer cette

          portion, dans notre requête, nous mentionnons

          également, bon, le fait que le Distributeur allègue

          également la potentialité de frais allant jusqu'à

          vingt-cinq millions de dollars (25 M$), le fait que,

          bon, les ententes de partage de risques et que les

          consommateurs d'Hydro-Québec vont ultimement devoir

          payer, le cas échéant, cette prime au retard.

          Comme on a déjà vu ça dans d'autres utilités

          publiques, c'est une raison de plus pour nous, pour

          vous, à la Régie, je crois, d'être prudents. Et

          entendons-nous bien : l'objectif du dépôt de ces

          engagements par la FCEI n'est pas de remettre en

          cause le choix de ceux qui se sont vu attribuer les

          contrats; là n'est pas notre cause. Ni de jouer à
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          l'agent négociateur en lieu et place d'Hydro-Québec

          Distribution; ce n'est pas du tout ça que l'on

          recherche.

          Bref, on ne veut pas empêcher de tourner en rond, là;

          ce n'est pas ça. L'objectif de la FCEI, je l'ai dit,

          bien que favorable à l'idée générale de procéder à

          une remise à jour du système SIC, est de s'assurer de

          l'opportunité et de la faisabilité économique de

          l'investissement proposé mais aussi du caractère

          raisonnable des coûts au regard des objectifs, des

          risques de dépassement dans le présent dossier.

          Quant à nous, au moins une portion du caractère

          raisonnable des coûts puis des risques de

          dépassement, habituellement, bien que l'on ne l'ait

          pas vu, bien qu'on veuille nous rassurer,

          habituellement, c'est traité par le biais de ce type

          de contrats-là. Et on ne peut pas comprendre comment

          la Régie - en tout cas, ça serait très, très

          difficile - comment la Régie pourrait autoriser sans

          avoir vu cette information-là.

          Et d'ailleurs, dans nos conclusions, nous l'avons

          mentionné, nous cherchons une issue la plus favorable

          possible. Je vous dirais que, au minimum, il faut que

          la Régie voie ces informations-là mais moi, je vous

          dirais, je vous rajouterais en plus, au minimum pour,
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          parce que notre rôle comme intervenant, c'est

          d'apporter un apport utile, c'est que nous, on les

          voie, tout en protégeant et en restreignant la

          divulgation de ces documents-là.

          Parce que nous aussi, on ne veut pas mettre en péril

          le dévoilement de secrets de commerce, ni de rien de

          tout ça. On veut, comme intervenant reconnu à ce

          titre dans le dossier, qui paiera les tarifs qui vont

          émaner de ces contrats-là, voir ces contrats-là, ne

          serait-ce que pour allumer des lumières rouges et, ou

          jaunes, ou vertes.

          On pourra peut-être voir ces contrats-là puis dire :

          « Finalement, on s'est énervés pour rien. Puis

          finalement, oui, on a un peu, oui, on a... oui, il

          aurait fallu faire confiance à Hydro-Québec... »,

          mais on ne le sait pas alors c'est difficile pour

          nous de donner une pleine autorisation.

          Bon, alors donc, c'est la requête. En vertu de la Loi

          sur la Régie de l'énergie, je pense qu'il est

          important que l'on se relise l'article 73, qui a été

          modifié par la Loi 116. Et je l'adapte, là, donc 73,

          le distributeur d'électricité doit:

                         ... obtenir l'autorisation de la

                         Régie, aux conditions et dans les cas
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                         qu'elle fixe par règlement, pour :...

          et là, le paragraphe 1, on dit :

                         1. acquérir, construire ou disposer

                         des immeubles ou des actifs destinés

                         au transport ou à la distribution;

          Alors suite à ça, le gouvernement a adopté le

          règlement qui s'intitule « Règlement sur les

          conditions et les cas requérant une autorisation de

          la Régie de l'énergie ». Et il est dit, bon, à

          l'article 1 que l'autorisation est requise pour des

          actifs à l'égard de distribution d'électricité d'un

          coût de dix millions de dollars (10 M$) et plus.

          Donc on est pleinement dans le dossier. À l'article

          2, on dit donc que :

                         Toute demande d'autorisation en vertu

                         du premier alinéa de l'article 1, doit

                         être accompagnée des renseignements...

          là, on dit, bon,

                         1. les objectifs visés par le projet;

          Je pense que Hydro-Québec l'a bien décrit.

                         2. la description du projet;

          De ce qu'on en sait, jusque là, ça va bien, le

          paragraphe 2. Paragraphe 3 :

                         3. la justification du projet en

                         relation avec les objectifs visés;
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          Bien, sur le fond, on verra sur les questions, on va

          voir. Bon,

                         4. les coûts associés au projet;

          Donc non seulement la Régie a dit qu'elle voulait

          parler de coûts mais le Règlement nous y oblige.

          Quand on dit « les coûts », on ne qualifie pas les

          coûts, comment dire, les coûts interprétés par

          l'avocat d'Hydro-Québec qui tire des informations du

          contrat, on parle « les coûts », on parle « les coûts

          au dossier ». Hydro-Québec les présente mais une

          donne importante est manquante quant à nous, c'est

          les contrats.

                         5. l'étude de faisabilité économique

                         du projet;

          paragraphe 5. Paragraphe 7 :

                         7. l'impact sur les tarifs incluant

                         une analyse de sensibilité;

          Ils l'ont fait mais la question qui se pose, c'est :

          si ça coûte X, il y a un impact Y; si ça avait coûté

          moins, ça aurait pu avoir un impact Y moins un

          certain montant, quant aux tarifs. Donc il y a là,

          quand on s'inquiète des coûts et quand on s'inquiète

          de l'impact dans les tarifs, c'est le Règlement qui

          nous y oblige et c'est à ce titre qu'on fait notre

          intervention. Et là, c'est intéressant, on dit au

          paragraphe 9 :

                         9. le cas échéant, les autres

                         solutions envisagées, accompagnées des
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                         renseignements visés aux paragraphes

                         précédents.

          On aura l'occasion de revenir sur le fond, parce

          qu'il y a des options d'Hydro-Québec qui ont été

          évacuées très rapidement, quant à nous, et qui ne

          donnent pas le portrait complet, même si on n'appuie

          pas nécessairement, l'option qui a été évacuée en

          trois lignes, on parle de l'impartition, on pense que

          sur le fond, Hydro-Québec devra répondre à certaines

          questions.

          (10 h 35)

          Avant d'embarquer dans la jurisprudence, j'attirerais

          votre attention, je reviendrai à la Loi qui nous,

          évidemment, qui fait le lien avec, l'article 73 n'est

          pas sans lien avec l'article 49 dans lequel on dit

          que les charges qui se sont autorisées au fil de

          l'année devront être prises en compte dans la

          fixation des tarifs, donc c'est l'article, dans les

          faits, c'est 49, c'est également 52.1, c'est 49 qui

          fait référence à 50 et 51 et évidemment les 52.1 et

          .2. Bon. Mais, je n'embarquerai pas dans le détail

          là-dedans, je pense que la démonstration est faite

          qu'il y a des impacts et que la Régie doit en tenir

          compte.
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          Mais, j'attirerais votre attention également à

          l'article 25. L'article 25, lorsque vous avez publié

          l'avis public cet été dans ce dossier, la Régie avait

          esquissé la possibilité que ce dossier se tienne par

          le biais de dossier écrit ou par écrit et la Régie a

          décidé de tenir une audience comme le lui permet

          l'article 25, évidemment on n'est pas un cas du

          paragraphe 1, 2, 3 mais on comprend que la Régie peut

          convoquer une audience publique sur toute question

          qui relève de sa compétence. Donc, c'est ce que la

          Régie a décidé de faire et nous, quand on a vu ça, on

          s'est dit, « ah, voilà, c'est intéressant », je me

          souviens même plus si nous, on avait demandé une

          audience dans ce dossier-là, il faudrait que je

          regarde ma requête mais le fait que la Régie désire

          tenir une audience alors que la Loi le lui obligeait

          pas, on se dit, « ah, bien voilà, l'exercice sera

          donc le plus complet possible et aidera tout le monde

          à comprendre puis à avoir un meilleur projet. »

          Alors, maintenant la jurisprudence. Je vous remets le

          cahier d'autorités pour monsieur le régisseur. J'ai

          déjà remis, Monsieur le Régisseur, je n'ai pas pu le

          faire avant ce matin parce que je ne connaissais pas

          l'issue des réponses que donnerait Hydro-Québec aux

          questions de la Régie qu'a suscitées notre requête,

          alors bref, on a fini tard ce matin et j'ai remis à

          mes confrères, consoeurs, non, mes confrères, le
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          document là, peut-être vers dix heures moins quart

          (9 h 45) et voilà.

          Dans les notes et autorités que je vous soumets, il y

          a la doctrine et la jurisprudence. Le premier élément

          que je vous invite à prendre en compte, c'est

          l'auteur Yves Ouellette, évidemment auteur bien

          connu, utilisé dans la Régie à toutes les sauces,

          dans le livre Les tribunaux administratifs au Canada,

          procédure et preuve, là, je vous ai soumis l'édition

          97, je pense qu'il y en a une plus récente mais je

          pense que sur l'essentiel, il n'y a pas de

          difficultés et là, c'est intéressant parce que

          l'ouvrage de maître Ouellette, c'est Procédure et

          preuve devant les tribunaux administratifs parce

          qu'on pourra dire, « oui, mais la pertinence, vous

          introduisez des concepts de droit civil, on n'est pas

          devant les tribunaux de droit commun », mais même

          devant les tribunaux administratifs, on a quand même

          importé les principes les plus clairs dans notre

          droit.

          Et je vous envoie immédiatement à la page 280. 280 au

          début de la Section 3 où on indique La divulgation de

          la preuve. Et là, on dit donc, je cite :

                         Devant le tribunal administratif,

                         l'existence d'une obligation de
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                         transparence ou de divulgation de la

                         preuve est bien établie en common law,

                         de même que son contenu. Récemment

                         cependant, les demandes de divulgation

                         complète « du fruit des enquêtes » de

                         type Stinchcombe

          - bon, c'est en droit criminel -

                         et régissant les procès criminels sont

                         devenues à la mode, non seulement

                         devant les instances disciplinaires

                         mais aussi devant certains tribunaux

                         administratifs chargés de réglementer

                         des activités économiques.

          C'est, je vous soumets, ce que nous sommes, ce que la

          Régie est plutôt et d'ailleurs, dans la requête que

          nous avons produite, on fait référence à une décision

          de la Régie qui elle-même citait, sauf erreur là,

          Stinchcombe.

          A la page 281, on présente, donc en bas de page, dans

          le droit commun, on dit et je cite :

                         Comme la divulgation de la preuve

                         n'est pas une fin en soi, mais vise,

                         dans le cadre d'une procédure de
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                         nature civile et quasi judiciaire, à

                         permettre aux opposants de connaître

                         la substance de la preuve présentée à

                         l'organisme administratif pour pouvoir

                         la réfuter, elle a, en droit

                         administratif, des exigences qui

                         peuvent varier selon chaque organisme.

          Donc, tout à l'heure, il y a certains confrères qui

          vont peut-être vous dire que, « ah, écoutez là, vous

          êtes vraiment tenu au privilège de la confidentialité

          qu'on s'est signé entre nous. » A l'avance, je leur

          dis, « oui, puis il y a une jurisprudence là-dessus

          qui va dire, il faut respecter le privilège de la

          confidentialité. » Sauf que nous, on est dans un

          processus, comment dire, d'autorisation d'une loi, je

          dirais là, ciblée, sectorielle qui a pour dessin, la

          Régie de l'énergie qui a pour dessin l'autorisation

          d'actifs.

          Maintenant, je vous transporte toujours dans

          Ouellette à la page 295 où on a, donc là, on vient

          d'émettre, comment dire, un peu le principe comment

          les tribunaux administratifs vont traiter la

          divulgation de la preuve, maintenant, chapitre II,

          295, la question de la pertinence.

          On dit et je cite :
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                         En common law, la règle d'or en

                         matière d'admissibilité d'éléments ou

                         de moyens de preuve est celle de la

                         pertinence. Tout ce qui est pertinent

                         au recours est un principe admissible

                         et ce qui n'est pas pertinent est

                         inadmissible [...]

          Vous me direz, « c'est évident », mais tout à

          l'heure, je vous ai parlé du fait que notre requête

          n'avait pas trait aux questions d'accès à

          l'information principalement parce que nous sommes

          dans un débat, devant un forum de régulation

          économique qui elle-même a permis, qui a permis à des

          intervenants d'intervenir, d'être reconnus à ce

          titre, qu'est-ce qu'ils viennent faire les

          intervenants? Est-ce qu'ils viennent juste regarder

          passer la parade ou ils posent des questions? Et ils

          posent des questions puis ils essayent d'être

          pertinents.

          Alors, je vous soumets que, d'ailleurs je pense que

          et  Hydro-Québec a tenté d'esquisser le fait que

          c'est peut-être pas pertinent parce que de toute

          façon, les éléments, le vingt-cinq millions (25 M $),

          les ententes de partage de risques, un) ils nous ont

          dit que c'était, leur interprétation de ce que

          c'était possiblement dans le contrat puis deux)
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          c'était pas vraiment pertinent ou je ne sais pas si

          le mot a été dit mais c'est ce que j'ai compris de ce

          qu'ils alléguaient.

          Donc, tout ce qui est pertinent au recours est en

          principe admissible.

          Et là, page 296 dans l'évaluation de la pertinence,

          on dit :

                         Pour être considéré comme pertinent,

                         un élément de preuve doit être relié

                         directement ou indirectement à un fait

                         d'un litige ou d'un débat [...]

          On n'est peut-être pas dans un litige ici, on est

          dans un débat, on discute et on a tous intérêt à ce

          que la Régie prenne l'apport de chacun et rende la

          meilleure décision mais pas de liste inter partes

          ici, à ma connaissance, en tout cas, nous, on n'en

          fait pas. Donc :

                         Pour être considéré comme pertinent,

                         un élément de preuve doit être relié

                         directement ou indirectement à un fait

                         d'un litige ou d'un débat et permettre

                         de faire progresser l'enquête; il faut

                         aussi que cet élément de preuve soit
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                         de nature à établir ou à rendre

                         probable l'existence ou l'inexistence

                         de ce fait.

          La preuve d'Hydro-Québec allègue des faits qui, je

          pense que Hydro-Québec va être d'accord avec ça,

          certains faits sont tirés du contrat, on peut que le

          supposer et donc, quand on dit, il faut que cet

          élément de preuve soit de nature à établir ou à

          rendre probable l'existence..., bien, c'est

          exactement ça que l'on cherche.

          Le contrat ou les contrats en question, il est

          probable que ce qu'on a laissé entendre se retrouve

          dans ces documents-là et c'est à ce titre qu'on pense

          que la Régie devrait être minimalement saisie de

          cette information-là et également les intervenants.

          Et là, on dit ensuite, je continue :

                         L'évaluation de la pertinence d'un

                         élément de preuve est souvent une

                         question de bon sens et de logique

                         [...]

          tout à l'heure, on va vous plaider le privilège de la

          confidentialité, moi, je vous parle de bons sens et

          de logique. Mais on dit :
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                         [...] mais peut être source de

                         difficultés. Pour évaluer la

                         pertinence, le tribunal administratif

                         prend en considération la compétence

                         attribuée par la loi [...]

          Il est clair ici que vous avez une compétence

          attribuée par la loi, non seulement par la loi mais

          par le règlement que l'on a cité préalablement. Puis

          dans ce règlement-là, on vous dit, « vous devez

          regardez les coûts. »

          Là, je reviens à la citation, car et je cite :

                         [...] car c'est d'abord ce texte qui

                         détermine ce qu'il faut prouver; [...]

      Et là, ce qu'il faut prouver dans votre décision

      procédurale, vous nous avez dit, la Régie a mentionné que

      le débat, que :

                   L'objet du présent dossier est de statuer

                   sur les objectifs visés par le projet, sur

                   l'opportunité et la faisabilité économique

                   de l'investissement proposé, sur le

                   caractère raisonnable des coûts au regard

                   des objectifs, les risques de dépassement et

                   l'analyse de sensibilité.
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          Fin de la citation de la décision de la Régie.

          Donc, les auteurs, Ouellette, qui je pense de l'avis

          de tous est un des auteurs le plus respecté au Canada

          en la matière, on vient nous dire que donc :

                         [...] le tribunal administratif - lire

                         la Régie - doit prendre en

                         considération la compétence attribuée

                         par la loi et le règlement, car c'est

                         d'abord ce texte qui détermine ce

                         qu'il faut prouver; la procédure [...]

          Ce qu'il faut prouver et là, moi, je mets en

          opposition ce qu'il faut prouver dans le règlement

          avec le privilège de confidentialité qu'on nous

          allègue et qu'on va nous alléguer.

          Si Hydro-Québec n'était pas réglementée ou n'était

          réglementée par la Régie et dans le même contexte

          faisait des ententes de confidentialité et que moi,

          représentant, je ne sais pas, moi, un fournisseur

          peut-être lésé, j'essaie d'obtenir copie des

          engagements, on m'imposerait à juste titre ce

          privilège de confidentialité-là.

          Mais là, il y a un degré additionnel, c'est de dire,

          « oui, oui, ça, c'est beau », vous pouvez dire,
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          « nous, là, c'est secret entre nous », on comprend

          là, que les gens, les compagnies en informatique

          veulent préserver leur, et ça, on prend ça avec

          respect parce que, je veux dire, ils font partie, ils

          font rouler l'économie et on respecte ça, là, n'est

          pas la question et c'est pour ça qu'on le traite avec

          extrême doigté, on veut que la Régie le traite avec

          cet extrême doigté.

          Mais ceci étant dit, vous devez, la Régie doit en

          vertu de la loi et du règlement avoir, comment dire,

          un regard sur les coûts. Nous, on vous dit que la

          preuve jusqu'à maintenant ne vous donne pas assez

          d'informations sur les coûts et que à juste titre,

          vous devriez exiger de voir ces contrats-là et ce

          fait même que les intervenants puissent apporter leur

          grain de sel tout en protégeant, on le redit, les

          informations, toutes les informations

          confidentielles, à la limite, comment dire, on

          pourrait passer à travers ces contrat-là et dire,

          « O.K. ça, c'est vraiment... », comment dire, il y a

          des chiffres, des montants, des taux horaires, on est

          prêts à les rayer pour qu'on ne les voit pas, c'est

          pas ça qui nous importe là, nous, c'est pour voir les

          obligations, les obligations avec lesquelles les

          compagnies d'informatique s'engagent auprès de Hydro-

          Québec et vice versa, c'est ça qui nous importe, ce

          n'est pas de savoir, comment dire là, les secrets de
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          fabrique ou secrets de commerce des compagnies. Ce

          n'est pas pertinent au débat.

          (10 h 50)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vous ai mis donc dans le deuxième onglet, je passe

          rapidement là-dessus, bon, les grands principes de

          preuve civile sur la pertinence que je vous laisserai

          regarder. Mais, dans les faits, c'est un peu, c'est

          les mêmes principes, parce que, de toute façon, le

          droit administratif tire notamment son expérience du

          droit civil; il y a quelques différences. Mais le

          principe de la pertinence est un principe important,

          est un principe important également en droit civil

          québécois.

          Un seul, je ne citerai qu'un seul aspect du document,

          donc Jean-Claude Royer, La Preuve Civile, 2e édition.

          Je vous inviterais donc à la page 593; on parle du

          fondement. On dit :

                         La pertinence sert à restreindre la

                         très grande liberté que le système

                         accusatoire et contradictoire attribue

                         aux parties dans la conduite d'un

                         procès. Cette limitation à la preuve

                         empêche un plaideur de prouver des
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                         faits qui n'ont pas de rapport

                         véritable avec le litige ou qui sont

                         dénués de valeur probante, tout en

                         étant susceptible de créer de la

                         confusion, d'éterniser un débat ou de

                         porter inutilement préjudice à son

                         adversaire.

          Et plus bas, on mentionne au paragraphe 973 sur la

          justification jurisprudentielle, on dit :

                         Ce sont principalement des motifs de

                         connexité...

          Bref, il y a-tu un lien ou il n'y en a pas de lien?

                         ... et de valeur probante et

                         accessoirement de clarté, d'efficacité

                         et de justice qui incitent les

                         tribunaux à exclure une preuve jugée

                         non pertinente.

          Ensuite, le troisième élément qui est le précis de la

          preuve de, je pense que c'est, oui, de Léo Ducharme,

          sommité en la matière s'il en est, qui répète un peu

          les mêmes principes. Je vais voir s'il n'y a pas un

          élément que... paragraphe 739 à la page 223, on

          indique :
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                         De façon générale...

          Je cite.

                         ... il est possible d'affirmer qu'il

                         suffit qu'un fait présente un lien

                         logique avec l'objet du litige et les

                         questions incidentes qu'il soulève

                         pour satisfaire au critère de la

                         pertinence.

          Bref, si on se résume, je pense que les informations

          que l'on demande pour le bénéfice de la Régie sont

          non seulement importantes mais sont pertinentes et

          doivent faire partie du processus d'autorisation,

          auquel nous convie la loi et le règlement.

          Là, je vous ai mis une série de décisions qui donnent

          un peu une palette dans le domaine de la pertinence.

          Et, là, je cherche... Attendez-moi juste un instant

          s'il vous plaît! J'ai une série donc de décisions sur

          la pertinence, mais je ne vous les citerai pas à

          nouveau. J'ai souligné les passages. Ils sont, je

          pense, pertinents, intéressants, mais sont en appui

          un peu à la doctrine, ils viennent illustrer par des

          exemples les propos.

          Mais je vous enverrais à la décision, l'onglet 8,
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          Sûreté du Québec et Association des policiers

          provinciaux. C'est bien la bonne décision, oui. Où,

          là, on vient parler de la question de la preuve, de

          l'admissibilité à la preuve et du privilège de

          confidentialité. On vient dire à la page, au bas de

          la page 10 donc de cette décision-là, 10 de 23. Là,

          il y a une discussion. Bon, le principe général.

          Admissibilité de la preuve, on dit :

                         Il importe de rappeler le principe

                         fondamental qu'en matière de preuve et

                         encore plus devant un Tribunal

                         administratif comme un arbitre de

                         grief, toute preuve pertinente au

                         litige que le décideur est appelé à

                         trancher est généralement admissible

                         en preuve.

          Et, là, on vient dire : « Exceptions au principe

          général ». Bon, le privilège de la confidentialité.

          Et, là, on vient dire... je suis donc à la fin, le

          paragraphe 23, au milieu :

                         Pour qu'un tel privilège puisse être

                         soulevé...

          Le privilège de la confidentialité.
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                         ... il faut pouvoir démontrer

                         l'intention expresse ou présumée des

                         parties à l'effet que la communication

                         ne soit pas divulguée sans le

                         consentement de celles-ci.

          J'admets d'emblée que, ils nous l'ont produit, que

          les gens ont signé de telles lettres. Donc, là, n'est

          pas le débat. Ils auraient pu en signer douze. Ce

          n'était pas plus pertinent pour nous. Mais ils ont

          donc produit les lettres au dossier dans ce que vous

          leur aviez demandé. Et ça illustre le fait qu'ils se

          sont dit, oui, nous, on veut que ce soit

          confidentiel. Mais on vient dire par la suite, au bas

          de la page 11 que :

                         Le privilège est une règle...

          Le privilège de la confidentialité. On dit, un,

          premièrement, on dit que c'est un privilège. O.K.

          Deuxièmement, on dit que c'est une règle d'exception

          qui doit être, donc comme toute bonne règle

          d'exception, être interprétée restrictivement. Et,

          là, il y a une discussion. Et à la page 14,

          notamment, on vient dire, sur la portée du

          privilège :

                         Ce n'est, cependant, pas parce qu'une
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                         communication est privilégiée...

          Ou qu'on prétend qu'elle soit privilégiée.

                         ... que tous les propos sont

                         nécessairement confidentiels.

          Et, ça, je vous ramène ça avec le fait que Hydro-

          Québec, monopole réglementé pleinement et totalement

          par la Régie de l'énergie, a fait un processus

          d'appel d'offres, j'imagine, est arrivée à bon port

          avec des choix, des décisions. Et sachant, sachant

          qu'elle devait faire autoriser ces dépenses-là, et

          ces dépenses-là doivent au bout du compte toujours

          être « use and useful », être nécessaires,

          raisonnables; sachant ça et sachant peut-être, ou

          peut-être ne sachant pas que ces questions-là de

          Système d'information à la clientèle ont pour mémoire

          au moins en Ontario et en Colombie-Britannique causé

          des problèmes fort importants à des utilités

          publiques, à des compagnies d'utilités publiques dans

          le domaine de l'énergie qui ont vu leurs coûts

          exploser. J'arrête là, je n'ai pas de preuve là-

          dessus. Je pense que j'ai un de mes confrères qui va

          peut-être en parler un peu plus.

          Donc, on a beau alléguer la confidentialité, mais si

          une règle, Hydro-Québec se dit, voilà, oui, c'est
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          confidentiel, un, je serais curieux de savoir dans le

          contrat si... bon, ils ont sans doute dit qu'ils

          devaient faire autoriser ça par la Régie. Je pense

          que ça serait logique, mais je n'ai pas vu le

          contrat. Ils nous l'ont dit. On peut les croire. Je

          pense que c'est correct.

          Quant au reste, ont-ils dit dans le contrat que les

          coûts devaient être autorisés? Et, là, c'est là que

          apparaît un peu la décision quant à moi que vous

          aurez à rendre, là, ce n'est pas parce qu'on allègue

          la confidentialité entre deux compagnies que c'est

          notamment confidentiel, et surtout dans un cas où un

          des deux joueurs, une des deux parties à ce contrat-

          là, vous le réglementez totalement et entièrement en

          matière de distribution d'électricité.

          Alors donc, Monsieur le Président, pour tous ces

          motifs, nous croyons qu'aux fins d'autoriser une

          dépense de plus d'un quart de milliard de dollars,

          trois cent vingt millions (320 M$), vous devriez

          ordonner à Hydro-Québec de déposer lesdits

          engagements. Vous devriez, si vous le jugez à-propos,

          puis je vous le dis d'ailleurs, nous sommes

          pleinement en accord avec ça, voir à trouver une

          méthode qui protégerait les secrets ou les secrets de

          commerce visant à protéger ces compagnies-là, à juste

          titre, mais vous permettant quand même d'apprécier,
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          et vous permettant et permettant aux intervenants

          d'apprécier la pleine mesure de ce que vous allez

          autoriser. Sinon, quant à nous, et avec respect, la

          Régie va autoriser des dépenses importantes sans

          avoir le plein portrait. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Maître Fraser.

          (11 h)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, pour l'Union des consommateurs. On

          avait indiqué qu'on supportait la demande de la FCEI

          et qu'on allait faire des représentations à cet

          effet-là.

          Je tiens à souligner ici que, en ce qui nous

          concerne, nous comprenons qu'il s'agit d'une question

          d'application assez simple de l'article 30 de la Loi

          de par la Régie, nous prenons, en ce qui nous

          concerne, pour acquis que cette preuve-là est

          pertinente, nous n'avons pas compris que Hydro-Québec

          contestait la pertinence ou la non-pertinence de

          cette preuve-là, Hydro-Québec invoquait qu'elle était

          pertinente mais confidentielle et, par conséquent,

          vous aurez à décider, à notre avis, si cette preuve-

          là doit être traitée confidentiellement ou pas.

                               - 45 -

          R-3491-2002                           REPRÉSENTATIONS

          21 novembre 2002                                   UC

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          Et dans un souci premier des choses, c'est clair, ça,

          c'est simple, Hydro-Québec allègue la

          confidentialité, elle doit prouver les motifs et ses

          allégués au niveau de la confidentialité.

          Nous vous soumettons que ce genre de dossier-ci - et

          il y en aura d'autres devant la Régie, il y en a

          d'autres devant d'autres tribunaux administratifs -

          nécessite la divulgation d'informations qui peuvent

          être peut-être qualifiées de délicates mais qui sont

          nécessaires pour que la Régie puisse prendre une

          décision éclairée.

          Et au niveau de la transparence de l'information,

          nous considérons, l'Union des consommateurs, que

          cette information-là doit être divulguée. Tel

          qu'indiqué à maître Fraser ce matin et à maître

          Rondeau de la Régie, nous serions satisfaits, dans un

          premier temps, on aimerait en avoir accès, mais nous

          serions satisfaits qu'à tout le moins, la Régie ait

          en possession les éléments de ces ententes-là de

          façon à s'assurer qu'il n'y ait pas de risques indus,

          déraisonnables ou de quelque nature que ce soit qui

          pourraient influer notamment sur la clientèle que

          nous représentons au niveau de l'Union des

          consommateurs.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maître Fraser?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Monsieur le Président, j'essaierai d'être

          bref. Premièrement, je comprends que tant maître

          Tardif, représentant l'Union des consommateurs, que

          maître Turmel se disent satisfaits d'un dépôt sous

          pli confidentiel auprès de la Régie. J'aimerais que

          ça soit noté au dossier.

          Ensuite, j'aimerais brièvement clarifier certaines

          choses. On parle de privilèges, on parle de

          renseignements confidentiels, et cetera, ce que

          Hydro-Québec Distribution soulève, et ce que j'ai

          précisé dans ma lettre du quatorze (14) novembre,

          c'est deux arguments, ou deux éléments à l'encontre

          de la requête.

          Nous soulevons effectivement un argument de

          pertinence. Cet argument de pertinence ne s'évalue

          pas dans un contexte de pertinence de la preuve comme

          on le voit en droit civil mais s'évalue dans le

          contexte où j'estime que ma cliente rencontre son

          fardeau de preuve bien au-delà par la preuve qu'elle

          a déposée. Elle rencontre le fardeau de preuve qui

          lui est imposé par l'article 73 et l'article 2 du

          Règlement édicté sous 73.
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          À partir du moment où on est satisfait de la preuve -

          et je conviens qu'il y a peut-être pu y avoir des

          ambiguïtés, lesquelles ont été précisées par des

          questions de la Régie - à partir du moment où on

          établit que Hydro-Québec rencontre son fardeau de

          preuve - et je vous soumettrai que j'ai encore un

          panel de témoins prêt à être contre-interrogé qui

          pourra ajouter à la preuve et sur lequel on pourra

          tester la preuve - à partir de ce moment-là, je vous

          soumets qu'il n'est pas pertinent d'aller chercher ou

          de divulguer publiquement des ententes par ailleurs

          confidentielles.

          Mais la confidentialité des ententes, je ne la

          considère qu'accessoire à l'argument de pertinence.

          Pourquoi je la considère accessoire, pour la raison

          suivante : Hydro-Québec Distribution étant

          réglementée a des obligations qui sont passablement

          lourdes avant de procéder à des investissements

          majeurs. Elle ne peut pas investir comme elle le

          veut, elle doit faire la preuve, elle doit être

          autorisée.

          Or cette obligation réglementaire qui est imposée à

          ma cliente ne devrait pas compromettre par ailleurs

          son droit à faire des affaires dans un certain

          contexte lui permettant de la marge de manoeuvre et

          ne compromet certainement pas, mais alors là pas du
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          tout, le privilège des tiers qui font affaire avec

          elle.

          Et en ce sens-là, la requête que nous présente le

          FCEI, si elle est accordée pleinement, constitue un

          dangereux précédent et envoie un message au marché :

          « Faites attention, si vous faites affaire avec

          Hydro-Québec puis que l'ensemble du "deal", c'est

          plus que dix millions (10 M$), tout va devenir

          public. » Et ça, c'est un très mauvais message à

          donner au marché et, à la limite, qui pourrait

          exercer une pression sur les coûts.

          Revenons à ladite requête. Fondamentalement, cette

          requête-là, elle est fondée sur quoi? Cette requête,

          elle est fondée sur le fait que la FCEI prétend

          qu'elle sera privée d'informations essentielles, et

          la Régie de même. Je vous soumets que cela est faux,

          on a un cartable plein de preuves qui rendent compte

          de l'ensemble des éléments essentiels à la prise de

          décision dans le contexte. On répond à l'ensemble des

          critères de l'article 2, lequel est le critère

          applicable en l'instance.

          S'il y a ambiguïté, je comprends de la réaction de la

          Régie d'avoir soumis une demande de renseignements

          numéro 2 était que pour la Régie, la réponse à ces

          ambiguïtés ne réside pas dans les contrats mais
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          réside dans des demandes de renseignements

          supplémentaires afin d'avoir une meilleure idée de la

          preuve. On parle ici d'une ambiguïté, on ne parle pas

          d'informations camouflées.

          Et d'ailleurs, à cet effet-là, je m'insurge contre

          les propos de mon confrère, qui semblent laisser

          entendre qu'on a camouflé des choses, qu'on n'a

          jamais parlé d'ententes de partage de risques, c'est

          totalement faux. Premièrement, comme il l'a dit si

          bien, en réunion technique, on a fait part des

          clauses de partage de risques. Et est-il utile de

          préciser, ces clauses-là sont au bénéfice d'Hydro-

          Québec, sont au bénéfice du projet.

          Et qui plus est, ce n'était pas camouflé, c'est dans

          la preuve. Je vous réfère à HQD-3, document 4, les

          réponses aux demandes de renseignements d'Option

          Consommateurs, questions 10.2 et particulièrement

          14.1, où nous avions fait mention de l'existence de

          ces ententes. Il n'y avait pas de mauvaise volonté

          là-dedans, on en a parlé. Et non seulement il n'y a

          pas de mauvaise volonté là-dedans, on en parle

          puisqu'il s'agit d'une position d'une négociation

          saine de la part d'Hydro-Québec, qui gère de manière

          raisonnable son dossier.

          Alors s'il s'agissait de sa seule préoccupation, on

                               - 50 -

          R-3491-2002                           REPRÉSENTATIONS

          21 novembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 1                               Me Éric Fraser

          pourrait dire qu'on perd notre temps aujourd'hui

          puisqu'elle était déjà en preuve, et qu'il aurait pu

          faire des demandes d'information supplémentaire là-

          dessus et il aurait été en mesure de répondre aux

          questions de sa cliente.

          En ce qui concerne les coûts, c'est la même chose,

          l'ensemble des coûts sont à la preuve. La seule

          information supplémentaire que donneront les

          contrats, c'est quel coût peut être attribué à qui.

          Et ça, ce n'est pas un critère sous l'article 2. Et

          ça ne change absolument rien à votre analyse sur la

          raisonnabilité. La raisonnabilité du projet ne

          s'évalue pas sur la valeur du contrat avec CAP la

          valeur du contrat avec SAP, la raisonnabilité

          s'évalue dans le contexte global de l'entente.

          L'autre élément qui m'apparaissait pertinent à la

          requête, c'est l'allégué de notre demande

          d'autorisation à l'effet que nous demandions une

          décision le treize (13) décembre et que les

          conséquences du retard d'une décision pouvaient

          entraîner une augmentation des coûts. S'il y avait

          ambiguïté, nous avions effectivement expliqué le

          raisonnement derrière cet allégué; évidemment dans le

          contexte de la confidentialité de plusieurs ententes,

          il fallait toujours faire attention sur ce qu'on

          divulguait.
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          Suite à la demande de renseignements numéro 2 de la

          Régie, nous avons précisé quelle était la nature de

          cette somme, de cette pression à la hausse sur les

          coûts. Et à ce titre, encore une fois, les contrats

          ne diront rien puisque, comme on peut le voir à la

          preuve qui a été soumise ce matin, il ne s'agit pas

          d'un élément contractuel mais il s'agit d'un élément

          d'une politique qui s'appliquera à Hydro-Québec et

          qui s'appliquera à son contrat.

          Alors, pour ces seuls arguments, je crois que la

          requête de la FCEI devrait être rejetée, purement et

          simplement. Par contre, j'ai aussi invoqué des

          arguments de confidentialité, et là, je vais essayer

          de les remettre en contexte. Je ne vais pas embarquer

          dans l'ensemble de la doctrine et de la jurisprudence

          qui vous est citée, la Régie a quand même rendu

          certaines décisions qui m'apparaissent pertinentes.

          J'aimerais premièrement vous citer décision D-2001-49

          dans le dossier 3401-98, voilà, donc la cause du

          Transporteur, à la page 12, où dans le cadre du

          traitement de ces informations confidentielles, la

          Régie nous indique :

                         Chaque cas est un cas d'espèce et doit

                         être évalué au mérite des arguments

                         présentés de part et d'autre, tant en
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                         ce qui a trait à la détermination du

                         caractère confidentiel des documents

                         qu'en ce qui a trait à l'évaluation,

                         une fois le caractère confidentiel

                         établi et reconnu, de la nécessité

                         d'en ordonner la non-divulgation... et

                         cetera...

          Donc c'est une mesure qui s'applique cas par cas,

          l'évaluation, et je vous soumets que nous sommes

          présentement dans un cas unique. C'est le premier

          article 73 pour Hydro-Québec et à ce moment-là, je

          vous réfère au document qu'on a déjà, à ce que j'ai

          déjà plaidé plus tôt sur les conséquences de trop

          grandes divulgations lors des processus

          d'autorisation sous l'article 73.

          L'autre décision importante, c'est la décision

          concernant Intragaz dans le dossier 3467-2001, où la

          Régie a fait une revue du contexte entourant...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi de vous interrompre, Confrère, est-ce que

          vous avez copie de la décision que vous citez?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, malheureusement, je n'ai pas copie.
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          (11 h 15)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On pourrait nous les envoyer si c'est possible.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien là, présentement je plaide donc je ne peux pas

          les envoyer là, mais...

          LE PRÉSIDENT :

          Continuez pour l'instant, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parce que je dois avouer que je ne m'attendais pas à

          devoir plaider de manière aussi abondante ce matin.

          Donc évidemment, il s'agit d'un petit kit que

          j'apporte partout avec moi lorsque la confidentialité

          est invoquée, j'en avais malheureusement pas fait de

          copie. Mais de toute façon, c'est des règles connues

          par les intervenants qui sont souvent devant vous

          donc je ne crois pas qu'il y ait problème ici.

          Donc, dans ce dossier-là, évidemment on invoquait une

          question de confidentialité et la Régie pour résoudre

          l'évaluation du caractère confidentiel a utilisé

          comme critère, par analogie, les articles 23 et 24 de

          la Loi sur l'accès, la Loi sur l'accès aux documents

          des organismes publics et je vous cite plus
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          précisément la page 9, en fait je ne la citerai pas,

          je vais paraphraser sur la page 9.

          Si on utilise, par exemple, l'article 23, il y a

          trois critères qui doivent s'appliquer c'est, s'agit-

          il d'un renseignement qui provient d'un tiers? En

          l'espèce, je crois que c'est clair, il s'agit

          d'ententes signées avec des tiers. Ensuite, s'agit-il

          d'informations qui rentrent dans les catégories

          énumérées par la Loi sur l'accès? Et je vous cite les

          catégories, il s'agit de :

                         Renseignement industriel, financier,

                         commercial, scientifique, technique,

                         syndical, de nature confidentielle

                         fourni par un tiers habituellement

                         traité par un tiers de façon

                         confidentielle.

          Donc, les critères, s'agit-il d'un renseignement?

          Évidemment, on parle ici des prix donc on parle de

          renseignements financiers, on parle de renseignements

          commerciaux et je vous dirais qu'on parle de

          renseignements techniques ou sur la manière de faire.

          Donc, on a les prix, on a la manière dont les deal

          sont structurés. En ce qui concerne CAP qui offre des

          services professionnels, c'est un contrat qui
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          divulgue énormément d'informations sur leur manière

          de procéder. Je vous dirais que la pertinence de ces

          contrats-là ne s'applique pas dans le cadre de

          l'article 73, c'est bien évident. On a le nom de

          certaines ressources réservées, c'est des

          renseignements nominatifs. Il n'y a pas matière à

          divulguer cette information-là.

          Par ailleurs, dans ma correspondance du quatorze (14)

          novembre, je vous soumettais deux correspondances des

          tiers en question, à savoir CAP GEMINI, Ernst & Young

          et SAP lesquels confirmaient le caractère

          confidentiel. Caractère confidentiel non pas parce

          qu'on a convenu que c'était confidentiel, parce que

          bien entendu c'est confidentiel parce qu'il s'agit de

          domaines hautement compétitifs parce que si on révèle

          ces informations-là, on donne de l'information à la

          compétition qui éventuellement nous retire certaines

          de nos caractéristiques.

          Il ne faut oublier, j'ouvre une parenthèse, c'est

          applicable aussi à la première partie de mon

          argumentation, il y a eu des appels d'offres ici là,

          sur la raisonnabilité des coûts. Il y a une preuve

          là, au soutien et moi, je vous pose la question,

          qu'est-ce que maître Turmel pourra dire de plus en

          voyant le chiffre qu'il n'y a pas dans la preuve

          quant au caractère raisonnable des coûts?
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          Donc, les trois critères sont remplis, informations

          d'un tiers, catégorie considérée privilégiée par la

          Loi sur l'Accès et de l'information pour laquelle on

          a fait une démonstration qu'il s'agissait

          d'informations confidentielles, les tiers sont

          intervenus, les tiers ont exprimé les éléments pour

          lesquels ils étaient confidentiels et pourquoi ils

          considéraient que c'est confidentiel et je vous

          dirais que la Régie a également une connaissance

          judiciaire dans ce domaine-là dans la mesure où vous

          savez de quoi on parle lorsqu'il s'agit d'ententes

          comme celle-là.

          Je demanderais simplement quelques secondes, j'ai

          terminé mais je veux repasser mes notes pour savoir

          s'il n'y a pas des arguments qui... pour répondre à

          mon confrère, juste quelques secondes.

          Alors, pour conclure, je vais répondre directement à

          un argument de maître Turmel. Il a fait un mélange

          entre 73, 49 et 52.1 pour justifier sa requête.

          C'est juridiquement infondé. Il ne faut pas oublier

          qu'un article 73, c'est une autorisation laquelle est

          préalable à l'exercice de tarification qui lui

          s'exerce sous 52.1 et 49.

          D'ailleurs, lorsqu'on conteste le privilège de
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          confidentialité devant la Régie, on va souvent dire,

          « écoutez, c'est un processus qui a été estimé par le

          législateur qui devait être public parce que c'est de

          la tarification », on n'est pas en tarification

          aujourd'hui.

          La Régie a décidé dans son pouvoir discrétionnaire de

          convoquer une audience publique mais la Régie aurait

          très bien pu décidé de procéder par audience sur

          papier et la procédure sur 73 ne fait pas faire

          partie, elle ne doit pas procéder par audience

          publique, donc le facteur de publicité du processus

          est beaucoup moins fort et ça, ça apparaît non

          seulement de ce que je vous dis mais également de

          l'interprétation de l'article 25.

          Donc, c'est complètement erroné et je vous réfère

          également et là, j'y vais de mémoire, à la décision

          D-2002 - transport, c'est 235? Ou 85? - 95 sur le

          transport à la page, je crois, aux environs de 70 où

          la Régie a vraiment établi les critères et la manière

          dont on appliquait 73 et c'est très clair qu'on fait

          autoriser une fois, donc le Distributeur peut

          procéder à son investissement, peut procéder à son

          projet et ensuite de ça, en cause tarifaire on

          revient et on fait inclure dans notre base de

          tarification.
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          Alors, voilà, c'est l'ensemble de mes arguments et je

          répète pour terminer que si vous ne rejetez pas

          purement et simplement, nous nous opposons à toute

          forme de divulgation auprès des intervenants et nous

          n'avons autorisation des tiers fournisseurs que de

          soumettre sous scellé les ententes qui sont conclues.

          Donc, sous scellé auprès de la Régie et pour

          consultation par la Régie uniquement.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous d'autres commentaires, Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Régisseur, j'aimerais peut-être...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Maître Coulombe.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me MARC-ANDRÉ COULOMBE :

          Alors, pour ce qui est de CAP GEMINI, Ernst & Young,

          j'aimerais simplement rappeler le principe de

          confidentialité applicable.
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          Maître Fraser vous a dit, maître Fraser vous a dit

          que en ce qui concerne Hydro-Québec, évidement la

          question de confidentialité est un volet secondaire.

          En ce qui a trait à CAP GEMINI, c'est un volet

          essentiel et primordial.

          CAP GEMINI est un intervenant important en matière de

          services d'intégration technique et fonctionnelle et

          dû à son importance et à son volet mais évidemment

          beaucoup de ses contrats s'obtiennent par appels

          d'offres.

          Le contrat, la structure du contrat lui-même, la

          structure de coût, la structure d'intervention

          technique qui est décrite dans ces contrats-là

          constituent essentiellement sa recette d'affaire.

          Ce n'est pas tellement différent que de révéler un

          secret de commerce parce que le contrat, la façon

          dont il va être rendu, la division des tâches parmi

          les différents services, le nombre d'heures, les

          coûts associés à chaque service, à chaque

          professionnel pour chaque tâche précise font l'objet

          d'une répartition ou d'une ventilation qui est

          précise et ça, si cette information tombe entre les

          mains de compétiteurs, c'est un préjudice sérieux et

          irréparable qui pourrait être subi et qui serait subi

          par CAP GEMINI.
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          Alors, sur cet élément-là, maître Turmel vous

          mentionnait, « écoutez, on peut signer des ententes

          de confidentialité à toutes les sauces », cependant

          ce n'est pas un caprice en l'espèce. C'est réellement

          une préoccupation essentielle de CAP GEMINI et c'est

          la raison pour laquelle le contrat contient une

          clause de confidentialité.

          CAP GEMINI s'est embarquée en fait a participé à ce

          projet-là sous la compréhension essentielle que son

          contrat et que ses mécanismes d'affaire, que sa

          recette d'affaire allaient demeurer confidentiels et

          sur cette base-là, factuelle que la relation est née.

          Alors, maître Turmel a attiré votre attention sur un

          principe et je ne veux pas revenir sur toute la

          jurisprudence mais je pense qu'il est bien illustré à

          l'onglet 8 de ses autorités dans l'arrêt de

          l'Association des policiers provinciaux du Québec et

          de la Sûreté du Québec à la page 11 et c'est

          l'extrait qui apparaît au paragraphe 23 en caractère

          gras qui hormis les critères là, qui sont énumérés à

          la Loi en matière de confidentialité que maître

          Fraser vous a énoncés, on dit :

                         [...] il faut pouvoir démontrer

                         l'intention expresse ou présumée des

                         parties à l'effet que la communication
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                         ne soit pas divulguée sans le

                         consentement de celles-ci.

          C'est ça la règle de confidentialité. Et s'il existe

          une intention expresse ou présumée légitime dans ce

          cadre-ci, et bien le contrat, l'information visée

          doit demeurer confidentielle. Dans le cas présent,

          c'est clair, c'est la base, c'est un des fondements

          de la relation et que ces documents et que cette

          information-là stratégique demeurent confidentiels.

          En ce qui me concerne et en ce qui concerne ma

          cliente, ça règle le débat sur la question de la

          confidentialité.

          Maintenant, maître Turmel vous dit, « bien, écoutez,

          si on fait affaire avec Hydro-Québec, il faut bien

          s'attendre à ce que l'ensemble des paramètres

          d'affaire deviennent publics », je ne pense pas que

          ce soit la règle. Je pense que c'est un résultat

          tordu parce que à ce compte-là, il n'y a plus grand

          monde qui va vouloir faire affaire avec Hydro-Québec.

          Les secrets d'affaire qui sont impliqués dans une

          relations avec Hydro-Québec doivent demeurer des

          secrets et il y a une protection légitime qui est

          prévue à la loi pour ça et dans la jurisprudence

          également. Si ça devait être différent, les clients
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          de maître Turmel vont devoir s'éclairer à la

          chandelle parce qu'il n'y aura pas beaucoup de monde

          qui va vouloir faire affaire avec Hydro-Québec.

          En terminant sur la question, sur la question de la

          pertinence, je ne veux pas embarquer dans un débat

          qui ne m'appartient pas mais évidemment la question

          de confidentialité doit toujours être un peu regardée

          dans l'optique de la pertinence, ce qui est pertinent

          évidemment n'est pas sujet à communication et si une

          preuve est d'une pertinence douteuse ou n'est pas de

          nature à faire avancer le débat, et bien évidemment

          la question de confidentialité doit être, la

          protection de la confidentialité doit être accrue,

          c'est une espèce de vase communiquant, donc une

          preuve qui bien que pertinente ne l'est que de façon

          marginale va devoir céder le pas de façon plus ample

          au privilège de confidentialité.

          Ici, ce qu'on vous dit dans la requête, on vous dit

          trois choses. La première, le premier élément, on

          parle de, au paragraphe 14 de la requête de la FCEI,

          on vous parle des vingt-cinq millions de dollars

          (25 M $) en cas de retard, et bien ça, c'est un

          contrat qui vise SAP, qui ne vise pas Ernst & Young,

          CAP GEMINI.

          Le deuxième élément et les deux éléments auxquels on
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          fait référence, on parle du caractère raisonnable des

          coûts et des risques de dépassement. Je ne reviendrai

          pas sur ce que maître Fraser a dit, il y a une preuve

          économique qui apparaît à la pièce HQD-1, page 26 et

          suivantes qui est très détaillée. Vous avez un panel

          de témoins qui sont prêts à expliquer les paramètres

          économiques et autres, les autres considérations du

          projet.

          En quoi la Régie va-t-elle être aidée dans son

          analyse à savoir qu'un professionnel chargé des

          communications charge quatre-vingts dollars de

          l'heure (80 $/h) et qu'un professionnel associé à une

          autre phase du projet charge tel montant et que le

          déroulement se fait de cette façon-là? Ce n'est pas

          un exercice micro-économique. C'est de l'information,

          c'est tout à fait, c'est de l'information qui est

          tout à fait secondaire, je vous le soumets, à

          l'objectif qui, je crois, est recherché par la Régie.

          Ce qu'on essaie de faire ici, littéralement c'est

          d'écraser les mouches avec un marteau. On essaie et

          j'écoutais l'argumentation de maître Turmel qui

          essentiellement peut être résumé de la façon

          suivante, on veut avoir l'information. Mais je ne

          comprends l'objectif recherché lorsqu'on demande le

          détail de toutes les répartitions des coûts à

          l'intérieur d'un contrat d'intégration technique qui
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          fait partie du projet.

          Et je vous soumets que pour cette raison-là, la

          pertinence n'apparaît pas évidente et à plus forte

          raison, elle doit céder le pas à la confidentialité

          qui elle, est une règle bien établie et à l'intérieur

          de laquelle le contrat de CAP GEMINI tombe

          entièrement. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Coulombe. Maître Turmel.

          (11 h 30)

          RÉPLIQUE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Quelques brèves remarques en réplique. Premièrement,

          bien que, malheureusement, qu'il n'ait pas cité,

          qu'il n'ait pas déposé la décision qui fait référence

          à Intragaz, maître Fraser a pour une portion cité,

          pour une portion interprété par lui-même sans que

          j'aie pu lire, là, mais bon, ça, c'est son affaire,

          il nous dit, en tout cas, vous dit de mémoire, il

          nous dit que la Régie avait, par analogie, regardé

          certains critères de la Loi sur l'accès.

          Écoutez, je vous dis que, quant à nous, un, faire des

          analogies, c'est une chose; ce n'est pas quant à nous

          pertinent dans ce débat-là, d'une part. D'autre part,
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          comme il le dit si bien, c'est la première fois que

          la Régie est confrontée, entre guillemets, avec ce

          nouveau processus d'autorisation-là qui vise Hydro-

          Québec.

          Deuxièmement, suite à cette décision-là, il a semblé

          indiqué que, de toute façon, la Régie avait une

          connaissance judiciaire des éléments qui pouvaient

          être liés à ce type de contrat-là. Probablement qu'il

          faisait référence au gaz. Mais comme il le dit si

          bien, c'est la première fois qu'on est en électricité

          dans un domaine pas évident comme le Système

          d'information à la clientèle et les aspects reliés à

          l'informatique. Donc, sa connaissance judiciaire dont

          il vous affuble, on n'est pas certain que vous

          l'avez, parce que c'est la première fois que vous

          regardez un dossier d'autorisation pour Hydro-Québec.

          Je reviens rapidement sur... On dit que c'est

          juridiquement infondé. Ça m'a fait bien rire. Maître

          Fraser dit : Il n'y a pas de lien entre 73 et le

          reste de la loi. Donc, non, non, autorisez cette

          demande-là puis, dans la cause tarifaire, on va juste

          allouer les coûts. Bien, là, je veux dire, à quel

          moment qu'on va avoir... que la Régie va avoir un

          « input » dans l'autorisation? Pourquoi y a-t-il un

          processus d'autorisation? Pour que vous donnez votre

          autorisation. Alors, si vous n'avez pas le portrait
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          complet, il nous dit, non, non, contentez-vous de ce

          qu'on vous donne puis, de toute façon, on va en

          reparler dans la cause tarifaire. Dans la cause

          tarifaire, ces questions-là, je vous soumets

          respectueusement, qu'il sera un peu tard pour, entre

          guillemets, les adresser.

          Quant aux commentaires de maître Coulombe,

          représentant Ernst & Young, Cap Gemini, j'ai bien

          noté le fait qu'il... j'ai cru comprendre qu'il se

          distinguait, qu'il notait que... il y avait une

          distinction à l'égard d'eux versus SAP. Il n'y a pas

          de procureur de SAP ici aujourd'hui. Je ne sais pas

          si quelqu'un parle pour SAP. Ce n'était pas clair,

          là, la distinction qu'il faisait, mais ce que j'ai

          compris, c'est que la confidentialité qu'il allègue,

          bon, il l'allègue pour lui. Bon. SAP, personne... on

          nous a simplement déposé la lettre, mais personne

          n'est venu plaider pour SAP, un. Il y a la lettre qui

          est déposée au dossier par ailleurs. Donc, ce n'est

          pas un argument fondamental.

          Non, la FCEI ne craint pas de devoir s'éclairer à la

          chandelle. Mais comme c'est elle qui paiera, ou

          presque, parmi d'autres classes tarifaires, qui

          paiera les coûts via les clients qu'elle représente,

          elle a son mot à dire. L'avocat de la compagnie

          informatique parlait comme si on n'avait rien à dire
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          là-dessus. Bien, je m'excuse. Nous sommes un

          intervenant dans un dossier. Et cet intervenant-là

          représente des gens qui paient des tarifs dans

          lesquels sera répercuté un dossier qui a pour coût

          trois cent vingt millions de dollars (320 M$). Pour

          ces motifs, on pense que vous devriez obtenir le plus

          d'informations possible. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a d'autres

          commentaires?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je voudrais simplement préciser que le procureur de

          SAP est effectivement présent dans la salle et n'a

          pas jugé bon de faire une intervention agressive. Ah!

          Voilà!

          REPRÉSENTATIONS DE Me BARRY FISHER :

          Mon nom, c'est Barry Fisher. Je suis le chef

          Contentieux de SAP Canada. Je suis venu ici seulement

          pour souligner que SAP considère que les informations

          commerciales, et non seulement les chiffres et taux

          horaires déjà concédés, mais les termes et conditions

          que nous avons communiqués à Hydro-Québec durant le

          processus d'appel d'offres et de négociation, sont

          hautement confidentielles.
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          Nous sommes dans une industrie très concurrentielle.

          Et la préservation de confidentialité telle

          qu'exprimée dans les ententes entre SAP Canada et

          Hydro-Québec a une importance fondamentale. La

          divulgation aux tiers portera un préjudice sérieux

          aux affaires de SAP. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Il est onze heures quasiment quarante

          (11 h 40). La Régie va prendre en délibéré pendant

          l'heure du midi. Ce n'est pas sûr qu'il va y avoir

          une décision nécessairement aujourd'hui sur la

          demande de confidentialité ou le dépôt des contrats

          et ententes.

          On a quand même un panel ici aujourd'hui. Il faut

          prendre le temps de déposer la preuve, poser les

          questions. Je pense que tout le monde est ici et est

          prêt pour ça. Donc, on peut se donner quand même

          peut-être deux heures, jusqu'à une heure et demie

          (1 h 30), pour le retour. Et à deux heures et demie

          (2 h 30), soit qu'il y ait une décision ou qu'il n'y

          ait pas de décision, mais on enclenche sur le dépôt

          de la preuve et les questions. Est-ce que c'est

          correct pour tout le monde?

          Me ÉRIC FRASER :

          On va suspendre tout de suite?
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Jusqu'à une heure trente (1 h 30), vous dites?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                    ------------------------
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 40)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour. Dans le cadre de la requête de la Fédération

          canadienne des entreprises indépendantes, la Régie

          est prête à rendre sa décision maintenant.

          DÉCISION

          La requête du trente et un (31) octobre deux mille

          deux (2002), la FCEI demande à la Régie certains

          points. Cette correspondance a été appuyée par

          l'Union des consommateurs le cinq (5) novembre deux

          mille deux (2002).

          Dans les grandes lignes, la requête de FCEI

          s'articule sur certaines préoccupations, dont

          l'intervenant fait état en audience. La FCEI se

          demande si toutes les options ont été évaluées par le

          Distributeur et si la question des coûts a été

          pleinement présentée. La FCEI ajoute qu'un suivi

          rigoureux est important.

          L'accroissement des coûts des redevances ainsi que

          les ententes de partage de risques contenus aux

          contrats dont on recherche la divulgation font plus
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          particulièrement l'objet des préoccupations. Quant à

          la requête proprement dite, la FCEI se réfère

          particulièrement aux paragraphes 6, 9, 10 et 17 de sa

          requête, et 11 quant à la confidentialité.

          La FCEI considère que le dépôt des engagements est

          nécessaire pour pouvoir statuer sur la faisabilité

          économique, le caractère raisonnable des coûts et les

          risques de dépassement :

                         ... le caractère raisonnable des coûts

                         et les risques de dépassement [...]

                         doivent être dévoilés à la Régie [...]

                         afin que la Régie puisse avoir le

                         portrait le plus complet possible;

          La FCEI considère ces informations importantes, voire

          névralgiques, et que Hydro-Québec a le fardeau de

          prouver la confidentialité des documents et

          renseignements faisant l'objet de la demande et qu'il

          ne s'en est pas déchargé.

          Il soutient que sa demande est pertinente; la FCEI

          réfère notamment la Régie à l'ouvrage de Yves

          Ouellette dans « Les Tribunaux administratifs au

          Canada - Procédure et preuve », à la page 296 sur

          « L'évaluation de la pertinence », qui est à l'onglet

          1 du cahier d'autorités. Nous citons :

                               - 72 -

          R-3491-2002                                  DÉCISION

          21 novembre 2002

          Volume 1

                         Pour être considéré comme pertinent,

                         un élément de preuve doit être relié

                         directement ou indirectement à un fait

                         d'un litige ou d'un débat et permettre

                         de faire progresser l'enquête; il faut

                         aussi que cet élément de preuve soit

                         de nature à établir ou à rendre

                         probable l'existence ou l'inexistence

                         de ce fait.

          Quant à la divulgation, la FCEI réfère la Régie à

          l'arrêt Sûreté du Québec rendu par l'arbitre, maître

          Jacques Sylvestre, l'onglet 8 de son cahier

          d'autorités.

          En concluant son argumentation, FCEI soumet qu'il

          s'agit d'informations pour le bénéfice de la Régie et

          qu'elles sont dès lors pertinentes et la Régie

          devrait voir ces ententes parce qu'il n'y a pas de

          preuve suffisante sur les coûts.

          Quant à l'Union des consommateurs, l'intervenant

          soumet que la Régie doit décider si l'entente doit

          être divulguée, autrement dit se prononcer sur la

          nécessité de la divulgation.

          En réponse à l'argumentation de FCEI, Hydro-Québec

          soumet qu'elle s'est déchargée de son fardeau de
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          preuve, l'information recherchée n'est pas pertinente

          en ce qu'elle n'est pas nécessaire considérant

          qu'elle s'est déchargée de son fardeau de preuve

          suivant 73. Hydro-Québec soumet de plus qu'il pouvait

          y avoir ambiguïté, la réponse à la demande de

          renseignements numéro 2 de la Régie est venue la

          dissiper. Hydro-Québec fait également remarquer que

          s'il est une chose, l'entente de partage de risques

          est au bénéfice du projet et témoigne d'une gestion

          responsable.

          En ce qui a trait aux coûts, l'ensemble des coûts a

          été dévoilé et sa raisonnabilité doit s'apprécier au

          regard du contexte global et non en fonction des

          coûts avec chacun des fournisseurs.

          Par ailleurs, en ce qui concerne la question de la

          nature de la pression à la hausse quant aux

          redevances, la réponse à la demande de renseignements

          numéro 2 y apporte l'éclairage requis. Quant à la

          raisonnabilité des coûts, Hydro-Québec rappelle qu'il

          y a eu appel d'offres, la divulgation des contrats

          n'y ajouterait rien. La requête devrait donc être

          rejetée.

          Quant à la confidentialité, Hydro-Québec soumet qu'il

          s'agit de renseignements dont le caractère est

          confidentiel. Elle se réfère notamment à la dernière
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          décision de la Régie dans l'affaire des tarifs

          d'entreposage d'Intragaz, à l'occasion de laquelle la

          Régie a fait état de ses vues sur la question. Les

          représentants de Cap Gemini, Ernst & Young, et de SAP

          sont venus soutenir leur position quant à la

          confidentialité et au caractère stratégique des

          informations recherchées.

          Dans sa décision - la Régie maintenant rend sa

          décision - FCEI soutient que la Régie doit prendre

          connaissance de ces ententes parce que la preuve

          d'Hydro-Québec au soutien de sa demande n'est pas

          suffisante. Suivant les paragraphes 6 et 17 de sa

          requête, le dépôt des engagements est nécessaire pour

          pouvoir statuer sur la faisabilité économique, le

          caractère raisonnable des coûts et les risques de

          dépassement.

                         ... le caractère raisonnable des coûts

                         et les risques de dépassement [...]

                         doivent être dévoilés à la Régie [...]

                         afin que la Régie puisse avoir le

                         portrait le plus complet possible;

          Pour la Régie, la question de savoir si la preuve est

          suffisante en est une d'argumentation, ce que FCEI

          pourrait soulever en temps opportun. La Régie ajoute

          que la réponse à la demande de renseignements numéro
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          2 a ajouté des éléments satisfaisants que

          questionnait FCEI dans sa demande de production

          auprès de la Régie.

          La requête de FCEI est rejetée.

          Maître Fraser, si vous voulez procéder maintenant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors merci, Monsieur le Régisseur. Je pense qu'on

          peut procéder à l'assermentation des témoins.

                   --------------------------

                               - 76 -

          R-3491-2002                                  DÉCISION

          21 novembre 2002

          Volume 1

          L'AN DEUX MILLE DEUX, le vingt et unième jour de

          novembre :

          KARL MALENFANT, chef, Développement et mise en place

          pour le projet SIC, Hydro-Québec, 140, Crémazie,

          Montréal;

          YVES LEGRIS, directeur, Projet SIC, Hydro-Québec,

          140, Crémazie, Montréal;

          DANIELLE LAPOINTE, directrice, Planification et

          contrôle, Vice-présidence Services à la clientèle,

          Hydro-Québec, Complexe Desjardins, Montréal;

          et :

          RÉMI DUBOIS, chef, Études économiques, Vice-

          présidence Ventes et Services à la clientèle, Hydro-

          Québec, Complexe Desjardins, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors je vais procéder avec l'adoption de la preuve.

   1  Q.  Monsieur Legris, je commence avec vous, pouvez-vous

          nous faire une brève description de vos fonctions

          chez Hydro-Québec?
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          M. YVES LEGRIS :

      R.  Je suis directeur du Projet système d'information

          clientèle depuis, de ce projet-ci depuis bientôt deux

          ans, donc je suis responsable d'être maître d'oeuvre

          et maître d'ouvrage de ce projet depuis ce temps-là.

   2  Q.  Je comprends de vos fonctions que la preuve qui a été

          déposée en l'instance, et je vous réfère plus

          particulièrement à HQD-1, donc la preuve principale,

          HQD-2, au soutien de la preuve principale, les

          réponses d'Hydro-Québec Distribution aux demandes de

          renseignements des intervenants, HQD-3, ainsi que les

          réponses aux engagements pris par Hydro-Québec

          Distribution lors de la rencontre technique du vingt-

          quatre (24) octobre, HQD-4, document 1, et

          finalement, réponses à la demande de renseignements

          numéro 2 de la Régie, HQD-6, ont été préparés sous

          votre contrôle et votre supervision?

      R.  Oui.

          HQD-1 :             Preuve principale d'Hydro-Québec

                              Distribution

          HQD-2 :             Document au soutien de la preuve

                              principale d'Hydro-Québec

                              Distribution
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          HQD-3 :             Réponses d'Hydro-Québec

                              Distribution aux demandes de

                              renseignements des intervenants

          HQD-4, doc. 1 :     Réponses aux engagements pris par

                              Hydro-Québec Distribution lors de

                              la rencontre technique du 24

                              octobre 2002

          HQD-6 :             Réponses d'Hydro-Québec

                              Distribution à la demande de

                              renseignements no 2 de la Régie

                              de l'énergie

          Me ÉRIC FRASER :

   3  Q.  Et vous adoptez l'ensemble de ces documents comme

          étant votre témoignage écrit en l'instance?

      R.  Oui.

   4  Q.  Je vous remercie, Monsieur Legris. Monsieur

          Malenfant, je vous demanderais une brève description

          de vos fonctions chez Hydro-Québec?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Je suis chef, Développement et mise en place pour le

          Projet système d'information clientèle, donc

          responsable de la réingénierie des processus, de la

          conversion et de la mise en place de ce projet.

   5  Q.  Même question que pour monsieur Legris, j'imagine que
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          dans le cadre de vos fonctions, vous avez participé à

          l'élaboration de la preuve ainsi que avez eu un

          certain contrôle sur l'ensemble de la préparation, et

          je réfère évidemment à HQD-1, HQD-3, HQD-4 et HQD-6?

      R.  Tout à fait.

   6  Q.  Je vous remercie. Alors, Madame Lapointe, même

          question, une brève description de vos occupations?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Oui. Donc comme directrice, Planification et

          contrôle, je m'occupe plus particulièrement de

          proposer les orientations et le plan d'affaires à la

          Vice-présidence. Et en termes d'expertise, sous ma

          supervision, il y a les gens des prévisions de la

          demande et des revenus, les gens en études

          économiques et analyses financière ainsi que

          budgétaires. Et dans ma direction, on est aussi

          responsables de la cueillette et de l'analyse des

          attentes des clients.

   7  Q.  Alors je comprends que votre contribution à la preuve

          a été plus spécifique à votre domaine de, j'allais

          dire d'expertise mais plutôt votre domaine dans

          lequel vous oeuvrez présentement?

      R.  Oui.

   8  Q.  Donc vous adoptez, toujours dans cette perspective de

          vos fonctions, la preuve, HQD-1, les réponses aux

          demandes de renseignements, HQD-3, les réponses aux

          engagements, HQD-4, ainsi que les réponses à la
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          deuxième demande de renseignements de la Régie, HQD-

          6, comme étant votre témoignage écrit en l'instance?

      R.  Oui.

   9  Q.  Je vous remercie. Alors, Monsieur Dubois, une brève

          description de vos fonctions?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Donc chef, Études économiques à la Vice-présidence,

          responsable de l'ensemble des dossiers à caractère

          analyse économique et financière visant le

          développement de projets à l'intérieur de la Vice-

          présidence et plus spécifiquement du Distributeur,

          donc en support, dans le cas présent, aux gens de

          l'équipe Projet pour le volet 3 de la preuve,

          chapitre 3.

  10  Q.  Donc je comprends que votre participation à

          l'élaboration de la preuve était plus spécifique à ce

          domaine de l'analyse économique?

      R.  Oui.

  11  Q.  Alors vous adoptez les pièces HQD-1, la preuve,

          HQD-3, les réponses aux demandes de renseignements,

          HQD-4, les réponses aux engagements, et HQD-6, les

          réponses à la demande de renseignements numéro 2 de

          la Régie comme étant votre témoignage écrit en

          l'instance?

      R.  Oui.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie. Alors, Monsieur le Régisseur, on va

          débuter la preuve par une brève présentation par

          monsieur Legris, qui ne devrait pas durer plus d'une

          demi-heure. Alors je laisse la parole à monsieur

          Legris.

          (13 h 50)

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Bonjour, Monsieur le régisseur, ce que j'aimerais

          faire, c'est vraiment un résumé de l'histoire de ce

          projet à ce jour, parce que, au-delà des documents,

          au-delà du dépôt de la preuve, il y a différents

          éléments qui se rattachent. Puis dans le fond, mon

          intervention d'une trentaine de minutes se veut un

          peu raconter cette histoire pour énoncer plus

          précisément, ou préciser les besoins, parler de la

          démarche, parler de l'amplitude de ce projet-là et de

          ses enjeux, parler également de l'impact de ce

          projet-là sur ce qui est une des activités de base du

          Distributeur, c'est le service à la clientèle, et

          toute la notion de gestion de risques qu'on retrouve

          tout au long du projet, qui sont également des

          préoccupations, j'en suis sûr, pour plusieurs des

          intervenants ici.

          D'abord, le point de départ de ce projet-là, c'est en
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          quatre-vingt-dix-neuf (99). Ce point de départ de ce

          projet-là, c'est le plan stratégique du Distributeur

          ou de la partie distribution à l'époque, deux mille,

          deux mille quatre (2000-2004), dont un des volets

          était de mieux servir nos clients québécois. À

          l'époque, on se penchait évidemment, et comme on le

          fait aujourd'hui, sur les attentes de nos clients.

          Il y a plusieurs mécanismes pour se pencher sur les

          attentes de nos clients. On a une table des tables

          qui est une analyse constante des besoins et de la

          priorisation que les clients donnent à ces besoins-

          là.

          Le deuxième volet, c'est que nous avons aussi des

          tables de concertation auprès des différents types de

          clientèle, tables auxquelles les clients participent

          et échangent avec nous sur comment ils voient notre

          service, quels autres services ils verraient arriver,

          et caetera.

          Lorsqu'est venu le temps d'élaborer le plan

          stratégique ou le plan directeur pour la clientèle

          deux mille, deux mille quatre (2000-2004), à ce

          moment-là, on s'est questionné beaucoup sur ce que ça

          prendrait vraiment pour satisfaire nos clients

          maintenant et en devenir. Alors, on a commencé à

          regarder au-delà de ce que les clients nous disaient
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          comme étant leurs besoins maintenant et en devenir,

          on a commencé à les regarder aussi et on a fait un

          balisage.

          Qu'est-ce qui se passait dans le monde du domaine de

          l'énergie électrique en Amérique du Nord, ailleurs,

          et caetera? Ça évoluait vers quoi? Et on se rappelle,

          on est en quatre-vingt-dix-neuf (99), au début des

          notions d'ouverture des marchés au détail, au début

          des notions dites de déréglementation de certains

          secteurs.

          Deuxièmement, on a aussi fait un balisage au niveau

          du domaine du service, parce qu'on s'est rendu compte

          rapidement, de par les balisages qu'on faisait, que

          les clients regardaient Hydro-Québec, oui, comme un

          fournisseur d'électricité, un distributeur

          d'électricité avec services, mais également nous

          comparaient à d'autres entreprises de services.

          L'exemple que je donne, c'est lorsque quelqu'un vient

          pour déménager, bien, il va appeler son service

          téléphonique, il va appeler son service de

          déménagement, il va appeler son service de câble ou

          de, peu importe, et il va appeler Hydro-Québec. Et à

          la fin de la journée, il va comparer les services.

          Donc, on s'est aperçu que les clients québécois, et

          ça, ça nous avait été indiqué à travers à peu près
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          tout ce qui se passait à travers le monde, c'est que

          les clients, même en situation de monopole, ils

          faisaient des comparaisons, des comparaisons. On peut

          penser au système bancaire. Et les clients, dès ce

          moment-là, nous disaient : Bien, pourquoi je suis

          capable, à l'époque, payer mon compte par Internet

          puis je ne suis pas capable à Hydro-Québec? Je suis

          capable d'appeler ma banque à minuit le soir en

          pyjama, mais je ne suis pas capable de faire ça avec

          Hydro-Québec.

          Pour nous aider aussi à avoir plus d'informations, on

          a fait venir différents experts internationaux en la

          matière qui nous ont entretenus sur qu'est-ce qui se

          passait dans le marché et qu'est-ce qui risquerait

          d'arriver dans ce même marché pour pouvoir faire un

          plan stratégique qui aurait une vision plus certaine

          de l'avenir et une vision plus certaine de ce que nos

          clients requéraient de nous.

          Et on a bien vu que les choses évoluaient, évoluaient

          très vite en termes d'approches commerciales, en

          termes de segmentation de marché, en termes de

          spécifications des demandes des clients. Lorsqu'est

          venu le temps d'établir les stratégies commerciales à

          ce moment-là et se positionner dans le plan

          stratégique par rapport aux différents types de

          clientèle, une des questions qu'on s'est posée,
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          c'est : Est-ce que nos systèmes d'information actuels

          nous permettent d'évoluer dans le sens qu'on doit

          évoluer pour nos clients?

          Et ce qu'on s'est aperçu rapidement, c'est que les

          systèmes d'Hydro-Québec qui, déjà, on avait fait une

          analyse, datent des années soixante-dix (70) et

          quatre-vingt (80) - ça, c'est dans la preuve

          évidemment toutes ces choses - commençaient à être un

          problème. Problème sur deux fronts. Les systèmes ne

          nous permettaient pas de répondre, actuels, ne nous

          permettaient pas de répondre aux besoins des clients,

          et coûtaient de plus en plus cher à être entretenus.

          Donc, on commençait à s'inquiéter de la pérennité

          également.

          Et même à l'époque, je vous dirais qu'on n'avait pas

          vraiment... notre objet n'était pas de changer pour

          changer. En réalité, entreprendre un projet de ce

          type, ce n'est pas évident, et ce n'était

          certainement pas évident en début des années deux

          mille (2000). Mais il fallait se rendre à l'évidence

          qu'il fallait faire des changements majeurs au niveau

          des systèmes, qu'il fallait faire des changements

          majeurs au niveau des processus d'affaires et des

          processus de travail pour arriver à répondre aux

          besoins des clients.
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          Alors, à ce moment-là, on a procédé à une analyse

          complète du parc informatique, des systèmes, des

          processus et voir les différentes options qui étaient

          devant nous. Première chose qu'on s'est rendu compte,

          c'est que, quand on fait l'analyse, bien, tous nos

          systèmes sont maison; on a à peu près deux cents

          (200) systèmes en clientèle, ils ont été presque tous

          faits maison un moment donné ou un autre dans les

          trente (30) dernières années. Et la capacité que l'on

          aura à les moderniser comme tel était très limitée.

          Donc trois options à ce moment-là. On peut tenter de

          quand même les moderniser, donc investir assez

          massivement dans les systèmes actuels et tenter de

          changer les choses; deuxièmement, on peut chercher à

          impartir toute l'activité, si on veut, des systèmes

          d'information clientèle ailleurs; troisième élément,

          bien, on peut acheter d'un fournisseur ce qui est

          déjà existant et l'introduire chez nous.

          Et l'analyse qu'on a faite à ce moment-là avec

          plusieurs intervenants au niveau d'Hydro-Québec, au

          niveau externe, nous a démontré que la solution la

          plus viable, la plus économiquement acceptable,

          c'était l'acquisition, et aussi la moins à risque.

          C'est à ce moment-là qu'en août deux mille (2000), on

          s'est présentés au conseil d'administration d'Hydro-
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          Québec avec une recommandation qui statuait sur trois

          choses, qui statuait sur le fait que notre volonté de

          poursuivre avec l'amélioration des clients, du

          service aux clients, requérait des nouveaux systèmes

          et des nouvelles pratiques d'affaires et des nouveaux

          processus; que les systèmes actuels se dirigeaient de

          plus en plus vers un état de pérennité non acceptable

          ou manque de pérennité; et que, troisièmement, la

          meilleure option était d'aller au marché pour

          demander ce que le marché avait à nous offrir et

          déterminer à ce moment-là aussi les coûts spécifiques

          de ce projet.

          En août deux mille (2000), nous avons eu l'aval du

          conseil d'administration de procéder en ce sens.

          C'est à ce moment-là que je fus nommé comme directeur

          du projet et qu'on forme une direction avec sept à

          huit personnes pour élaborer l'approche, l'appel de

          propositions, les façons d'évaluer, les choix, et les

          démarches, et la planification à venir pour un tel

          projet.

          À cette époque-là, au-delà de dire qu'on avait

          analysé et déterminé que l'acquisition était la

          meilleure stratégie, on ne savait pas exactement ce

          qu'on était pour acquérir. On a évalué à ce moment-là

          beaucoup de projets qui avaient eu lieu à cette date-

          là. À l'interne d'Hydro-Québec, on avait déjà une
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          expérience avec le projet R3 de SAP; on avait de

          l'expérience avec d'autres types de projets

          similaires, pas nécessairement avec les produits SAP

          mais similaires. Et on avait fait un balisage de

          plusieurs projets dans le marché, certains avec de la

          réussite et d'autres avec moins de réussite.

          Et souvent, quand on lit les journaux, bien, on

          entend parler des sujets, des projets qui n'ont pas

          fonctionné. Des histoires d'horreur, il y en a

          partout. Moi, j'appelle ça les grands brûlés de

          l'histoire des systèmes. C'est vraiment ça.

          Alors, on voulait, nous, apprendre de ça. On voulait

          absolument comprendre qu'est-ce qui s'était passé

          pour chercher à minimiser les risques où on pouvait

          le faire et augmenter dès ce moment-là notre

          possibilité de faire les bonnes choses. Donc, on a

          passé beaucoup de temps à analyser qu'est-ce qui

          s'était passé. Et la première chose qu'on a décidé et

          qu'on a évalué, c'est qu'il fallait absolument que

          nos besoins soient très clairs au marché et demander

          au marché de répondre à ces besoins-là.

          Traditionnellement, ce qu'on a remarqué, c'est que

          dans les entreprises qu'on a balisées, souvent,

          c'est, bon, on sait qu'on a un problème de systèmes,

          puis on demande au marché, bien, proposez-nous
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          quelque chose. Nous, on voulait faire l'inverse de

          ça. On voulait dire au marché, voici nos besoins

          spécifiques, voici ce qu'on veut atteindre et dites-

          nous jusqu'à quel point votre solution et votre

          approche répond à ça. Et, ça, c'était pour nous

          permettre de ne pas faire l'acquisition de quelque

          chose qu'on ne comprendrait pas tous les aléas.

          Alors, on a passé beaucoup de temps à bâtir deux

          appels de propositions. Un appel de propositions pour

          la partie solution, donc la technologie de progiciels

          et autres; et un deuxième appel de propositions pour

          ce qu'on appelle l'intégration, de l'aide d'un

          intégrateur d'expérience, dans ce cas-ci la

          conclusion aura été Cap Gemini, pour plusieurs

          domaines, nous aider à l'intégration fonctionnelle,

          la modification des processus, des pratiques, des

          façons de travailler, de l'organisation, et caetera;

          intégration technologique; tout le lien entre

          l'implantation d'un progiciel, les technologies, les

          machines, les progiciels existants à Hydro-Québec,

          les machines existantes à Hydro-Québec déjà, et le

          lien de ces systèmes-là avec les changements ou

          l'information qu'on a besoin d'un nouveau processus

          de travail; gestion du changement; communication;

          formation du personnel; et aide à gérer ça ce genre

          de projet. Ce sont tous des domaines où on avait

          besoin qu'on nous aide de par la nature d'un
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          intégrateur.

          Dans notre appel de propositions qu'on a pris

          beaucoup de temps à bâtir, qui était d'environ mille

          quelques pages, qui a été envoyé de façon planétaire

          sur le Web pour toute entreprise d'expérience

          intéressée qui répondait à des critères

          préliminaires, on a énoncé notre vision, qui on

          était, notre vision d'affaires, redéfini tous nos

          processus, redéfini ce qu'on cherchait avec un

          nouveau parc de systèmes, défini tous nos systèmes

          actuels et énoncé des principes de base qui étaient

          pour nous suivre tout au long de la démarche.

          Et le principe de base le plus fondamental qu'on a

          émis dès ce moment-là, et on a maintenu depuis ce

          temps-là, c'était la notion d'un projet d'entreprise,

          un projet de transformation organisationnelle afin de

          mieux satisfaire nos clients maintenant et en

          devenir, supporté par les meilleures technologies, ou

          à tout le moins les technologies les plus à point

          pour nous supporter.

          (14 h 05)

          On parle beaucoup de système technologique mais la

          base de ce projet-là, c'est la satisfaction des

          clients par l'entremise d'une transformation de nos
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          processus d'affaire supportée par des technologies.

          Mais parce qu'on parle d'investissement technologique

          souvent on réfère plus à la technologie mais le

          fondement du projet, ce n'est pas la technologie,

          c'est le projet de transformation du Distributeur, la

          partie ventes et service à la clientèle en fonction

          de ce que les clients nous ont dit qu'ils voulaient

          voir arriver comme services au niveau du Distributeur

          et c'est ce qu'on va tenter de faire arriver.

          Ce qu'on cherchait également, c'est donc le premier

          principe, c'était un projet d'entreprise du

          Distributeur, un projet de transformation, un projet

          de services aux clients.

          Le deuxième volet, on voulait que quelque chose soit

          le plus complet, intégré, on ne voulait pas se mettre

          à acheter, on avait déjà deux cents (200) systèmes

          qu'on avait bâtis maison bien on ne voulait pas se

          mettre à acheter cinquante (50), soixante (60),

          soixante-dix (70) différentes choses puis être

          obligés de tout intégrer ça, ça, ça fait des projets

          très onéreux.

          Ce qu'on voulait, c'est une solution la plus intégrée

          possible qui nous fournissait à peu près toute la

          gamme de ce qu'on voulait avoir. Ça, ça été indiqué

          au marché. Et on a émis l'appel de propositions.
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          Le marché a pris six mois pour pouvoir y répondre.

          Les réponses sont arrivées en septembre deux mille un

          (2001). On a émis ça en avril.

          Et on a eu sept propositions. Dans les sept

          propositions, il y en avait trois ou quatre qu'on

          appelle complètes, elles couvraient tous les

          processus puis on en avait deux, trois qui étaient

          seulement partielles.

          Toutes les propositions arrivaient de fournisseurs

          qui s'étaient associés ensemble pour faire une

          proposition la plus complète possible plutôt qu'avoir

          juste un fournisseur qui dit qu'il peut tout faire.

          Et là aussi, c'est un petit peu différent de bien des

          entreprises qui sont allées pour faire ce genre de

          projet où ils réglaient, ils pensaient tout régler en

          remettant les clés d'un projet à une personne ou à un

          coordonnateur ou à un intégrateur en pensant que tout

          était réglé.

          Troisième point. On avait déterminé dès ce moment-là

          qu'Hydro-Québec serait maître d'oeuvre et maître

          d'ouvrage de ce projet-là parce que c'est un projet

          de transformation qui va être supporté par des

          technologies parce qu'on est redevables à nos clients

          des services qu'on leur rend, parce qu'on est

          responsables de la transformation organisationnelle
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          par nos employés, par nos systèmes, par tout.

          Le deuxième appel de propositions a été fait sur la

          partie intégration. Il y a eu trois répondants. On en

          a choisi un qui est CAP GEMINI, Ernst & Young qui

          répondait à tous les éléments sauf un, l'intégration

          des technologies.

          Donc malgré que CAP GEMINI, Ernst & Young avait fait

          une proposition sur l'ensemble, nous avons à ce

          moment-là, jugé que la proposition sur l'intégration

          technologique n'était pas suffisante, ne rencontrait

          pas nos critères parce que nos critères étaient très,

          très sévères.

          Ordre de grandeur. Au niveau de la solution, nous

          avions plus de trois mille (3000) critères

          d'évaluation. Au niveau de l'intégration, nous avions

          cinq cents (500) critères d'évaluation.

          Alors, nous n'avons pas accepté la partie technologie

          de CAP GEMINI et là, on avait un problème et c'est là

          que la technologie d'Hydro-Québec a regardé le

          projet, la partie service, qui s'appelle au juste

          Centre des services partagés Hydro-Québec qui est

          l'offre de technologie et l'offre

          d'approvisionnement. Ils nous ont proposé de nous

          proposer en bonne et due forme une offre TI pour nous
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          permettre d'intégrer. C'est ce qu'ils ont fait et

          lorsqu'ils l'ont fait, ils l'ont fait à l'intérieur

          de nos attentes, à l'intérieur de nos exigences et à

          l'intérieur de ce qui serait un coût compétitif par

          rapport au marché externe. Donc, on avait là une

          proposition acceptable.

          Dans la démarche d'évaluation, là aussi on ne voulait

          pas se tromper, au même titre qu'on voulait avoir,

          que la réponse aux appels de propositions soit

          précise, claire, produit, qualité, coût, bien il

          fallait nous aussi au niveau de l'évaluation qu'on

          sache ce qu'on était en train d'évaluer.

          On a fait une évaluation en trois étapes. D'abord,

          nous faisions la lecture des réponses et on faisait

          une première évaluation numérique de chaque élément.

          Deuxièmement, on avait des présentations des

          solutions d'une journée, dans certains cas, deux et

          les finalistes, il y en a eu deux au niveau solutions

          et deux au niveau services professionnels, devaient

          nous faire des démonstrations de fonctionnement d'à

          peu près tous les éléments. Une démonstration, ça

          dure trois, quatre jours, ordinateurs à l'appui,

          tableaux, et caetera. On avait des équipes de travail

          d'Hydro-Québec, de tous les groupes qui

          questionnaient, qui requestionnaient, qui validaient,
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          qui testaient le matériel, et caetera.

          A la fin de la journée, nous avons choisi SAP, le

          progiciel SAP, un consortium formé de SAP, HP, Xerox,

          IXOS et Pitney-Bowes qui répondait dans l'ensemble à

          plus de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de ce

          qu'on voulait. Et haut la main plus haut que les

          autres.

          Au niveau des services professionnels, CAP GEMINI,

          Ernst & Young de par la qualité des ressources, de

          par le nombre de ressources, de par son expérience,

          dans le monde avec SAP et dans ce qu'ils appellent

          les utilities dont nous faisons partie, réglementés

          ou non, c'était ceux qui ressortaient et de beaucoup

          des intégrateurs.

          Et nous leur avons annoncé qu'ils étaient finalistes

          en leur disant, « mais ça ne fait que commencer parce

          que la prochaine étape, c'est la négociation. » Or,

          c'est clair qu'en faisant un appel de propositions,

          on allait chercher quelque chose qui était de qualité

          mais également au plus bas coût possible, ils sont en

          compétition.

          Puis à partir de ce qu'ils nous avaient proposé comme

          coût et comme démarche, on faisait la négociation. Et

          ça a été une négociation qui a duré six mois, qui a
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          été entreprise de la même façon que l'appel de

          propositions avec des principes qu'on avait mis de

          l'avant dont celui de partage de risques. Tout ça

          était connu par nous en amont.

          On a fait un balisage, on est allés visiter des

          entreprises qui avaient négocié des ententes. On ne

          peut pas avoir les contenus, ça, c'est évident mais

          on peut voir comment ça va, qu'est-ce qu'ils ont eu,

          qu'est-ce qu'ils ont obtenu comme produit? Est-ce que

          ça marche? Et caetera. On a tout fait ça.

          Et tous ces éléments-là qu'on a faits au fur et à

          mesure, bien c'est pour minimiser les risques. Et on

          a fait ces choses-là parce qu'on avait appris des

          autres expériences qui avaient été plus ou moins à

          succès.

          Ce qu'on peut vous dire, c'est dans le processus de

          négociation qui a été difficile, qui a été parfois

          ardu, qui a été très détaillé, la conclusion, selon

          moi et selon toute mon équipe, et là, ce n'est pas

          par témoignage, nous sommes les maîtres d'oeuvre de

          cette négociation, nous savons ce que nous avons mis

          là-dedans. Nous avons, pour Hydro-Québec et pour nos

          clients de très bonnes ententes avec nos

          fournisseurs.
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          Une fois que tout ça a été attaché évidemment il

          fallait retourner au CA. Alors, nous sommes retournés

          au CA dans un premier temps en juin passé où tout

          était attaché à ce moment-là. Toujours sujet à

          l'approbation de la Régie évidemment.

          Au CA, on a représenté tout ça et le CA, à ce moment-

          là, nous a mentionné que bon, malgré tout ce qu'on

          amenait, malgré toutes les réponses, malgré toute la

          démarche, ils voulaient quand même avoir une

          évaluation externe de tous les éléments du projet,

          c'est-à-dire est-ce que ce projet est nécessaire?

          Est-ce qu'il a été bien monté? Est-ce que les choix

          de fournisseurs progiciels et autres est correct? Et

          comment les risques sont-ils gérés?

          Et c'est à ce moment-là qu'entre en jeu, Gartner,

          Société Gartner très reconnue dans le domaine qui a

          fait un audit durant l'été et dont les résultats, si

          on les résume, sont Hydro-Québec se doit de faire ce

          projet-là, Hydro-Québec a bien préparé le terrain, à

          peu près tous les facteurs de risques ont été bien

          évalués et bien que ce type de projet-là est à

          risques, il y a toujours des risques, tous ceux qui

          peuvent être maîtrisés par Hydro-Québec et son équipe

          l'ont été. Et il faut aller de l'avant parce qu'on a

          maintenant l'équipe, on a maintenant en place tout ce

          qu'il faut et retarder ça, c'est retarder les
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          bénéfices escomptés. Retarder ça, c'est se mettre en

          mode réactif dans deux ou trois ans plutôt que saine

          gestion aujourd'hui. Ils ont même indiqué que notre

          démarche à ce jour reflétait les meilleures pratiques

          dans le domaine.

           Fort de ce constat qui a été remis au CA au mois de

          septembre, c'est là que la CA nous a donné un accord

          pour procéder ici à la Régie.

          En conclusion, quand on fait l'histoire de ce projet

          à date, ce que je peux vous dire, c'est que d'abord

          les besoins de nos clients sont bien identifiés. Ces

          besoins-là, si on veut y répondre, il va falloir

          changer nos processus d'affaire. Il va falloir

          changer nos processus de travail et la seule façon de

          le faire pour qu'après ça, ça fonctionne de façon

          moderne, efficace et satisfaisante, il va falloir

          investir dans des systèmes d'information.

          Il faut remplacer notre parc. Ça, c'est clair.

          Troisième point. C'est un projet qui est à la base

          même de notre business du Distributeur. C'est notre

          activité de base. Il y a la partie fourniture de

          l'électricité mais il y a la partie satisfaction du

          client et ce projet-là est au coeur de réaliser mieux

          servir nos clients et c'est perçu comme tel à
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          l'intérieur de l'organisation au moment où on se

          parle.

          Et c'est pour toutes ces raisons qu'on croit que la

          preuve qui est présentée, bien reflète ce que je

          viens de dire. Merci.

          (14 h 15)

          Me ÉRIC FRASER :

  12  Q.  Si vous permettez, Monsieur le Président, j'aurais

          quelques questions avant d'y aller avec les contre-

          interrogatoires de mes confrères. Alors, probablement

          que ma question s'adresse plus à monsieur Malenfant,

          mais sentez-vous libre. La stratégie de déploiement

          dont on fait référence à la preuve qui est

          relativement complexe, on parle de quinze (15) lots

          différents pour le déploiement du projet. J'aimerais

          ça que vous élaboriez, et la raison pour laquelle il

          y a une division aussi, une division aussi grande

          dans les différents lots.

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Certainement. En fait, ce qu'il faut comprendre,

          quinze (15) lots... Pourquoi des lots premièrement?

          En fait, c'est tout simplement une gestion saine

          d'une gestion de projet. On sait qu'un projet, qui

          dure quatre ans dans ce cas-ci, doit être décomposé
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          en milliers de lignes d'activités à effectuer. Alors,

          on doit être en mesure d'avoir une planification

          détaillée découpée en petits morceaux. Donc, quinze

          (15) lots qui durent environ quatre mois chacun nous

          permettent d'atteindre une fenêtre de quatre ans et

          demi.

          Alors donc, l'objectif est de toujours avoir lot

          après lot une planification très fine en termes de

          jour/personne, en termes de livrable, en termes de

          qualité de livraison, en termes d'échéancier,

          l'ensemble de l'information nécessaire. Et comme nous

          travaillons avec des partenaires dans ce dossier qui

          sont des partenaires internes dans le cadre des gens

          de services partagés au niveau technologique, mais

          aussi des partenaires externes qui est Cap Gemini,

          Ernst & Young dans ce cas-ci, il était souhaitable

          que nos ententes avec nos partenaires soient scindées

          de cette façon-là et d'avoir à chaque étape un suivi

          serré sur les coûts, sur les échéanciers et sur les

          livrables en termes de contenu et qualité.

  13  Q.  J'aimerais maintenant aborder une question, laquelle

          fait partie du fardeau d'Hydro-Québec, sur les

          différentes options envisagées. La preuve parle de

          l'option impartition. Avez-vous des choses à ajouter

          sur ce qui se retrouve en preuve et qui concerne le

          choix de l'impartition pour Hydro-Québec

          Distribution?
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      R.  En fait, quand on parle d'impartition, il faut bien

          comprendre qu'il pourrait y avoir quatre volets dans

          les volets d'impartition. Alors, évidemment, on

          pourrait impartir tout simplement l'équipement

          informatique, donc les machines, et caetera. Dans ce

          cas-ci, les machines proviennent de l'équipement de

          Hewlett Packard qui a participé à l'appel de

          propositions.

          Il a été déterminé qu'il était souhaitable pour

          Hydro-Québec de conserver la gestion de ses

          équipements puisque, dans le projet précédent, le

          projet R3, donc la mise en place de l'ensemble des

          fonctions d'affaires avec SAP du « back office »,

          Finances, Comptabilité, Ressources humaines, et

          caetera, l'option d'impartition des équipements avait

          été envisagée. Et les coûts étaient supérieurs aux

          coûts et aux frais d'exploitation qu'envisageait et

          que, maintenant, vit Hydro-Québec, puisque Hydro-

          Québec est une grande entreprise, elle a des

          capacités d'économie d'échelle importantes. À ce

          égard-là, il a donc été décidé de ne pas impartir

          dans le cadre de notre projet, fort de notre

          expérience passée, les équipements.

          Dans un deuxième temps, il y a évidemment

          l'applicatif, c'est-à-dire l'ensemble des solutions

          logiciels qui peuvent supporter nos processus
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          d'affaires. Il est possible maintenant dans le marché

          d'impartir l'utilisation de la solution logiciel par

          des modèles d'affaires qui s'appellent des modèles

          ASP, « Application Service Provider » en anglais.

          Évidemment, cela présuppose que les progiciels pour

          supporter nos processus d'affaires qui sont ceux du

          Distributeur existent, qu'ils existent en français et

          que des entreprises offrent ce service.

          Actuellement, au Québec, ce genre de service-là

          n'existe pas. Et ce genre de service-là au Canada

          avec la solution que nous avons retenue n'est pas

          disponible et n'est pas disponible également en

          français. À cet égard-là, il a donc été décidé à

          Hydro-Québec d'aller en appel de propositions et

          d'obtenir une solution qui répondait complètement à

          l'ensemble de nos besoins. Donc, il ne s'agit pas ici

          d'aller sur le marché voir des entreprises qui

          pourraient offrir ce service, mais comme a expliqué

          monsieur Legris tout à l'heure, pour répondre à

          l'ensemble de nos mille huit cent vingt (1820) requis

          d'affaires, d'avoir une solution qui pouvait nous

          supporter. Et à cet égard-là, c'est la firme SAP qui

          a réussi à répondre à nos besoins.

          Ce qu'il faut comprendre également, c'est que la

          taille du Distributeur est grande et, contrairement,

          à de petites entreprises où il y a des économies
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          d'échelle à impartir la solution progiciel dans le

          cadre d'Hydro-Québec de par notre envergure, il est

          possible de négocier des ententes qui font que nous

          pouvons acheter directement la solution progiciel

          plutôt que louer un service à un tiers qui, lui, de

          toute façon repaie au concepteur de logiciel dans ce

          concept-ci.

          Et comme le cadre du projet SIC ne porte pas

          uniquement sur la solution, on ne parle pas seulement

          d'une solution progiciel mais d'une transformation de

          l'organisation, les coûts du projet tel que présenté

          ici en preuve incluent des coûts de la réingénierie

          des processus, de la formation des personnels, de la

          transformation du modèle d'affaires, de la conversion

          de l'ensemble de nos données. Et l'ensemble de ces

          coûts-là serait quand même présent dans notre cadre

          de notre projet de transformation.

          La seule différence, c'est que le montant de

          l'acquisition du produit logiciel plutôt qu'être un

          investissement pour Hydro-Québec serait à ce moment-

          là des frais d'exploitation récurrents annuels qu'on

          verserait à un tiers. Donc, il serait faux de croire

          que, évidemment, l'impartition viendrait éliminer

          l'ensemble des coûts, mais viendrait sûrement

          éliminer la partie infime des coûts associés à

          l'achat du progiciel.
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          Dans un troisième élément, on pourrait penser

          impartition sur la réalisation du projet lui-même,

          mais compte tenu que c'est un projet de

          transformation organisationnel qui vise les

          processus, nos personnels, leur apprentissage, et des

          façons de faire différentes pour mieux servir nos

          clients, Hydro-Québec, comme le disait tout à l'heure

          monsieur Legris et comme c'est inscrit dans la

          preuve, est maître d'oeuvre et maître d'ouvrage.

          Donc, il assure le leadership de ce projet de

          transformation-là. Et les bonnes pratiques montrent

          qu'il ne faut pas donner clé en main des projets de

          transformation à un tiers et, quatre ans plus tard,

          il revient puis il met ça en place. Ce n'est pas un

          projet informatique qu'on parle ici.

          Puis, quatrièmement, on pourrait impartir les

          activités opérationnelles. Certains pourraient penser

          impartir le centre d'appel, impartir le mesurage,

          impartir la relève de compteurs. Mais ceci, c'est un

          autre débat. C'est dans le fond la privatisation du

          Distributeur par l'impartition de l'ensemble de ses

          activités, ce qui ne fait pas partie dans le fond de

          notre modèle.

  14  Q.  Je vous remercie. Je reviens à vous, Monsieur Legris.

          Votre présentation, vous avez fait part de l'ensemble

          des démarches qui ont été entreprises par Hydro-

          Québec Distribution pour en arriver avec un projet
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          maîtrisé. J'aimerais que vous me précisiez ce qui

          sera fait au niveau de la gestion et de l'encadrement

          pour l'avenir pour conserver la maîtrise du projet.

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Actuellement, évidemment, en attendant la décision de

          la Régie, on n'a pas chômé, on essaie d'installer les

          choses, prêts à partir. Et déjà, on a convenu et on a

          proposé jusqu'au conseil d'administration d'Hydro-

          Québec des mécanismes de gestion de ce projet-là, et

          avec nos fournisseurs externes et avec tous les gens

          dans le projet. D'abord, il y a une Direction projet,

          donc qui est dédiée à ce projet, qui dirige les

          différents volets, donc que ce soit l'intégration

          fonctionnelle, que ce soit l'intégration

          technologique, que ce soit la gestion du changement,

          les communications, la formation, et un bureau de

          gestion de projets. Tout ça est à l'intérieur de

          cette direction que je dirige.

          À ça se rajoute ce qu'on appelle... Et moi, je suis

          redevable au comité de gestion de l'ensemble de

          Ventes et service à la clientèle, et donc tous les

          dix-neuf (19) processus clientèle. À ça se rajoute un

          comité tactique formé des intervenants principaux,

          managerialement généralement parlant, de Ventes et

          service à la clientèle, pour être sûr que tout est

          toujours rattaché par rapport aux clients, par
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          rapport aux stratégies commerciales, par rapport aux

          stratégies internes, par rapport aux technologies.

          À ça se rajoute un comité directeur, un comité

          directeur formé de gens qui sont en dehors de la

          Ventes et service à la clientèle. On a le directeur

          principal Ressources humaines; on a le vice-président

          Réseau; on a le directeur principal, le vice-

          président Centre des services partagés qui couvre, et

          le volet approvisionnement et le volet technologie de

          l'information pour être sûr que ces gens-là ont un

          regard constant sur qu'est-ce qui se passe et

          puissent nous amener de l'eau au moulin quand on a

          besoin d'orientations stratégiques.

          Suite à ça, il y a des présentations qui sont faites

          régulièrement. Monsieur Yves Filion, président

          d'Hydro-Québec Distribution, va être en maîtrise, et

          lui doit se rapporter au conseil d'administration à

          tous les trois ou quatre mois avec où est rendu le

          projet.

          En plus de ça, nous accompagnent évidemment tous les

          gens de Cap Gemini, Ernst & Young. En plus de ça,

          j'ai une personne nommée de l'externe qui est

          spécialiste dans le domaine de gestion du risque, qui

          va nous aider à mettre en place une structure de

          gestion de risque complète, intégrée, constante. En
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          plus de ça, j'ai une personne à temps plein du

          vérificateur général d'Hydro-Québec installé dans nos

          locaux qui va suivre pour être sûr que, et qui

          rapporte ça au comité de vérification du CA en plus.

          Donc, on a mis en place tous ces éléments-là pour

          être sûr que tout est attaché, que chaque étape,

          chaque lot est mesuré, chaque conclusion est comprise

          jusqu'au plus haut niveau d'Hydro-Québec pour que

          lorsqu'on procède au lot suivant, tout le monde est

          en accord que cette partie-là du travail a été faite

          et bien faite, produit les résultats à ce moment-là,

          et qu'on peut procéder au prochain.

  15  Q.  Merci. J'ai une dernière question pour vous, Monsieur

          Legris. Hydro-Québec Distribution demande une

          décision pour le treize (13) décembre. Les motifs

          invoqués à la demande principalement concernent, et

          qui ont été précisés d'ailleurs, concernent des

          questions contractuelles avec SAP. Est-ce qu'il y a

          d'autres raisons qui militent en faveur d'une

          décision...

      R.  Oui.

  16  Q.  ... dès le treize (13) décembre?

      R.  Oui. Il y a deux, trois volets à cette question-là,

          puis c'est un peu ce que je me disais. Je me dis, on

          parle beaucoup de la question de frais, de licence,

          et caetera, qui est un fait. Et une fois qu'on a dit

          ça, il y a d'autres éléments qui sont très
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          importants. Bon. Dans un premier temps, il est clair

          que SAP, comme tout fournisseur de progiciels, bien,

          elle ne veut pas livrer des progiciels tant que tu

          n'as pas signé ton contrat.

          Et donc, nous, et, nous, on doit absolument partir ce

          projet-là dès janvier si on ne veut pas tomber dans

          les périodes qui sont des périodes de pointe à Hydro-

          Québec. Périodes de pointe à Hydro-Québec, c'est les

          périodes qui entourent l'été, les déménagements, les

          choses comme ça où le personnel, les systèmes, tout

          ça, sont pris, sont à la pointe, donc ils travaillent

          à cent pour cent (100 %) de leur capacité.

          Alors, la planification du projet requiert qu'on

          prévoit ces périodes-là comme étant des périodes où

          on peut moins demander de changements, on peut moins

          sortir du personnel pour faire de la formation, et

          caetera, et caetera. Jusqu'au mois de, jusqu'au mois

          d'octobre, lorsque les négociations avaient lieu, on

          croyait quand même pouvoir trouver une façon de faire

          du développement sans nécessairement attendre tous

          les progiciels de SAP.

          On a réalisé qu'on ne pouvait pas faire ça. Que ça

          prenait absolument les progiciels SAP pour développer

          les choses, pour préparer le terrain, pour développer

          les progiciels pour la formation des gens, et
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          caetera, et les équipes qui vont travailler sur le

          projet. Alors, les créneaux que nous avons sont très

          serrés.

          Le plan de match actuellement est celui-ci :

          Recevoir, s'il y a l'approbation de la Régie,

          recevoir les progiciels le seize (16) décembre, le

          treize (13) étant un vendredi, commencer le travail

          tout de suite. Nous avons seulement un jeu de quatre

          semaines pour nous amener au vingt et un (21)

          janvier. Et là-dedans, il y a les vacances de Noël et

          tout ça, là. Pour qu'au vingt et un (21) janvier ou

          autour de cette date-là, on soit prêt à procéder avec

          une première partie du projet.

          Si je dépasse le vingt et un (21) janvier, je tombe

          dans le créneau des pointes, et donc nous n'avons

          plus de flexibilité, et il va falloir reporter la

          planification du projet pour que... Ça me fait un

          délai de sept mois. Donc, nous perdons sept mois avec

          toutes ses conséquences sur l'équipe où nous en

          sommes, qu'est-ce qui est installé, prêts à partir.

          Donc, ça, ça se rajoute, si on veut, aux obligations

          que nous avons d'avoir une décision rapide en sus de

          la question des droits de maintenance payables après

          le trente et un (31) décembre minuit.

  17  Q.  Je vous remercie, Monsieur Legris.
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          Alors, Monsieur le Président, je n'ai pas d'autres

          questions. Les témoins sont disponibles pour être

          contre-interrogés.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Nous pouvons procéder par ordre alphabétique.

          Maître Turmel.

          (14 h 30)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

  18  Q.  Alors, bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

          Messieurs, Mesdames du panel. Monsieur Legris, je

          comprends donc de votre, André Turmel pour la FCEI,

          je comprends, Monsieur Legris, de votre résumé que

          vous venez de faire de la preuve que somme toute ce

          programme de SIC, on y travaille chez Hydro-Québec

          depuis minimum mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est exact?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Ce n'est pas exactement ça que j'ai dit. J'ai dit, on

          n'avait pas de projet à ce moment-là, on faisait des

          analyses.

  19  Q.  O.K.

      R.  Le projet commence vraiment, l'avant-projet commence

          vraiment en septembre deux mille (2000) après

          l'autorisation du CA d'aller de l'avant avec aller
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          voir sur le marché qu'est-ce qui est disponible?

      R.  Donc, on peut dire que le projet en réalité, comme

          forme projet, commence en août deux mille (2000).

  20  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que avant de

          présenter, raison de plus, devant le CA d'Hydro-

          Québec, de présenter un projet somme toute comme vous

          dites, il y a des analyses, donc à quand remontent

          les premières analyses?

      R.  Les premiers constats?

  21  Q.  Bien, les premiers constats?

      R.  Quatre-vingt-dix-neuf (99), été quatre-vingt-dix-neuf

          (99).

  22  Q.  Quatre-vingt-dix-neuf (99), O.K.

      R.  Automne quatre-vingt-dix-neuf (99).

  23  Q.  Donc, automne quatre-vingt-dix-neuf (99), nous sommes

          à l'automne deux mille deux (2002), ça fait trois

          ans?

      R.  Hum.

  24  Q.  Que il y a des gens chez Hydro-Québec, peu de gens ou

          beaucoup de gens qui réfléchissent à la question de,

          comment dire, remanier le SIC?

      R.  Bien, c'est parce que le SIC, c'est de l'information,

          on s'entend?

  25  Q.  Oui.

      R.  Cette période-là qu'on regarde, qu'on a analysé nos

          systèmes actuels en fonction des besoins des clients

          et qu'on se penche sur sont-ils adéquats? Qu'est-ce

          qu'on peut faire? Puis qu'allons-nous faire?
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  26  Q.  O.K.

      R.  Donc, ça dure trois ans.

  27  Q.  D'accord. Tout à l'heure, vous avez dit en parlant

          de, je comprends, je crois c'est Gartner, la firme

          d'évaluation, qui est venue évaluer, je comprends, a

          posteriori un peu votre processus suite à une demande

          du conseil d'administration pour être sûr qu'on était

          correct, vous avez dit que eux finalement,

          globalement trouvaient que toute chose étant égale,

          fallait aller de l'avant et le plus rapidement

          possible, c'est exact?

      R.  Oui.

  28  Q.  D'accord.

      R.  Et ce n'est pas globalement, c'est spécifiquement.

  29  Q.  Spécifiquement?

      R.  Spécifiquement.

  30  Q.  D'accord. Dans le rapport de Gartner à la page 5 et

          là, c'est HQD-2, le document en liasse là, le rapport

          donc de Gartner, à la page 5, je vous cite, deuxième

          point :

                         Hydro-Québec a besoin de ce projet

                         (économies de 20 M $/ an), mais elle

                         n'est pas obligée de procéder

                         maintenant. Hydro-Québec devra

                         certainement procéder avec un projet

                         similaire tôt ou tard.

      R.  Hum, hum.
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  31  Q.  Un peu plus loin à la page 6 et là, on voit bien

          qu'Hydro-Québec a besoin de ce projet et là, on

          répond, oui et je pense que c'est probablement pas

          contesté ici aujourd'hui mais un peu plus loin à la

          page 6, on dit :

                         Hydro-Québec en a-t-elle besoin

                         maintenant?

          Et la réponse, c'est :

                         Non.

          Et ça, au moment où on parle, ce rapport-là est daté

          du mois de décembre - pardon - août?

      R.  Oui.

  32  Q.  Voilà, août deux mille deux (2002). Eux ont l'air

          moins pressés que vous?

      R.  Je vais vous rapporter, je ne suis pas avocat, mais

          je sais qu'il faut lire tous les articles, alors...

  33  Q.  Je vous laisse aller.

      R.  Je continue la lecture, vous arrêtez, c'est marqué

          non, puis après ça, je lis :

                         Hydro-Québec ne se mettra pas en

                         difficultés si elle retarde le projet.

                         Hydro-Québec Distribution et la vice-

                         présidente ventes... continueront tout

                         simplement - ventes et services à la
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                         clientèle - continueront tout

                         simplement d'être moins efficientes et

                         efficaces qu'elles ne le devraient, et

                         plus le temps passera, puis elles le

                         seront.

          moins efficientes et moins efficaces.

                         Du point de vue Hydro-Québec

                         Distribution, le projet est

                         nécessaire, maintenant, afin de

                         pouvoir atteindre à nouveau la

                         rentabilité, demain.

                         Du point de vue des technologies, il

                         n'existe pas d'obligation de procéder

                         avec le projet maintenant. Cependant,

                         il est certain que les coûts de

                         maintenance augmenteront indûment avec

                         le temps.

  34  Q.  Comme avec le temps, on peut penser que le prix du

          beurre et du pain augmente? Vous êtes d'accord avec

          moi, en général?

      R.  Les prix la même chose.

  35  Q.  Mais je vous dirais le prix, de manière générale,

          est-ce que les prix aujourd'hui en informatique sont

          moins cher qu'ils l'étaient il y a dix (10) ans?
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      R.  Dans certains créneaux, c'est moins cher.

  36  Q.  C'est moins cher mais dans ce domaine-là?

      R.  Bien, ça dépend. Si on compare l'acquisition de

          progiciels, ça peut être moins cher dans certains

          cas, si on compare l'entretien, nous, c'est plus cher

          parce que c'est désuet.

  37  Q.  O.K. Mais donc vous dites que peut-être même en

          attendant un peu, les prix peuvent baisser?

      R.  Non, ce n'est pas ça que j'ai dit. On compare deux

          choses. Il y a l'acquisition de progiciels...

  38  Q.  O.K.

      R.  ... il y a l'entretien de ce qu'on a déjà. Une chose

          est certaine, l'entretien de ce qu'on a déjà coûte de

          plus en plus cher et ne rapporte pas.

  39  Q.  Ça, je suis d'accord avec vous puis je ne conteste

          pas ça.

      R.  O.K.

  40  Q.  Je pense le constat est assez clair que vos

          équipements datent des années soixante-dix (70), sauf

          erreur, il est temps de passer à une autre étape, ce

          qui n'est pas contesté ici, la question c'est que de

          savoir quand Gartner Group mentionne en gras, elle

          met en gras la question :

                         Hydro-Québec en a-t-elle besoin

                         maintenant?

          La réponse qu'elle met en gras, c'est :
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                         Non.

          Et je dirais, caractère ordinaire, non gras, on vient

          expliquer un peu ce qu'il en est et je suis d'accord

          avec vous, vous avez bien dit, « du point de vue de

          Hydro-Québec Distribution, c'est nécessaire », je

          comprends, vous avez hâte que ça aboutisse et là, on

          vient dire que du point de vue des technologies, il

          n'y a pas d'obligation de procéder avec le projet

          maintenant, d'accord.

      R.  Est-ce que je peux juste rectifier le tir. Ce n'est

          pas, ce que ça dit, ce n'est pas ça. Ça répondait à

          une question du CA. Ce que ça dit au CA, moi, si je

          suis sur le CA puis je me fais dire, « regarde, tu

          peux bien laisser ça comme ça mais tu vas continuer à

          être inefficace puis tu vas continuer à pas être

          capable de servir tes clients », je pense à ce

          moment-là, comme gestionnaire responsable, j'ai

          l'obligation de faire quelque chose, pas attendre.

  41  Q.  Moi, je ne suis pas le CA, vous n'êtes pas le CA, en

          tout cas, je comprends que, bon, c'est le document, à

          tout le moins, on s'entend, c'est le document qui est

          déposé en preuve, qu'on a devant nous, vous nous

          dites que Gartner sont venus appuyer votre projet,

          vous êtes d'accord qu'il y a peut-être quelques

          bémols?

      R.  Moi, je n'en ai pas.

  42  Q.  Vous n'en avez pas avec ce que vous avez dit
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          précédemment?

      R.  Non.

  43  Q.  O.K. Donc, ce que Gartner dit là, O.K. A la page 8 de

          Gartner, et là, je reprends vos paroles de tout à

          l'heure. Vous avez dit « bien qu'il y a certains

          risques », j'espère bien vous citer, tout à l'heure,

          vous avez dit qu'il y a certains risques, c'est ce

          que Gartner, à tout le moins, là, vous pensez comme

          Gartner, page 8, ont dit :

                         Le projet lui-même présente certains

                         risques, réels.

          Bon, on dit que :

                         Les risques normaux d'un tel projet

                         sont sous contrôle.

          Et on dit également :

                         Du point de vue de la gestion des

                         risques, Gartner n'a jamais eu à

                         évaluer un projet où les risques sont

                         autant adressés.

          Il n'y a pas de guillemets, mais on pourrait peut-

          être les mettre. Bon. Alors donc, les meilleures

          pratiques. Et là, j'essaie d'aller voir un peu plus
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          loin, on définit les risques, page 10. Dans les

          risques budgétaires, page 10 en haut, je dirais qu'il

          y a donc cinq familles de risques, risques

          budgétaires, risques opérationnels, risques

          organisationnels, risques externes et risques reliés

          aux bénéfices d'affaires. Revenons aux risques

          budgétaires, page 10 en haut. Je vois il est indiqué

          qualité de l'estimation, clauses contractuelles, bon,

          je n'irai pas plus loin, Monsieur le Régisseur, mais

          bon, il est mentionné ça ici, gestion de projet,

          ressources humaines, et caetera. Et là, à droite dans

          l'encadré, il est mentionné, il y a un peu une espèce

          de réponse là, on vient dire et à mi-paragraphe :

                         Ainsi, les changements à la portée du

                         projet doivent être documentés et

                         autorisés avant que les budgets soient

                         alloués, ce qui minimise le risque de

                         dépassement des coûts dû à une

                         mauvaise définition de la portée.

          Et là, il est mis en gras, tout au long de la

          présentation là, Gartner met en gras des choses et

          n'en met pas en gras. Alors, j'imagine qu'ils veulent

          attirer notre attention. Il est indiqué et je cite :

                         Il faudra cependant suivre de près les

                         prochaines négociations collectives et
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                         bien choisir le responsable du bureau

                         - bon - de projet.

          A quoi fait-on référence ici?

      R.  Bien le bureau de projet, c'est parce que c'est un

          outil indispensable à une gestion contrôlée, être en

          contrôle de tout et c'est essentiel, O.K. Donc la

          mise en place d'un bureau de projet est essentiel.

          Conventions collectives, c'est parce que le

          renouvellement des conventions collectives d'Hydro-

          Québec arrive à deux mille quatre (2004)...

  44  Q.  D'accord.

      R.  ... et c'est normalement et souvent des périodes de

          turbulence, donc dans notre planification, il faut

          prévoir qu'il y a peut-être des moments de turbulence

          qu'il va falloir tenir en compte parce que ça peut

          venir affecter le travail qu'il y a à faire. C'est

          tout.

  45  Q.  Je ne suis pas un spécialiste du droit du travail

          puis ni vous mais vous parlez de turbulence, vous

          faites référence à quoi?

      R.  Bien, si on avait un arrêt de travail, des grèves,

          des choses comme ça.

  46  Q.  C'est déjà arrivé?

      R.  A Hydro?

  47  Q.  Oui.

      R.  C'est arrivé mais pas pendant que j'étais directeur

          de relations de travail.
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  48  Q.  A votre connaissance là? Parce que, Monsieur le

          Président, évidemment en parlant de connaissance

          judiciaire, ce n'est pas évident qu'on le sait que,

          alors je comprends qu'au bénéfice de la preuve, il

          est mis en preuve qu'il y a déjà eu des conflits de

          travail chez Hydro-Québec, c'est exact?

      R.  Oui.

  49  Q.  Bon.

      R.  Dire non, ça serait mentir.

  50  Q.  O.K. Puis vous êtes sous serment, alors. Donc, je

          comprends que dans ce, parce que là, nous sommes dans

          l'option choisie, nous sommes dans, Gartner ici

          évalue le projet tel qu'on lui a présenté et tel

          qu'il serait réalisé mais dans cette option-là, il y

          a minimalement un risque relié aux relations de

          travail?

      R.  Oui, mais il y a d'autres risques.

  51  Q.  Mais parlons de ce risque-là? Peut-être...

      R.  Oui, il y a des risques reliés aux relations de

          travail.

  52  Q.  O.K. Juste pour aider le sténographe.

      R.  Je ne suis pas habitué de travailler avec le

          sténographe.

  53  Q.  A la page 11, on mentionne risques reliés aux

          bénéfices d'affaires et là, je comprends que le

          premier point spécification des bénéfices, mesures

          des bénéfices, planification des coûts, gestion des

          coûts, gestion des écarts et là, on vient nous dire à
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          droite et je cite là :

                         Les risques reliés à la réalisation

                         des bénéfices d'affaires proviennent

                         surtout de la complexité du projet où

                         certains compromis devront peut-être

                         être faits, ce qui risque d'avoir un

                         impact sur le retour sur

                         l'investissement.

                         De plus, certains bénéfices seront

                         plus difficiles à mesurer, tels que

                         les bénéfices reliés à l'amélioration

                         de la productivité.

          Bon. Encore là, les relations de travail - non, pas

          les relations de travail, on parle de productivité.

          Dites-moi, à quoi fait-on référence quand on parle de

          la complexité du projet dans cette mesure de risque-

          là?

      R.  Évidemment, un projet qui touche dix-neuf (19)

          processus de travail, dix-neuf (19) processus

          d'affaires, c'est gros, c'est complexe et là, il y a

          des choix qu'on devra faire en s'en allant parce

          qu'on ne pourra pas tout faire en même temps même si

          on dit que c'est quatre ans, on ne prend pas dix-neuf

          (19) processus, que ce soit ventes, que ce soit

          relèves, que ce soit mesurages puis on change tout en

                               - 122 -

          R-3491-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-Interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          même temps. Alors, les éléments qui sont mentionnés

          là-dedans, c'est qu'il va falloir en s'en allant

          faire attention au fait que des fois, on aura des

          choix à faire quant à axer plus sur un processus que

          sur l'autre pour s'assurer que les bénéfices qu'on

          escompte sont là, donc mettre nos oeufs dans les bons

          papiers en s'en allant.

  54  Q.  O.K.

      R.  Et ça, ça fait partie des mesures d'atténuation des

          risques et de gestion des risques.

  55  Q.  A la page 14, deuxième point Gartner nous dit :

                         De plus, Gartner est d'avis que même

                         si Hydro-Québec n'y est pas obligée,

                         elle devrait procéder maintenant avec

                         le projet.

          Et là, on nous dit :

                         Retarder le projet entraînera

                         Une perte d'expertise

                         La perte de joueurs importants

                         Des coûts additionnels

                         La perte d'une position forte de

                         négociation vis-à-vis des fournisseurs

                         L'augmentation des risques

                         La perte de productivité et de

                         rentabilité.
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          Quand vous faites référence à une perte d'expertise,

          vous parlez d'expertise du personnel d'Hydro-Québec

          nécessairement?

      R.  Oui. Effectivement.

  56  Q.  La perte de joueurs importants, qu'est-ce que c'est?

      R.  Bien, écoutez, il y a toujours des changements

          organisationnels, dans une organisation, il peut y

          avoir toutes sortes de choses, là, on est bien

          attachés du président en descendant, tout le monde

          est là, tout le monde attend avec anxiété la décision

          de la Régie, tout le monde veut aller de l'avant et

          puis si on y allait pas, bien dans deux ans, on peut

          avoir un autre président, on peut avoir d'autre

          monde, on peut, et caetera.

  57  Q.  Comme la vie usuelle d'entreprise? Donc, des joueurs

          arrivent et partent dans une entreprise?

      R.  Oui.

  58  Q.  Bon. Quand vous dites, on fait référence à des coûts

          additionnels, faites-vous référence ici aux coûts

          additionnels, bien à quels coûts faites-vous,

          additionnels, faites-vous référence exactement,

          pardon?

      R.  Bien, je vous dirais que ce n'est pas moi qui fais

          ça, c'est Gartner qui en parle.

  59  Q.  O.K. Mais à votre avis? A votre compréhension?

      R.  A mon avis, les coûts additionnels, bien, ce n'est

          pas compliqué, c'est le reflet de si on n'allait pas

          de l'avant. Alors, si on ne va pas de l'avant,
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          l'équipe ne sera plus là. Quand on va recommencer,

          faut rebâtir une équipe. Il faut rebâtir un appel de

          propositions, faut renégocier avec les fournisseurs,

          faut faire tout ça et c'est clair que ça va coûter

          plus cher une fois que tu recommences le travail et

          tout ce que tu as investi jusqu'à maintenant, bien,

          vient d'être une perte sèche. En plus, on n'a pas les

          gains de productivité.

          Me ÉRIC FRASER :

          Dans la poursuite du commentaire de mon témoin,

          c'était un commentaire très pertinent. Évidement, on

          sait qu'on pose des questions ici sur le document de

          Gartner, donc il faut...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Est-ce qu'il y a une objection ici?

          Me ÉRIC FRASER :

          ... toujours mettre en contexte les réponses de mes

          témoins, pour l'instant, tout va bien, je n'ai pas de

          problème. Non, je fais juste remettre en contexte...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... certains éléments d'interprétation, il faut faire
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          attention.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, merci pour votre remise en contexte.

  60  Q.  Et donc, dans Gartner à la fin de la page 14, on

          dit :

                         Hydro-Québec procédera de toute façon

                         avec le projet. Idéalement, c'est

                         maintenant qu'il faudrait le réaliser.

      R.  Oui.

  61  Q.  C'est une affirmation assez forte. O.K. Attendez un

          instant. Pour bien comprendre, Gartner arrive dans le

          « portrait » suite à un premier dépôt du projet donc

          après les appels d'offres, vous êtes arrivé au CA

          quelque part en juin pour dire, « voici, nous avons

          fait nos devoirs et CA, nous vous demandons », vous

          avez monté le dossier pour décision. Le dossier est

          redescendu en disant, « on n'est pas prêts, on veut

          une analyse », un audit vous avez parlé, c'est ça?

      R.  Bien, c'est-à-dire, ça ne se passe pas exactement

          comme ça là, c'est pas, « on n'est pas prêts. » La

          recommandation du CA en juin était de deux ordres.

          Nous, on avait dit au CA deux choses. Le premier,

          c'est, « voici les résultats évidemment » en fait,

          les devoirs, on les a faits depuis août deux mille

          (2000), vous avez demandé d'aller faire nos devoirs,

          on les a faits, voici les constats, voici les
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          conclusions, voici le choix de la solution, voici la

          démarche proposée, et caetera et voici tout le plan

          d'affaire, donc le fameux business case qui montre la

          rentabilité de ça et l'efficience pour le client, il

          faut maintenant procéder, il faudrait aller à la

          Régie parce que c'est nécessaire et le CA nous dit,

          « bon, bien, vous pouvez commencer » O.K., donc c'est

          là qu'on a amené l'avis ici pour dire qu'on était

          pour amener quelque chose mais le CA a dit, « mais,

          je veux quand même une évaluation externe pour être

          sûr que rien n'a été oublié puis c'est conforme à ce

          que vous nous dites. »

          (14 h 45)

  62  Q.  Page 16, puis je vais terminer bientôt sur Gartner,

          page 16, il y a un commentaire de Gartner qui est

          dit, bon :

                         2. Si elle approuve le projet, la

                         haute direction de Hydro-Québec doit

                         publiquement et sans ambiguïté

                         démontrer son appui.

          Et là, au deuxième point, on indique, et là, je

          cite :

                         Mais un effet pervers s'est produit et
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                         un sentiment négatif généralisé...

          « sentiment négatif généralisé »,

                         ... s'est installé dans

                         l'organisation. Il ressort clairement

                         des entrevues que l'équipe, mais

                         également les différents niveaux de

                         gestionnaires et certains employés,

                         ont le sentiment que le projet n'est

                         pas accepté par la haute direction de

                         Hydro-Québec. Le personnel ne souhaite

                         pas aller à l'encontre de la direction

                         et a besoin de son appui.

          Et je continue le point suivant :

                         L'inconfort engendré par la haute

                         direction de Hydro-Québec doit être

                         adressé formellement.

          Et là, on conclut :

                         Si ces deux risques ne sont pas

                         adressés, Gartner est d'avis qu'Hydro-

                         Québec ne devrait pas procéder avec le

                         projet SIC.
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          Vous qui êtes un peu le père du projet chez Hydro-

          Québec, lorsque l'on parle d'effet pervers, quel

          effet ça vous fait?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  J'aime mieux être parrain que père...

  63  Q.  Oui.

      R.  ... pour ce projet-là mais, parce qu'accoucher de

          trois cent millions (300 M$), ce n'est pas évident.

  64  Q.  Vous avez raison, c'est beaucoup!

      R.  Ce que je vous dirais, c'est, ça, c'est Gartner qui a

          énoncé ça; nous, on, bon...

  65  Q.  O.K.

      R.  Les gens du CA ont les mêmes préoccupations que vous

          en avez ici, je veux dire, c'est inquiétant, c'est

          trois cent millions (300 M$), c'est bien de l'argent,

          ça va-tu, j'appelle ça le syndrome des grands brûlés,

          on a déjà souffert avant puis on risque de souffrir

          encore.

          Et il fallait satisfaire le CA que les devoirs

          avaient été bien faits, il fallait satisfaire le CA

          de la nécessité du projet, et le CA s'est donné les

          moyens pour y arriver. Et lorsque Gartner s'est

          présenté au CA, bien il s'est présenté en disant :

          « Bien, tout est correct mais vous autres maintenant,

          on peut juste vous dire que c'est correct puis c'est

          à votre tour maintenant de dire : "Allez-y." » Et
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          c'est ce qui s'est produit. Et c'est pour ça qu'on

          est ici d'ailleurs, sinon on ne serait pas là.

  66  Q.  Maintenant, si on va à la requête initiale d'Hydro-

          Québec dans le dossier, qui partait le dossier au

          mois de juin, pour nous remettre dans le contexte, il

          est mentionné - c'est la requête initiale, la demande

          du Distributeur d'électricité afin d'obtenir une

          autorisation, c'est le premier document qui initiait

          le dossier en juin deux mille deux (2002). La demande

          amendée, c'est vrai, à quelle date est-elle... de

          toute façon, il n'y a pas de différences... c'est le

          même, à moins que ça ait été modifié, je ne crois

          pas.

          On mentionne au paragraphe 17 - est-ce que vous

          l'avez, Monsieur Legris, vous l'avez, oui?

      R.  Oui.

  67  Q.  On mentionne les autres options envisagées. Et là, on

          dit au paragraphe 17 :

                         Le Distributeur a évalué les options

                         suivantes :

          là, je dis bien « Le Distributeur a évalué les

          options suivantes : »

                         1)   utilisation de services externes

                              (impartition),
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                         2)   maintien des systèmes actuels

                              (statu quo) et,

                         3)   modernisation majeure des

                              applications;

          Hydro-Québec a combien de clients dans la

          Distribution?

      R.  Deux point huit millions (2,8 M).

  68  Q.  Deux point huit millions (2,8 M). À votre

          connaissance, est-ce que c'est le, au Québec, au

          Canada, combien y a-t-il de joueurs de cette ampleur-

          là dans les utilités publiques?

      R.  Il n'y en a pas beaucoup, il y en avait plus avant,

          il y en a moins maintenant.

  69  Q.  O.K. Mais que ce soit, bien télécommunications,

          énergie?

      R.  Je ne sais pas combien il y en aurait, là.

  70  Q.  O.K. Je comprends que dans votre balisage que vous

          aviez effectué pour ceux qui employaient des SAP, je

          crois, c'était seulement dans l'énergie, est-ce que

          je me trompe, c'était, toutes les compagnies

          d'utilités publiques que vous avez regardées, c'était

          énergie seulement?

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          On fait référence à l'annexe 1, je crois, de HQD-1,

          document 1?
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      R.  C'est le document des « utilities » énergie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

      R.  Pas...

  71  Q.  Et là, paragraphe 18 de la requête, on dit :

                         Or, tel qu'il sera démontré dans la

                         preuve, aucune de ces solutions ne

                         s'avère adéquate;

          les solutions que l'on vient de citer au paragraphe

          17. Quand on va dans votre preuve écrite, HQD-1,

          document 1, page 30... page 30, d'ailleurs, à la page

          30, donc HQD-1, document 1, page 30, il est mentionné

          au paragraphe, aux lignes 20 et suivantes, je cite :

                         L'impartition ou l'utilisation de

                         services externes n'a pas été retenue

                         comme solution pour les raisons

                         suivantes : le niveau stratégique des

                         systèmes concernés, le fait que

                         l'information sur l'information sur

                         les clients est stratégique pour

                         Hydro-Québec et la sécurité d'emploi

                         du personnel d'Hydro-Québec.

          À votre connaissance, à ma connaissance - corrigez-
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          moi si je me trompe - ce sont là les trois seules,

          les quatre seules phrases de l'entièreté de votre

          preuve qui parlent de l'impartition?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aimerais simplement ajouter, pour les fins du

          dossier, qu'on a ajouté de la preuve, il y a eu un

          témoignage de monsieur Malenfant ce matin.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr. Je ne veux pas empêcher maître Fraser de

          témoigner mais s'il me laisse continuer, il va bien

          sûr voir que suite à ça, on a posé des questions et

          c'est sûr que le témoin en a parlé aujourd'hui, mais

          si on peut me laisser continuer, j'y arrive.

  72  Q.  Alors dans les questions que l'on posait, évidemment

          n'écoutant que notre, que les doutes, la requête en

          juin nous annonçait qu'on procéderait à une

          évaluation et rappelez-vous que la preuve, on ne l'a

          eue qu'à la fin du mois de septembre. Alors nous

          recevons, le vingt (20) septembre, la preuve et dans

          cette preuve-là, une des deux options est évaluée,

          est évacuée...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je demanderais une question; maître Turmel plaide

          présentement, je voudrais une question précise, s'il

          vous plaît.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je continue. On reçoit donc la preuve au vingt (20)

          septembre et suite à ça, on reçoit, nous, on pose des

          questions.

  73  Q.  Je vous envoie donc maintenant à la pièce FCEI...

          attendez, c'est plutôt... HQD-3, document 3,

          question... demande numéro 7, bon, c'est à la page 7,

          c'est 7d), donc demande 7d), notre question était la

          suivante, et je fais ça pour vous rappeler, dans le

          contexte, là, pour ne pas vous surprendre :

                         Hydro-Québec a-t-elle, dans un passé

                         récent, procédé à l'impartition de

                         certains services?

          Alors juste avant, excusez-moi, 7b) :

                         Veuillez expliquer en quoi

                         l'impartition affecterait

                         l'information sur les clients?

          Et là, je comprends que vous nous répondez :
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                         L'impartition des systèmes

                         d'information clientèle implique

                         inévitablement qu'un tiers se voit

                         confié la gestion d'informations

                         confidentielles sur, à toutes fins

                         pratiques, la quasi totalité des

                         entreprises et des ménages québécois.

                         Cela peut difficilement être envisagé.

          (Fin de la citation.) Tout à l'heure, Monsieur

          Malenfant, vous avez mentionné que, vous avez bien

          expliqué, c'était très intéressant, l'impartition qui

          pouvait se faire de quatre manières, est-ce que vous

          êtes d'accord avec moi que de l'impartition, ça s'est

          déjà fait auprès de grandes entreprises d'utilités

          publiques?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  C'est clair - je peux y répondre, moi - c'est clair

          que ça s'est fait auprès de certaines grandes

          entreprises publiques.

  74  Q.  O.K. Avez-vous effectué un balisage à cet effet?

      R.  On a, on a de l'information, est-ce qu'on a fait...

          on n'a pas fait un balisage spécifiquement sur la

          question mais dans notre balisage, on sait qu'il y a

          des entreprises qui ont fait ça, comme certaines ne

          l'ont pas fait. Puis on sait qu'est-ce qui a amené

          des entreprises à le faire versus d'autres.
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  75  Q.  O.K. Est-ce que je me trompe si je disais que Bell,

          Bell Canada a procédé à une telle impartition?

      R.  Oui.

  76  Q.  D'accord. Est-ce que je me trompe...

      R.  Excusez-moi, non, parce que vous ne vous trompez pas,

          là, mais...

  77  Q.  O.K. Hydro-Québec, c'est-à-dire Bell, Bell Canada, à

          votre connaissance, est une entreprise qui gère de

          l'information sensible, tout comme Hydro-Québec, en

          termes de numéro d'assurance sociale, adresse et tout

          ça?

      R.  Bien, je ne sais pas si eux ont le droit au numéro

          d'assurance sociale mais c'est clair qu'il y a des

          informations sensibles là aussi.

  78  Q.  O.K. Donc il y a de la gestion d'informations

          confidentielles que l'on donne à un distributeur ou

          un...

      R.  Bien, je ne suis pas au courant de tout ce qu'ils ont

          donné, là.

  79  Q.  O.K.

      R.  Vous me dites : « Est-ce qu'ils font de la sous-

          traitance de certaines parties de leurs activités, ou

          de l'impartition? », c'est oui.

  80  Q.  O.K., bon.

      R.  Qu'est-ce qu'ils ont donné, ça, je ne suis pas au

          courant.

  81  Q.  Vous n'êtes pas au courant, vous n'avez pas fait la

          recherche, je n'ai pas de problème, O.K.
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      R.  Bien, ce n'est pas dans notre domaine.

  82  Q.  Non, bien sûr. Tout à l'heure, Monsieur Malenfant,

          dans votre indication sur, vous avez un peu dit que

          dans l'impartition, je dirais, il y a quatre familles

          d'impartition, c'est exact?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  C'est un exemple non exhaustif mais c'était pour

          essayer de comprendre le concept d'impartition avec

          vous.

  83  Q.  Mais il en a-tu plus que quatre ou moins que quatre?

      R.  Je ne suis pas un expert en impartition mais c'est

          clairement quatre domaines existant actuellement. Il

          y en a peut-être d'autres.

  84  Q.  O.K.

      R.  Mais ce sont ceux sur lesquels nous nous sommes

          questionnés.

  85  Q.  O.K. Mais vous n'avez pas vu d'expert à cet effet-là,

          vous avez arrêté là?

      R.  En fait, ce qu'on sait, c'est comme il y a trois

          cents... l'application SAP qu'on a retenue est

          implantée dans trois cent vingt-cinq (325)

          « utilities », donc il y avait beaucoup

          d'« utilities » qui n'avaient pas imparti et qui

          avaient choisi la même option que nous.

  86  Q.  À votre connaissance, Hydro-Québec a-t-elle déjà,

          dans le passé, procédé à l'impartition?
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          M. YVES LEGRIS :

      R.  Dans le domaine clientèle?

  87  Q.  Dans le domaine, en général, puis dans le domaine

          clientèle en particulier?

      R.  Le seul que je connais, c'est ça, en partie, c'est

          une impartition et demie, là, ou à moitié, peut-être

          Connexim mais c'est tout.

  88  Q.  Connexim, c'est ça? Qu'est-ce que c'était, Connexim,

          déjà?

      R.  C'est tout...

          Me ÉRIC FRASER :

          Ici, je m'objecte, on n'a vraiment pas le bon témoin

          pour discuter de Connexim et de l'implication de

          l'impartition dans Connexim. Je m'objecte

          formellement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je comprends, effectivement, si vous ne le savez pas,

          vous ne le savez pas, c'est correct. Mais donc il y a

          eu, je comprends de la réponse du témoin qu'il ne le

          sait pas mais de manière générale, il nous dit que,

          oui, à sa connaissance, il y a eu Connexim, mais il

          ne connaît pas le sujet, d'accord, parfait.

  89  Q.  Parce qu'il n'a pas fait d'étude là-dessus?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Non.
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  90  Q.  D'accord. Quand je reviens à la requête dont je

          parlais tout à l'heure, la requête amendée ou

          initiale, elle n'a pas été modifiée quant à ce

          paragraphe-là, il est dit au paragraphe 23, puis je

          vais vous demander de commenter là-dessus, le

          paragraphe 23 :

                         Compte tenu que les engagements des

                         fournisseurs retenus sont

                         conditionnels à des dates spécifiques

                         à chacun, une autorisation subséquente

                         à décembre 2002 entraînera la

                         nécessité de renégocier avec lesdits

                         fournisseurs et, le cas échéant, de

                         retourner en processus d'appels

                         d'offres.

          (Fin de citation.) Depuis le début dans ce processus,

          combien Hydro-Québec Distribution a-t-il dépensé pour

          lancer le processus, analyser depuis les premières

          analyses jusqu'à aujourd'hui, à votre connaissance?

          Me ÉRIC FRASER :

          Là, ici, je vais demander à mon confrère qu'il ait

          une question plus spécifique, il y a de la preuve

          économique dans le dossier, il peut peut-être m'y

          référer pour savoir s'il y a une étape préliminaire.

          Je dois vous avouer que s'il s'agit de sommes qui ont
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          été dépensées et qui ne sont pas inclues, donc pour

          lesquelles on ne demande pas d'autorisation, elles ne

          sont peut-être pas là. Donc je demanderais à ce qu'il

          y ait, la question est trop large : « Combien vous

          avez dépensé depuis le début du projet? » Mon témoin

          ne pourra pas répondre à ça, c'est trop large.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, là-dessus, je m'adresse au directeur du

          projet, je lui demande quels sont les coûts de

          gestion du projet parce qu'il me dit qu'il y a un

          projet qui existe, on va le laisser répondre, s'il a

          connaissance.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il faut qu'il la précise, est-ce qu'il parle des

          coûts pour lesquels nous demandons une

          autorisation...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non...

          Me ÉRIC FRASER :

          ... et selon moi, à ce moment-là, ce sont des coûts

          pertinents. S'il demande des coûts pour lesquels nous

          ne demandons pas d'autorisation, à ce moment-là, je

          m'objecte simplement sur la pertinence, parce que

          vraisemblablement, nous n'avions pas d'obligation
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          réglementaire de les faire autoriser, ou

          accessoirement, on n'est pas ici pour traiter de ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Qu'est-ce que vous recherchez, Maître Turmel, dans

          ça?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je veux simplement savoir dans, parce qu'on nous dit,

          dans le paragraphe, que si on ne bouge pas d'ici deux

          mille deux (2002), fin décembre deux mille deux

          (2002), il y aura des coûts. Question, je pense

          légitime : jusqu'à maintenant, dans le processus

          d'appels d'offres - il me semble que c'est une

          question légitime - combien ça a coûté dans le

          processus d'appels d'offres.

          Mais ça m'apparaît, parce qu'on nous dit, on a entamé

          un processus d'appels d'offres, qui fait partie du

          processus, et moi, je m'en viens avec des questions

          où on va dire : « Bon, bien, quel serait l'impact

          d'une non-autorisation par la Régie, concrètement,

          là? »

          LE PRÉSIDENT :

          Donc votre question, c'est ça que vous demandez :

          « Quel est l'impact de la non-autorisation? »
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, mais...

          LE PRÉSIDENT :

          Non pas l'impact des coûts déjà dépensés.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, écoutez, je vais la poser autrement,

          regardez...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, reformulez, s'il vous plaît.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  91  Q.  Quel est l'impact, c'est-à-dire, Monsieur Legris, si

          la Régie n'autorise pas la demande telle que

          formulée, pour X raison, je comprends que les gens

          des compagnies choisies seront bien déçus, il y aura

          peut-être des coûts dont on a parlé, des coûts, le

          fait de ne pas agir maintenant, mais outre ça, il y

          a-tu un impact à la non-autorisation par la Régie sur

          les... je reformule ma question.

          Si la Régie n'autorise pas la demande telle que

          formulée, Hydro-Québec Distribution doit-elle

          rembourser des coûts aux fournisseurs dont on parle

          aujourd'hui?
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          M. YVES LEGRIS :

      R.  Rembourser des coûts, non.

  92  Q.  Y a-t-il des pénalités?

      R.  Il n'y a pas de pénalités.

  93  Q.  O.K. Donc il y a, tout est, Hydro-Québec ne subira

          pas, là, parce que je n'ai pas vu les contrats, là,

          mais je comprends qu'il n'y a pas de coûts associés

          directement avec les fournisseurs au fait de ne pas

          faire autoriser le dossier?

      R.  C'est-à-dire que, il n'y a pas, on n'a pas prévu dans

          les contrats un coût.

  94  Q.  O.K.

      R.  Ce qu'on sait, c'est qu'il va falloir renégocier, et

          c'est clair que tu ne passeras pas deux fois au

          « bat » comme on a passé.

          (15 h)

  95  Q.  Maintenant, pour procéder au lancement de l'appel

          d'offres, à l'analyse de l'appel d'offres, quels ont

          été les coûts de ce processus?

          Me ÉRIC FRASER :

          Là, je m'objecte. Il s'agit de coûts d'avant-projet.

          On ne demande pas d'autorisation pour ces coûts-là.

          Et à moins que je ne m'abuse, c'est des coûts qui

          sont passés aux charges. On est sous un gel

          tarifaire. Il n'y a aucune incidence. Et bien qu'il y
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          ait une certaine connexité, je m'objecte. Notre

          demande n'inclut pas ces coûts-là, et si mon confrère

          veut... le vais permettre la question s'il la

          reformule, dans le contexte des coûts que nous avons

          inclus à la requête, donc, et à la preuve. Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je remercie maître Fraser de dire que ma demande est

          connexe, donc un peu pertinente. Mais, écoutez, je ne

          vois pas comment la Régie... On vient de nous dire

          que ce n'est pas pertinent de savoir combien ça a

          coûté le coût du processus d'appel d'offres et la

          gestion du projet jusqu'à aujourd'hui. Écoutez, quand

          on parle d'autorisation du projet, on a beau dire que

          c'est l'avant-projet, encore est-il que c'est dans le

          projet, Monsieur le régisseur. Ça m'apparaît tout à

          fait pertinent.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, théoriquement, ce qu'on approuve

          aujourd'hui, c'est ce qui est déposé dans la requête.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, vous nous dites, vous ne voulez pas savoir

          combien ça a coûté l'appel d'offres. D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Non.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais changer de...

  96  Q.  Dans le cadre du processus d'appel d'offres, vous

          nous avez dit donc que, premièrement, il y a eu un

          processus d'appel d'offres, on a soumis des règles

          pour se conformer à cet appel d'offres-là, c'est

          exact?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Je ne comprends pas la question.

  97  Q.  Bien, on a soumis une documentation dans laquelle on

          indiquait la marche à suivre pour déposer l'appel

          d'offres.

      R.  Oui.

  98  Q.  Donc, vous nous avez dit que, pour les soumissions

          des progiciels, je comprends que vous avez eu sept

          soumissions?

      R.  Oui. Bien, ce n'est pas la solution progiciel, c'est

          la solution technologique dans laquelle il y a des

          progiciels, dans laquelle il y a de la machinerie,

          des équipements, et caetera, là.

  99  Q.  Mais celui qui a été gagné par SAP et un peu avec

          H.P.

      R.  C'est ça, c'est H.P... Il y a sept propositions de

          consortium pour une solution intégrée.

 100  Q.  Quand on fait un appel d'offres, habituellement, je

          ne sais pas comment était le vôtre, on établit des

          règles de conformité pour savoir, pour dire, bien,
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          voici, les règles minimales pour que l'on puisse

          dire, bien, voici, votre dossier est admissible pour

          qu'on puisse l'étudier au mérite. La question que je

          vous pose, c'est : Combien de soumissions ont été

          jugées conformes?

      R.  Sept.

 101  Q.  Donc sept sur sept?

      R.  Oui. Parce que les autres ne se sont pas présentées.

 102  Q.  O.K. Mais donc vous avez eu sept soumissions, vous me

          comprenez, dans l'analyse d'une soumission, il y a la

          première étape, a-t-il tout rempli, je dirais, ou un

          peu les séries d'informations minimales demandées, et

          après ça, O.K., il est correct, il peut passer à la

          phase 2. Vous me dites que, sept sur sept, ont...

      R.  Deux petites choses.

 103  Q.  Vous voulez corriger?

      R.  Oui, je vais corriger parce qu'il y en a une que j'ai

          oubliée parce qu'elle est rentrée en retard, ça fait

          qu'elle n'a pas été reconnue.

 104  Q.  D'accord.

      R.  Sept sur huit. Je l'avais oublié celle-là.

 105  Q.  Parfait.

      R.  Il faut dire qu'on recevait les soumissions le

          onze (11) septembre deux mille un (2001).

 106  Q.  O.K. Donc, sept sur huit ont été jugées conformes,

          aptes pour aller à l'évaluation au mérite, c'est

          exact?
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          M. KARL MALENFANT :

      R.  Maître Turmel, si vous permettez, j'aimerais rajouter

          un élément. Bien que nous avons eu les sept appels,

          les sept réponses, pardon, comme l'a dit monsieur

          Legris préalablement, il y avait eu une

          préqualification, O.K., une préqualification

          internationale. Donc, sur les sites Web américains,

          sur le site Web d'Hydro-Québec et autres, un ensemble

          de firmes pouvaient se prévaloir de pouvoir

          participer à l'appel de propositions.

          Et en fonction d'un certain nombre de critères,

          plusieurs ont été éliminés. Des critères sur la

          taille des entreprises, sur la capacité de leurs

          progiciels, sur leur santé financière. Et donc, par

          la suite, l'appel de propositions a été envoyé

          uniquement aux entreprises qui se sont préqualifiées,

          permettant ainsi de conserver les secrets de commerce

          d'Hydro-Québec.

 107  Q.  Donc, je comprends, si on se résume, vous avez fait

          un appel de propositions général pour lequel vous

          avez reçu des manifestations d'intérêt?

      R.  Voilà! C'est ce qu'on appelle la préqualification.

 108  Q.  Voilà! Et, entre guillemets, vous avez dit, ah! nous

          trouvons que sur les... Combien en avez-vous reçu au

          total?

      R.  Je vais y aller de mémoire.

 109  Q.  Environ.
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      R.  Facilement plus de vingt.

 110  Q.  Bon.

      R.  Mais ce qu'il faut comprendre dans le processus, je

          me permettrais d'ajouter cette information en la

          matière, que ce soit dans le processus de

          préqualification que dans le processus de

          qualification et dans le processus d'évaluation des

          réponses des soumissions, un processus d'évaluation

          très rigoureux supporté par notre unité

          Approvisionnement et service et encadré par nos trois

          vérificateurs généraux, a été mis en place, et avec

          des critères d'évaluation avant de recevoir les

          réponses, et caetera.

 111  Q.  Donc...

      R.  Je me permets de compléter globalement.

 112  Q.  Ma question donc, c'était, sur une vingtaine de

          - comment dire - d'expression d'intérêt, vous avez...

      R.  Reçu.

 113  Q.  ... reçu, vous avez dit à sept ou huit compagnies :

          Voici, ça paraît intéressant ce que vous nous offrez,

          déposez-nous une soumission?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Non, non, non, il y a eu la préqualification.

 114  Q.  Oui. Combien se sont préqualifiés?

      R.  Non, mais c'est ce qu'on dit, il y a eu une vingtaine

          d'intérêts.

 115  Q.  Oui.
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      R.  Là, on a indiqué nos exigences. On a déjà fait des

          exigences pour la préqualification. Ne pouvait pas

          venir chercher, par exemple, l'appel de propositions

          n'importe qui.

 116  Q.  O.K.

      R.  Donc, il y avait déjà des critères pour pouvoir venir

          chercher l'appel de propositions dans un premier

          temps. Dans un deuxième temps, on a tenu une

          rencontre avec tous lesdits intéressés la semaine

          suivante; il y avait deux cents (200) personnes dans

          une salle qui représentaient peut-être vingt (20)

          entreprises différentes, là, on ne le sait pas trop.

          On a la liste, mais je veux dire, c'est... Bon. On ne

          les a pas par coeur. Et, là, on a expliqué nos

          critères d'éligibilité. Qu'est-ce qu'on s'attendait

          puis la... pas une note, évidemment, parce qu'on

          n'évaluait pas le produit, on disait, voici les

          éléments qui vont être exigés.

          Exemple, je vais vous en donner un. Il fallait nous

          présenter le bilan financier. Et certains ne se sont

          pas présentés parce que la firme canadienne était

          sous égide américaine et n'avait pas un bilan

          financier pour la compagnie canadienne qui faisait la

          soumission. Donc, ça, il savait qu'il... Il y en a

          qui ne se sont pas présentés. Donc, finalement, il y

          en a sept qui ont déposé une réponse que nous avons

          analysée.
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 117  Q.  Voilà! Et au bout du résultat, je comprends que SAP a

          été choisi avec une portion H.P...

      R.  H.P. a été choisi.

 118  Q.  Avec une portion SAP. Et donc, à ce moment-là, vous

          aviez donc sept évaluations complètes et globales,

          puis avec des pointages pour dire, bien, finalement,

          le meilleur, c'est...

      R.  Je vais répéter ce que j'ai dit tantôt. C'était en

          trois étapes. On a reçu sept propositions; on les a

          toutes évaluées. Il y en a trois qui ont eu la note

          de passage parce qu'elles étaient complètes.

 119  Q.  O.K.

      R.  Les trois qui ont eu la note de passage, lorsqu'on a

          fait les présentations, sont tombées à deux.

 120  Q.  O.K.

      R.  Il y a eu deux finalistes pour les démonstrations. Et

          c'est là qu'a été choisi le consortium formé de H.P.

          SAP... H.P., SAP, Ixos, Xerox et Pitney-Bow.

 121  Q.  Donc, en bout de course, vous avez eu deux...

      R.  Finalistes.

 122  Q.  Deux finalistes. O.K. Maintenant, sur... passons à un

          autre sujet. Puis je vais terminer bientôt. Le suivi.

          Les suivis proposés à la suite à donner si

          l'autorisation est donnée par la Régie. Je vous

          renvoie à la preuve écrite d'Hydro-Québec. Donc la

          page 36, HQD-1 document 1 pages 36 et 37. De manière

          générale, vous dites, bon, c'est un projet tellement

          important qu'on va faire un suivi serré. Et vous
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          proposez que la Régie fasse le suivi du projet sur

          une base annuelle en l'intégrant au rapport annuel

          déposé. Donc, je comprends de ça que vous ne

          reviendrez pas dans le cadre d'une clause, c'est-à-

          dire d'une analyse tarifaire annuelle?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais laisser mon témoin répondre, je n'ai pas

          de... Sur mon panel, j'ai des témoins qui sont

          qualifiés et qui ont une expérience particulière sur

          le projet SIC sur les questions d'ordre

          réglementaire. Je peux les laisser aller, mais je ne

          crois pas qu'il y aura de réponse à la question.

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Il faudrait que je comprenne la question vraiment,

          là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 123  Q.  La question, écoutez, bon, c'est dans la preuve

          d'Hydro-Québec.

      R.  Non, je l'ai entendu ce volet-là.

 124  Q.  Je vais vous le réexpliquer. C'est dans la preuve

          d'Hydro-Québec. Un des volets pour vendre, pour

          qu'Hydro-Québec nous... pour vendre son projet, dit,

          il y aura un suivi du projet serré. Et vous dites, à

          cet effet, Hydro-Québec Distribution va proposer à la

          Régie de faire un suivi sur une base annuelle en
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          l'intégrant au rapport annuel déposé à la Régie. Bon.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon. Mon témoin ne peut pas répondre. Si vous me

          permettez, je pourrais vous faire part, et ce thème-

          là a été abordé en réunion technique. Et la preuve

          indique qu'il y aura un suivi annuel dans le rapport

          annuel, parce que, aux Affaires réglementaires, on ne

          sait pas si on sera en mesure de faire des causes

          tarifaires annuellement. C'est la raison pour

          laquelle la preuve fait référence à... Ce n'est

          pas... On n'exclut rien avec cette preuve. On ajoute.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, d'après le témoignage de maître Fraser, ils ne

          le savent pas. Je comprends qu'il y a une clause, une

          disposition... une étude tarifaire peut ne pas être

          nécessairement annuelle, là. Mais la question est

          plus de savoir, c'est moins sur l'année, de savoir,

          est-ce que ce sera par le biais d'un rapport déposé à

          la Régie, donc je dirais un peu de manière purement

          administrative ou dans le cadre d'une cause tarifaire

            oubliez annuelle, là, peu importe que ça l'est

          annuel ou aux deux ans   dans le cadre d'une cause

          tarifaire, comme suivi. Parce que, dans les

          dispositions tarifaires, dans les causes tarifaires

          habituelles, on demande au Distributeur de faire une

          série de suivis. Il est normal, c'est la pratique
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          ainsi. Ma question, je ne sais toujours pas

          maintenant, on va... Eux nous disent, base annuelle,

          dépôt à la Régie. Je comprends donc qu'ils ne veulent

          pas que ce soit dans le cadre d'une cause tarifaire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon. Je me permets encore une fois. Là, je pense

          qu'il y a des questions de droit ici.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien!

          Me ÉRIC FRASER :

          Sur le processus réglementaire. Et je me sens

          habilité, si vous me donnez la permission, bien sûr,

          là. Ce que la preuve dit, c'est que nous allons faire

          un suivi annuel lors du rapport annuel. O.K. Et donc,

          évidemment, si une année, on ne se présente pas à la

          Régie pour une tarifaire, bien il y a au moins un

          suivi via le rapport annuel. Ce que la preuve ne dit

          pas mais qui découle de la réglementation qui

          s'applique à Hydro-Québec, c'est que, évidemment, on

          va discuter de SIC lorsque viendra le temps des

          additions à la base de tarification, et la Régie aura

          toute l'opportunité, là, parce que, évidemment, il

          faudra procéder, là, à l'addition à la base de

          tarification. Et ce n'est pas le cas. Donc, c'est

          certain que c'est un sujet qui pourrait être discuté
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          de manière détaillée. Je vous cite de la manière dont

          SGI est abordé par SCGM. Bon. Donc, ça va de soi

          qu'il y aura un processus réglementaire approprié

          pour SIC.

          (15 h 15)

          Me ANDRÉ TURMEL :

 125  Q.  Je vous réfère, pour mes dernières questions, aux

          questions, aux réponses d'Hydro-Québec aux questions

          de la Régie, c'est donc HQD-3, document 1, pardon,

          page 31. Donc c'est la question 13a), au haut de la

          page 31. La question de la Régie était à l'effet de

          savoir, d'expliquer de quelle façon les

          investissements et les charges seraient répartis

          entre les activités réglementées et non réglementées,

          de même que la façon dont les risques ont été

          évalués. Et là, Hydro-Québec répond :

                         Le projet SIC présenté à la Régie

                         concerne essentiellement les activités

                         réglementées du Distributeur.

                         Le cas échéant, toute activité non

                         réglementée utilisera les services ou

                         systèmes découlant du Projet SIC,

                         recevra une facture au coût complet.

          « coût complet »,
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                         Ce sera le cas, par exemple, de la

                         filiale Hydro-Solution.

          Question : Hydro-Solution, c'est l'entité, ou une

          entité ou des programmes non réglementés d'Hydro-

          Québec, par exemple où on vend des chauffe-eau, c'est

          exact, des... Madame?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Oui.

 126  Q.  D'accord. Lorsque Hydro-Québec dit que ça va être au

          coût complet, ça veut donc dire que Hydro-Québec va

          se trouver, par le biais de ces systèmes, parce que,

          donc Hydro-Solution est dans le monde compétitif, est

          en compétition, n'est pas réglementée par la Régie,

          Hydro-Solution, ils ont des compétiteurs sur le

          marché, c'est exact?

      R.  Exact.

 127  Q.  Donc Hydro-Solution va se trouver à bénéficier de la

          palette des informations découlant du Projet SIC?

      R.  C'est faux.

 128  Q.  O.K., bien expliquez-moi, juste pour bien comprendre,

          là.

      R.  Les services que nous offrons à Hydro-Solution, c'est

          essentiellement des services de facturation et de

          prise d'appels. Donc il y a des équipes dédiées qui

          sont à l'heure actuelle, et dans la cause du

          Distributeur, on va, on a vu les questions, on va y
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          répondre, donc les coûts qui sont chargés aux

          activités non réglementées sont à coût complet, donc

          ils viennent, dans le fond, en diminution des coûts

          du Distributeur.

          Donc il n'y a pas d'information qui est transmise

          d'une entité réglementée à une entité non

          réglementée, c'est une offre de services que Hydro-

          Solution reçoit de la part d'Hydro-Québec

          Distribution réglementée et pour laquelle elle paie à

          coût complet ces services-là, qui sont

          essentiellement, il y en a d'autres mais

          essentiellement la prise d'appels pour les appels de

          ventes et le système de facturation.

 129  Q.  O.K. Et donc quand vous dites « à coût complet »,

          c'est à coût complet pour le Distributeur, c'est-à-

          dire pour ce que ça lui coûte?

      R.  Exactement, la portion donc qu'il va utiliser, et ça

          se fait en termes de volumétrie, donc la volumétrie

          qui serait reliée aux activités d'Hydro-Solution

          serait facturée à coût complet de l'ensemble du

          projet.

 130  Q.  Donc ça ne serait pas au coût de remplacement,

          supposons que Hydro-Solution n'était pas avec, était

          une entité totalement indépendante d'Hydro-Québec,

          les coûts de remplacement pour avoir l'équivalent en

          services...

      R.  Si je peux me permettre, si Hydro-Solution n'était
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          pas Hydro-Québec, je pense que ça ferait longtemps

          qu'elle n'utiliserait pas le système SGA. Ceci dit...

 131  Q.  Excusez-moi : SGA?

      R.  Système de gestion des abonnements, qui fait partie

          du coeur du système que nous voulons remplacer,

          compte tenu de ses contraintes d'exploitation et de

          modernisation. Donc je ne sais pas ce que Hydro-

          Solution aurait fait mais, à tout le moins,

          évidemment, depuis la création d'Hydro-Solution, elle

          utilise le système, les systèmes actuels, qui sont

          chargés à coût complet, et dans la nouvelle vie, elle

          utilisera le nouveau système, à coût complet.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Je n'ai plus d'autres questions, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Il est trois heures et vingt

          (3 h 20), on va prendre une pause de quinze minutes

          et on repart à quinze heures trente-cinq (15 h 35).

          Merci.

          (15 h 20)

          PAUSE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Tardif?

                               - 157 -

          R-3491-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-Interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Avec l'accord de mes confrères, j'étais le

          dernier, j'ai réussi à obtenir l'accord de tout le

          monde pour que je me glisse immédiatement et que je

          pose les questions que j'avais à poser, puisque je

          dois quitter puisque c'est la remise du bulletin de

          mon fils et j'ai pris un engagement d'y être. Et

          j'apprécie énormément que mes confrères aient compris

          la situation, et donc telle était la situation, avec

          votre accord, bien entendu.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait. Juste quand même pour une question

          d'intendance, rapidement, combien de temps pensez-

          vous...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Dix à douze minutes, maximum.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que la majorité aussi des autres personnes...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Une quinzaine de minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Une quinzaine de minutes.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une quinzaine de minutes également. J'avais signalé à

          un de mes confrères que monsieur Fontaine, qui

          m'accompagne, doit partir à seize heures vingt

          (16 h 20) en raison d'un engagement qu'il a

          également. En tout cas, ça semble, si j'additionne

          les minutes et que les gens respectent leurs

          minutes...

          LE PRÉSIDENT :

          Donc vous allez suivre maître Tardif, c'est ça?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il y en a deux autres qui, semble-t-il, sont courts.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Mais peut-être...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Maximum dix.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... peut-être que si on arrive trop proche, je vous

          ferai, je négocierai quelque chose avec un confrère

          en arrière.
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          LE PRÉSIDENT :

          Parfait, merci. Donc, Maître Tardif, c'est à vous?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. La question va s'adresser à madame Danielle

          Lapointe.

 132  Q.  Madame Lapointe, ce que j'ai compris du témoignage

          entendu aujourd'hui, c'est qu'il y a eu différentes

          rencontres au conseil d'administration, qui ont amené

          à différentes résolutions, ou différentes

          recommandations qui ont été faites au conseil

          d'administration et une résolution a été adoptée.

          Est-il exact, si j'ai bien compris, qu'il y a eu, à

          tout le moins en septembre deux mille (2000), un

          accord sur l'acceptation du projet en soi par le

          conseil d'administration?

          Mme DANIELLE LAPOINTE :

      R.  Je ne peux pas dire qu'il y a eu d'accord de projet,

          il y a eu une recommandation et une décision positive

          de faire l'analyse, donc de faire, dans notre langage

          interne, de faire un avant-projet, et donc une

          obligation, puisque pour faire un avant-projet, il

          faut avoir un accord du conseil d'administration,

          donc on fait un avant-projet et il n'y a pas

          d'acceptation de projet, il faut vraiment revenir

          quand on a fait nos devoirs et là, éventuellement, il

          y aura un accord de projet. Mais en septembre deux
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          mille (2000), on ne peut pas dire qu'il y avait un

          accord sur le projet.

 133  Q.  Donc il est exact de dire qu'en vertu du manuel et

          des procédures à Hydro-Québec intégrée, parce que je

          n'en connais pas un qui est spécial pour Hydro-Québec

          Distribution, c'est les mêmes résolutions du conseil

          d'administration et les mêmes niveaux d'autorisation

          qu'on doit aller solliciter dans l'entreprise

          dépendamment du projet.

          Je comprends qu'au niveau de la présentation de ce

          projet-ci, il fallait aller devant le CA et demander

          au CA une résolution autorisant à présenter le

          présent dossier devant la Régie qui, une fois qu'il

          sera autorisé ou non par la Régie, s'il est autorisé,

          on retournera devant le conseil d'administration en

          vertu des mêmes manuels des règles et procédures qui

          nécessitent l'autorisation du CA à nouveau, et cette

          autorisation-là sera donnée, c'est ce que je

          comprends?

      R.  Exact.

 134  Q.  Bon. Est-il exact également de dire que lorsqu'on

          demande une autorisation au conseil d'administration

          qui parle par résolution, il y a également une

          recommandation qui est faite par le groupe en cause,

          qui est faite au conseil d'administration, une

          recommandation écrite, et qu'il y a également, joint

          à ça, un justificatif de la recommandation au conseil
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          d'administration?

      R.  En général, il y a une recommandation en bonne et due

          forme et il y a, évidemment, une justification de

          cette recommandation-là, mais la forme de cette

          justification-là, dépendamment des dossiers, peut

          être plus ou moins différente. Mais on est tenu,

          évidemment, d'avoir la justification de cette

          recommandation-là.

 135  Q.  Est-il exact de dire qu'il y a eu une justification

          écrite - peu importe la forme plus ou moins

          approfondie - qui a été présentée au conseil

          d'administration afin d'obtenir une résolution pour

          présenter le présent dossier à la Régie?

      R.  C'est clair.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bon. Je demande, Maître Fraser, je demande à Hydro-

          Québec de nous produire une copie de la

          recommandation et de la justification écrite, comme

          engagement numéro 1.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je m'objecte. Moi, je peux déposer une copie de

          la résolution du conseil; selon moi, c'est la seule

          qui est pertinente puisque la résolution va attester

          de la capacité d'Hydro-Québec de venir devant la

          Régie pour présenter le projet et sa réalisation. Par

          contre, je m'objecte à ce qu'on puisse déposer le
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          justificatif ou la recommandation qui est fait;

          premièrement, ça ne s'est jamais fait devant la

          Régie.

          Les recommandations qui sont faites, il faut

          comprendre que c'est tout un processus interne où un

          ensemble d'enjeux sont analysés. Nous, notre fardeau

          de preuve est rencontré via la preuve, je m'objecte

          vraiment formellement à ce que, selon moi, ça déborde

          le cadre du dossier. C'est le justificatif pour la

          décision de notre conseil.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président, je vais faire une référence à

          la preuve qui a été déposée, et tenant compte du

          contexte dans lequel elle a été déposée également,

          HQD-2, document 1, qui est le Rapport exécutif de la

          firme de consultants Gartner. Je comprends que

          Gartner n'est pas ici comme témoin, n'est pas là pour

          venir soutenir ou pas, mais on l'a quand même déposé,

          ce rapport-là, dans la preuve d'Hydro-Québec, et à la

          page 16 de ce document-là, on nous dit que les gens,

          les gestionnaires, les employés - je suis à la page

          16 :

                         Mais un effet pervers s'est produit et

                         un sentiment négatif généralisé s'est

                         installé dans l'organisation. Il
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                         ressort clairement des entrevues que

                         l'équipe, mais également les

                         différents niveaux de gestionnaires et

                         certains employés, ont le sentiment

                         que le projet n'est pas accepté par la

                         haute direction de Hydro-Québec. Le

                         personnel ne souhaite pas aller à

                         l'encontre de la direction et a besoin

                         de son appui.

                         L'inconfort engendré par la haute

                         direction de Hydro-Québec doit être

                         adressé formellement.

          Et là, ce qui m'importe :

                         Si ces deux risques ne sont pas

                         adressés, Gartner est d'avis qu'Hydro-

                         Québec ne devrait pas procéder avec le

                         projet SIC.

          Ce qui nous importe au niveau de l'Union des

          consommateurs, c'est de savoir, non pas la résolution

          où il est résolu que de présenter le présent dossier

          et de faire, avoir toutes les autorisations pour

          présenter le dossier écrit puis de le signer. Ce qui

          nous importe, c'est le justificatif qu'on avait joint

          à cette recommandation-là au conseil d'administration

          afin de bien cerner que cette dimension-là, elle a

          été discutée et elle a été résolue.
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          On veut s'assurer, Maître Fraser, en bout de ligne,

          qu'il ne reste aucun, que c'est clair, c'est compris

          et qu'on peut être assurés ici que le conseil

          d'administration est en arrière de ça et que tout va

          être fait pour que ça soit d'en haut jusqu'en bas

          bien compris.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Là, ce qu'il faut comprendre, c'est que le

          justificatif provient des gens du projet; les gens

          qui préparent ça, c'est les gens qui sont sur le

          panel ici. Donc moi, j'autorise qu'il y ait des

          questions là-dessus. Je m'oppose encore formellement

          à ce qu'on puisse le mettre en preuve, c'est un

          fardeau auquel je n'ai pas, qui déborde ce qu'on a

          déjà fait.

          Et par ailleurs, la preuve démontre déjà une partie

          des raisons pour lesquelles le conseil, parce que ce

          qu'il faut réaliser, c'est que c'est en juin, Gartner

          a été commandé en juin, il y avait déjà eu un conseil

          et le conseil d'administration a demandé que Gartner

          intervienne. Et on voit déjà, d'après la preuve au

          dossier, les raisons, c'est que le conseil n'a pas

          nécessairement été accepter les yeux fermés la

          proposition initiale qui lui a été faite et a demandé

          à ce qu'il y ait un audit externe qui soit réalisé,

          on vous le dépose, et je pense que notre preuve est
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          très transparente à cet égard-là, on n'a pas camouflé

          aucune information.

          Mais les justificatifs qui sont donnés au conseil

          d'administration ne sont pas pertinents, ils ont un

          caractère aussi, j'allais dire privilégié ou

          confidentiel dans la mesure où c'est toute la

          structure à l'interne, c'est les débats qui se font

          avant les décisions, et ce sont les décisions qui

          font preuve. Donc il y a une première résolution où

          on ne l'autorise pas, on demande un audit, et il y a

          une deuxième résolution où on l'autorise, le projet.

          Donc je maintiens mon objection.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président, on ne fera pas, on ne passera

          pas mon dix minutes là-dessus, je ne pourrai pas

          respecter mon engagement. Je demanderai de la prendre

          sous réserve et de la trancher et s'il y a lieu, on

          fera le débat. Je comprends, il y a un engagement à

          produire une résolution; nous, on a, on demande que

          vous tranchiez, que pour comprendre cette résolution-

          là, dans la structure comment ça fonctionne à Hydro-

          Québec, il y a toujours, toujours un justificatif au

          niveau d'une recommandation. La recommandation sert à

          prendre la résolution du conseil d'administration et

          le conseil d'administration prend toujours une

          décision en tenant compte du justificatif qui est à
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          la recommandation qui aboutit à une résolution.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais vous savez aussi, Maître Tardif, que maître

          Fraser a dit que le panel qui est ici a préparé quand

          même le justificatif, vous pouvez poser les questions

          que vous voulez.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais, oui, mais vous comprendrez, Monsieur le

          Président, ce qui est important pour nous, c'est

          qu'il y a un document écrit qui existe et ce n'est

          pas de savoir ce que le panel nous dira aujourd'hui,

          c'est qu'est-ce qui a été fourni au conseil

          d'administration pour prendre sa décision.

          Ce n'est pas, je ne veux pas avoir l'opinion du panel

          sur ce qui a été écrit ou ce qu'ils ont dit, je veux

          savoir qu'est-ce qu'on a donné au conseil

          d'administration qui a autorisé, puisqu'on nous dit :

          « Ce qui est important, c'est l'aval du conseil

          d'administration pour que ça passe », à défaut de

          quoi on ne recommande pas de procéder. C'est quand

          même fondamental. Et je vous demande de le trancher,

          Monsieur le Président, et ces documents-là, ils

          existent, ce n'est pas des documents qui sont

          sorciers, là.

                               - 167 -

          R-3491-2002                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez, vous demandez quand même le justificatif

          pour quelle...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Pour la résolution qui a autorisé le dépôt de la

          requête à la Régie et de procéder avec la procédure

          pour obtenir l'acquisition du nouveau système.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais prendre votre demande sous réserve.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          ENGAGEMENT 1 : Fournir copie de la recommandation et

                         du justificatif présentés au conseil

                         d'administration d'Hydro-Québec pour

                         obtenir la résolution de présenter la

                         demande à la Régie (sous réserve de

                         l'objection)

          Me CLAUDE TARDIF :

 136  Q.  Au niveau de HQD-4, document 1, engagement 2, vous

          allez peut-être trouver que c'est une question

          simple, mais lorsque vous, on vous pose la liste des

          produits SAP, je remarque qu'à la page, HQD-4,

          document 1, engagement 2, je remarque que tous ces

                               - 168 -

          R-3491-2002                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          produits-là ont un titre en anglais, je ne vois rien

          en français. Et ça m'inquiète au niveau de, est-ce

          que ces documents-là, la documentation, il y a-tu

          quelque chose qui existe en français ou bien donc on

          va procéder à former les six mille cinq cents (6 500)

          employés d'Hydro-Québec en anglais?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Bien entendu, l'ensemble des produits SAP sont

          originalement en allemand, puisque c'est une firme

          allemande, alors...

 137  Q.  On devrait, j'espère qu'on va traduire, on a déjà

          fait un bout, on est en anglais, là.

      R.  Qui intervient en plusieurs langues, dont le

          français, puisque des utilités en Europe, en France,

          en l'occurrence, utilisent leurs produits, ainsi que

          dans des endroits au niveau Afrique.

          La solution est donc disponible en multi-langues,

          Hydro-Québec a les droits de cette multi-langue-là,

          donc elle a les droits en français, en anglais, en

          allemand et dans toutes les langues. Et lors de

          l'appel de propositions, un élément discriminant

          rejetant obligatoirement toute proposition de

          solution était l'engagement de la firme que la

          solution puisse gérer les symboles dialectiques, donc

          c'est-à-dire l'ensemble des accents aigus, graves,

          français, et cetera.
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 138  Q.  On est assurés que ce système-là va fonctionner

          adéquatement avec les accents du français

          correctement et tout le tralala, selon les règles de

          la grammaire normale au niveau du français?

      R.  Selon les règles du français.

 139  Q.  Très bien. Nous, de la confidentialité, à plusieurs

          reprises dans l'ensemble de la documentation, je peux

          vous référer à plusieurs, on parle de confidentialité

          au niveau de l'information qu'on va obtenir et on

          nous dit, « ça sera qu'une certaine catégorie

          d'employés qui aura accès à certaines

          confidentialités de telle, telle information »,

          comment ça va se faire pratiquement et est-ce qu'il

          va y avoir un code? Est-ce que ça va être un système

          de cartes? Comment ça va fonctionner pratiquement.

      R.  Pratiquement, beaucoup mieux qu'aujourd'hui.

 140  Q.  Oui mais, et puis?

      R.  Alors, donc comment fonctionne les systèmes

          d'information modernes, c'est par gestion des rôles.

          Donc puisque pour effectuer un processus ou une

          certaine tâche à l'intérieur de processus, les

          employés ont un rôle à jouer. Les outils modernes

          fonctionnent par définition de rôle donc par exemple,

          un représentant service à la clientèle dont le rôle

          est de faire, par exemple, de la conception ou de

          l'analyse de facturation aura le droit seulement aux

          activités prévues pour son rôle, ce qui n'est pas le

          cas aujourd'hui, soit dit en passant. Donc, les
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          outils modernes, des outils qui ont été faits en l'an

          deux mille (2000) donc ici permettent la gestion par

          rôle, par type d'employés et ce sur les écrans et sur

          les champs d'information.

 141  Q.  Si il y a un problème qui survient, exemple, au

          niveau des coûts, est-ce que il y a un plan B? Est-ce

          qu'il y a un plan qui va faire en sorte qu'on va

          laisser tomber, s'il y a une augmentation faramineuse

          des coûts qu'on n'avait pas prévu, est-ce qu'il y a

          quelque chose, un plan B qui dit, bon, parfait, on va

          laisser tomber telle chose ou on va faire autre

          chose?

      R.  Je vous réfère à la preuve, à l'intérieur de la

          preuve au niveau de l'analyse économique, je vous

          souligne qu'il y a une réserve pour imprévus de vingt

          millions de dollars (20 M $) donc c'est premièrement

          la première variable nécessaire à assurer une saine

          gestion à l'intérieur d'un projet et cette réserve

          pour imprévus-là fait partie de l'analyse économique,

          ça, c'est mon premier élément de réponse. En deuxième

          élément de réponse, bien entendu, on vous parle ici

          de la réingénierie et de la transformation de dix-

          sept (17) processus d'affaires avec un ensemble de

          fonctionnalité comme nous l'avons souligné dans la

          preuve, mille huit cent vingt (1820), et ces

          fonctionnalités-là sont dans un spectre identifié

          essentiel, nécessaire ou souhaitable. Alors, bien

          entendu, il pourrait être loisible dans l'entreprise
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          de ne pas mettre en place des fonctionnalités qui

          sont de l'ordre de souhaitable.

 142  Q.  A titre d'exemple, est-ce que le marketing est un

          aspect qui est souhaitable ou qui ne l'est pas?

      R.  Bien, il n'y a pas d'aspect marketing, il n'y a pas

          de processus de marketing, alors donc je ne peux pas

          répondre à votre question.

 143  Q.  Mais dans le sens d'avoir plus d'informations pour

          pouvoir mieux cibler notre clientèle, j'ai mis ça

          dans un générique, vous m'en excuserez, d'avoir

          généralisé mais il y avait quand même un aspect

          marketing d'avoir un certain nombre d'informations

          qu'on peut utiliser pour mieux rejoindre notre

          clientèle réglementée ou non réglementée bien entendu

          mais c'est un peu, quand j'utilise l'aspect au niveau

          des nouvelles fonctions qu'on va pouvoir obtenir, on

          va pouvoir obtenir ce genre d'informations-là qu'on

          n'avait pas et j'avais compris que c'était en dernier

          lieu ça, un peu, ces informations-là additionnelles

          qui nous permet de mieux cibler, de mieux connaître

          notre clientèle pour mieux lui fournir différents

          produits par la suite, est-ce que c'est...?

      R.  Dans le fond, je vous ramènerais à l'élément numéro

          1, c'est un projet pour mieux servir le client qui

          répond à un plan stratégique, à une stratégie de

          services de l'entreprise. Alors évidemment, ce qu'on

          doit livrer dans un premier temps, c'est les

          variables prioritaires pour la stratégie de services
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          de l'entreprise pour mieux répondre aux attentes de

          nos clients. Dans un deuxième temps, sur une bonne

          efficience de nos processus, donc s'assurer qu'on

          mettra en place les éléments qui sont essentiels pour

          assurer une efficience et les éléments souhaitables

          là, évidemment, vous me pardonnerez mais les mille

          huit cent vingt (1820) fonctionnalités, je ne les

          connais pas par coeur là, je ne peux pas vous dire

          lesquelles sont essentielles, nécessaires ou

          souhaitables.

 144  Q.  Est-ce que, vous indiquez dans HQD-4, document 4 -

          excusez - HQD-4, document 1, l'engagement 4, vous

          dites :

                         Gestion par client tout au long de

                         leur cycle de vie.

          Je n'ai pas le document sous les yeux mais vous

          faites référence à ça. Pouvez-vous indiquer combien

          de temps, actuellement on garde un client en réserve

          ou en cycle de vie, je ne sais pas comment on

          pourrait dire ça d'un point de vue correct, d'une

          point de vue de la langue, versus qu'est-ce qu'on

          aura par la suite avec le nouveau système SIC?

      R.  Aujourd'hui, on ne gère pas les clients donc, c'est

          facilement compréhensible que nous n'avons pas le

          cycle de vie du client, ce que nous gérons, c'est des

          abonnements, donc des locaux sur lesquels il y a des
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          compteurs d'électricité. Et si un client, dans ce

          cas-ci, on les appelles les abonnés, si quelqu'un

          déménage et quitte son local, nous perdons

          automatiquement son historique si ce client-là

          quitte, par exemple, pour habiter avec un conjoint

          pour un certain temps ou quitte pour aller habiter

          dans un local où l'électricité est fournie, alors si

          le client revient comme client d'Hydro-Québec par la

          suite, il est pour nous un nouvel individu, un nouvel

          abonné.

 145  Q.  O.K.

      R.  Alors, évidemment dans le cadre du nouveau projet,

          l'objectif c'est qu'un client soit un client à vie

          pour Hydro-Québec même s'il quitte l'entreprise, les

          services de l'entreprise pour quelques années,

          lorsqu'il revient qu'on soit en mesure de le

          reconnaître et de savoir qui il est, quelles ont été

          nos relations d'affaires avec lui.

 146  Q.  O.K. Autrement dit, l'information va être conservée à

          vie? En fait les règles...

      R.  Dans le fond, il serait possible de les conserver à

          vie mais bien entendu, il y aura dans le cadre du

          projet des décisions à prendre sur la gestion de nos

          historiques d'information. On comprendra qu'on ne

          peut pas conserver de l'information inactive pendant

          une très longue période de temps puisque cela

          engendre des coûts au niveau là, de l'historique, du

          stockage de l'information.
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 147  Q.  Donc, mais à venir à date, ce n'est pas décidé le

          temps de...

      R.  Non...

 148  Q.  ... c'est trop tôt pour évaluer ça?

      R.  ... on est toujours en avant-projet.

 149  Q.  O.K.

      R.  On se donne quatre ans pour répondre à tout ça.

 150  Q.  Au niveau de l'indice des performances, est-ce que

          c'est exact qu'on devra avant, on devra être capable

          d'évaluer la performance actuelle avec l'ancien

          système puis par la suite de l'évaluer avec le

          nouveau système pour évaluer et faire un comparable

          entre ce qui se faisait avant au niveau de la

          performance globale d'un point de vue et avec le

          nouveau système, est-ce qu'on va y arriver à faire

          ça? Est-ce qu'on va être capables? Est-ce qu'on peut

          nous assurer que ça va être possible à faire?

      R.  C'est certainement un objectif d'assurer une

          efficience supplémentaire dans le cadre du projet,

          c'est bien identifié et adressé dans la preuve.

          Toutefois, les indicateurs de performance vont

          sûrement évoluer puisque à titre d'exemple,

          aujourd'hui nos indicateurs de performance sont, par

          exemple, des indicateurs de performance sur les

          abonnés et demain, on voudra sûrement avoir des

          indicateurs de performance sur nos clients. Alors,

          évidemment il serait trop tôt pour être en mesure

          d'identifier l'ensemble des indicateurs puis comment
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          ils vont bouger puis comment ils vont évoluer mais

          c'est clair que si on veut avoir une meilleure

          efficience, ils devront évoluer, c'est clair

          aujourd'hui qu'il y a des processus qui sont

          absolument pas automatisés, qui pourront l'être

          demain, alors évidemment des indicateurs de contrôle

          pourront être mis sur ces processus-là, par exemple.

 151  Q.  Mais pour rendre ça simple, quand on compare des

          oranges avec des oranges généralement on se comprend.

          Mais est-ce qu'on va être capables de comparer ce qui

          se fait maintenant avec qu'est-ce qui va se faire

          plus tard? Oui ou non?

      R.  La réponse, c'est oui et encore mieux.

 152  Q.  Très bien. Dernière questions, HQD-3,d document 7,

          page 3, c'était une question où on avait posé

          pourquoi que dans ce dossier précis-là puis c'est à

          la question 1?

      R.  Excusez-moi.

 153  Q.  HQD-3, document 7, page 3, question 1, on se

          demandait, vous aviez indiqué que :

                         Hydro-Québec est une entreprise

                         intégrée dont certaines des activités

                         telles la distribution d'électricité

                         sont assujetties à la juridiction de

                         la Régie de l'énergie.

          Et la réponse, nous, on disait c'était la première
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          fois qu'on voyait ça, la réponse :

                         Il n'y a pas eu de décision à cet

                         effet, n'existe pas d'incompatibilité

                         entre le fait qu'Hydro-Québec soit une

                         entreprise intégrée et que le projet

                         SIC ne réponde qu'aux besoins du

                         Distributeur.

          Est-ce que vous nous assurez que le fait que vous

          référez à Hydro-Québec entreprise intégrée ne

          permettra pas au niveau de l'accès à l'information,

          de la confidentialité des données de pouvoir

          contourner cette confidentialité des données, de

          pouvoir dire, on est une entreprise intégrée donc on

          peut avoir un accès différent au niveau de l'accès

          des données, est-ce que j'ai cette assurance-là?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui.

 154  Q.  Que ça ne se fera pas puis on me m'invoquera pas

          qu'on est une entreprise intégrée, ça va être traité

          comme si Distribution était totalement distincte du

          reste d'Hydro-Québec?

      R.  La même réponse.

 155  Q.  Non, mais c'est ça, c'est vrai ce que je dis?

      R.  Oui.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Ça complète les questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maître Fréchette.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

 156  Q.  Alors, bonjour, Yves Fréchette pour Options

          consommateurs. Quelques questions pour éviter la

          redite avec mes collègues. Tout d'abord, je réfère le

          panel, ma question s'adresse au panel, HQD-1,

          document 1, l'annexe 1 où on a des listes des

          compagnies qui ont été sondées ou qui utilisent des

          programmes ou des systèmes similaires. Ma première

          question est la suivante. Alors, quel type de sondage

          a-t-on fait auprès de, je peux vous, prenez le temps

          là? Quand vous serez prêts, vous me ferez signe?

           M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui, allez-y.

 157  Q.  C'est bien. Alors, quel type de sondage a-t-il été

          fait auprès de ces utilités-là? Est-ce qu'on a sondé

          les problèmes qu'ils rencontrent avec les systèmes?

          Est-ce qu'on a sondé les coûts, le dépassement des

          coûts? Est-ce qu'on a sondé les fonctionnalités?

          C'est ma question?
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          M. KARL MALENFANT :

      R.  Je vous répondrais, à toutes ces réponses. O.K. Dans

          le fond, ce qui est important pour nous, c'est que

          les solutions, que notre solution retenue soit une

          solution qui réponde à nos besoins. Alors, évidemment

          nos besoins peuvent être légèrement différents de

          d'autres utilités mais évidemment les relations

          d'affaires qu'ils avaient avec l'entreprise qui était

          choisie dans ce cas-ci pour la portion progiciel qui

          était SAP était importante pour nous, donc valider le

          type de relations d'affaires, la qualité de la

          relation d'affaires, la façon dont le produit répond

          aux besoins des utilities, la performance du produit,

          dans le cas de SAP ou la performance des équipements

          dans le cas de HP par exemple, est-ce qu'on est

          capables de supporter une volumétrie de trois point

          cinq millions (3,5 M) d'abonnés, deux point huit

          millions (2,8 M) de clients, est-ce que les plans

          budgétaires ont été rencontrés? Évidement, à cet

          égard-là, on peut avoir un oui ou un non, on n'a pas

          les informations financières parce que c'est

          confidentiel, je pense qu'on en a assez parlé mais

          tous ces éléments-là font partie des discussions et

          des questions qui se font dans le respect évidemment

          des ententes confidentielles qu'ont les différentes

          entreprises auprès de leurs fournisseurs.

 158  Q.  C'est bien. Je ne vous demanderais pas les questions

          confidentielles au niveau des relations
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          contractuelles. Maintenant, mais la question était la

          suivante. Je comprends que c'est la démarche que vous

          avez fait auprès des compagnies qui ont été sondées

          mais comment les avez-vous sondées? Vous êtes-vous

          rendus sur place? Vous avez contacté vos homologues

          qui sont au même niveau? Comment les avez-vous

          sondées?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Tout ça.

 159  Q.  Mais encore?

      R.  Mais encore, si une compagnie est assez proche qu'on

          pouvait aller la visiter, on le faisait, si c'est une

          compagnie qui est à Singapour compte tenu de c'est

          des frais entrepris, on les a appelés.

 160  Q.  Don, ça s'est fait, est-ce qu'il y a eu des échanges

          de correspondance, des choses de cette nature-là?

      R.  Il y a eu bien des correspondances comme telles, non,

          pas des échanges de lettres mais on a fait des

          visites industrielles qu'on appelle.

 161  Q.  Hum, hum. On peut penser que les juridictions

          canadiennes là, on été certainement rencontrées et

          visitées, est-ce que c'est exact? On a Gaz Métro,

          Énergie Nouveau-Brunswick et BC Gas, est-ce que ces

          trois-là ont été rencontrées et sondées?

      R.  Oui, bien Gaz Métro a été rencontré, Nouveau-

          Brunswick, nous avons eu des discussions avec eux sur

          ces éléments-là et pas avec BC Gas.
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 162  Q.  Et les autres ont été sondées, qui sont d'autres

          juridictions, qui sont à l'extérieur du Canada donc

          auraient été sondées plutôt par contacts

          téléphoniques, c'est exact?

      R.  Par exemple, ou ça peut être des rencontres. Moi-

          même, je me suis déplacé en France pour rencontrer

          une entreprise française donc évidemment ça dépend à

          du contexte, du temps qui était disponible et ce

          qu'il faut comprendre, c'est que ces interventions-là

          ont été faites pendant le processus d'évaluation

          alors, évidemment...

 163  Q.  Au tout début du processus donc?

      R.  Pendant le processus d'évaluation donc certaines a

          priori, d'autres a posteriori, c'est-à-dire pour nous

          aider à choisir, dans les critères d'évaluation de

          nos partenaires que ce soit les partenaires en

          services professionnels ou les partenaires en

          solutions, certains points d'évaluation faisaient

          partie, certains critères d'évaluation faisaient

          partie de leurs capacités et leurs habiletés à nous

          démontrer que leurs solutions étaient fonctionnelles

          ailleurs et de nous permettre de rentrer en contact

          avec ces gens-là.

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Il faut comprendre qu'au début, ce qu'on sondait

          c'est une façon plus - sonder - la façon qu'on

          échangeait l'information, c'était plus générique puis
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          plus on a su que la solution était SAP puis ce genre

          de chose-là ou les équipements, bien là, on a

          spécifiquement spécifié que c'était ça qu'on voulait

          savoir.

 164  Q.  C'est bien. Lors de ces sondages, toujours sur ce

          même thème, est-ce que certains utilisateurs vous ont

          fait état qu'ils ont réalisé soit des bancs d'essai,

          des bench mark study où s'ils ont fait des projets

          pilotes pour l'implantation de tels systèmes? Est-ce

          que ça vous a été mentionnée?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Je vous dirais encore une fois, toutes ces réponses.

 165  Q.  Oui.

      R.  Alors, évidemment les bancs d'essai, c'est une

          priorité pour tous. Nous en étions nous-mêmes très

          préoccupés lorsque nous avons su que NL en Italie

          avait soixante millions (60 M) de compteurs et qu'on

          en avait trois point cinq millions (3,5 M), on a été

          sécurisé sur une variable de volumétrie, d'autres ont

          fait des éléments pilotes pour certains de leur

          processus mais dans le fond, ce qui nous a rassuré,

          c'est que la solution telle que nous l'abordions ici

          était une solution solide, fiable qui satisfaisait

          les utilités publiques là, les utilities - pardon -

          qui les avaient mis en place.

 166  Q.  C'est bien. Monsieur Legris a témoigné tantôt et ma

          question s'adresse au panel, ça pourrait être

                               - 182 -

          R-3491-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                            Me Yves Fréchette

          monsieur Legris ou peu importe. Vous aviez dans votre

          évaluation là, lorsqu'il a lu ses trois étapes à

          l'égard des soumissionnaires, vous aviez tout d'abord

          la lecture et l'évaluation, la deuxième étape était

          une forme de présentation et par la suite, vous aviez

          test de matériel?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Démonstration.

 167  Q.  Démonstration, test de matériel, est-ce que là, est-

          ce qu'on peut, je vous posais la question sur les

          bench mark ou les études de bancs d'essais, est-ce

          que c'est à cette étape-là que, avez-vous testé

          finalement les solutions technologiques qui vous

          étaient offertes à cette étape-là par des bancs

          d'essais en utilisant soit les données dont vous

          disposiez déjà et que vous souhaitez migrer dans un

          nouveau système?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Dans le processus d'évaluation, ce qui a été fait,

          c'est que pour répondre à la solution, les

          fournisseurs devaient répondre à un ensemble, de

          mémoire, c'est cinquante (50) scénarios intégrés,

          O.K., alors avec un ensemble de données que nous

          rendions disponibles, des données évidemment bidons

          là mais...

 168  Q.  Donc qui ne venaient pas de vos systèmes là?

                               - 183 -

          R-3491-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                            Me Yves Fréchette

      R.  C'est-à-dire des données que nous utilisions mais pas

          celles qui viennent officiellement de nos systèmes...

 169  Q.  O.K.

      R.  ... parce que nos informations sont confidentielles

          bien entendu...

 170  Q.  Bien sûr.

      R.  ... mais avec les même types de données que nous

          avions, nous rendions ces informations-là disponibles

          avec les scénarios et pendant le processus auprès des

          finalistes, nos équipes d'évaluateurs ont regardé la

          solution fonctionner avec évidement nos attentes et

          nos besoins et c'est à partir de ces critères-là que

          les entreprises devaient réussir à atteindre un seuil

          de passage. Alors, ce qu'il faut comprendre, ce n'est

          pas parce qu'il restait seulement deux finalistes

          qu'on n'avait pas le choix d'en prendre un des deux

          mais c'était que le finaliste devaient être en mesure

          de répondre au seuil de passage de l'ensemble des

          familles de critères arrêtés a priori dans le

          processus d'analyse et d'évaluation.

 171  Q.  C'est bien. Tantôt, vous faisiez état là, d'une

          société italienne qui avait une soixante de millions

          de compteurs à relever, et caetera et qu'ils

          utilisaient ce système-là avec succès, c'est exact?

          C'est ce que j'ai compris?

      R.  Oui, c'est ça, qui sont en processus de tout mettre

          ça en place, ils n'ont pas tout fini leur

          implantation là, mais ils sont rendus assez loin pour
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          nous conforter dans la volumétrie.

 172  Q.  Je comprends des éléments qui ont été mis de l'avant

          par le panel là, globalement, que les fonctionnalités

          ont été bien déterminées, et caetera. Vu l'ampleur

          là, du projet et du nombre d'abonnés ou de clients,

          peu importe comment on le présente, est-ce que

          l'architecture des systèmes, elle, a fait l'objet

          d'une étude spécifique?

      R.  Oui, en fait, c'est d'ailleurs si vous lisez Gartner,

          ça même été identifié mais la réponse, c'est oui.

          Dans le fond, il y a eu deux étapes. Évidemment, nous

          avons, lors de l'appel au marché dans notre appel de

          propositions, identifié une architecture cible

          désirée par Hydro-Québec. Ce qu'il faut comprendre,

          c'est qu'Hydro-Québec a un ensemble d'architectes

          experts et c'est le troisième projet de la sorte que

          l'on fait...

 173  Q.  Donc, l'étude d'architecture, elle s'est faite à

          l'interne?

      R.  Les besoins d'architecture ont été identifié dans la

          proposition. Les solutions répondues contenaient les

          architectures et ces architectures-là ont été

          évaluées par nos experts internes architectes

          connaissant tant les solutions SAP que les autres

          solutions et cette évaluation-là a été fait à partir

          d'un ensemble d'éléments critériés là, qui faisaient

          partie des trois mille trois cent soixante-sept

          (3367) critères d'évaluation de la solution.

                               - 185 -

          R-3491-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                            Me Yves Fréchette

 174  Q.  Et ce test de robustesse vous a été rendu disponible

          en tant que groupe d'évaluation pour...

      R.  On m'a démontré et il était nécessaire que la

          solution roule sur un environnement qui était celui

          demandé pour répondre aux besoins d'affaires d'Hydro-

          Québec, donc un des défis de nos fournisseurs était

          que cet environnement-là avec les données qu'on leur

          avait demandés, avec les cas intégrés qu'on leur

          avait demandés puissent rouler sur un environnement

          réel, O.K. et s'ils n'étaient pas en mesure de le

          faire, bien ils perdaient un certain nombre de points

          imposants. Donc, il faut comprendre ici que on nous a

          démontré, SAP et HP, que la solution pouvait rouler

          dans un environnement adéquat.

 175  Q.  C'est bien. Je comprends. Juste pour clore sur ce

          thème-là, je comprends qu'il n'y a pas eu de test à

          l'externe sur la robustesse au niveau de

          l'architecture, ça s'est fait tout à l'interne, c'est

          exact?

      R.  C'est-à-dire que la solution a été proposée par

          l'externe...

 176  Q.  Bien sûr, on le sait.

 177  Q.  ... O.K. et c'est à l'interne que nous avons fait les

          analyses puisque nous sommes à notre quatrième projet

          de solution progiciel à Hydro-Québec et que les trois

          autres ont été faits avec succès.

 178  Q.  C'est bien. Maintenant, autre thème que j'aimerais

          aborder avec vous. Alors, il s'agit de l'implantation
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          de nouvelles fonctionnalités, d'un programme nouveau,

          neuf pour le Distributeur, est-ce que des projets

          pilotes ont été envisagés à l'une ou l'autre des

          étapes dans votre projet? Alors d'implanter peut-être

          dans une petite communauté pour un nombre limité

          d'abonnés le système pour en tester les

          fonctionnalités et la robustesse, et caetera?

      R.  J'imagine que dans la preuve, il y avait, on parlait

          du scénario d'implantation, de mémoire...

 179  Q.  Mais je n'ai pas vu, je dois vous dire peut-être ai-

          je...

      R.  Mais je vais quand même...

 180  Q.  Je n'ai pas vu de projets pilotes où on parlait

          d'implanter sous forme de projet pilote et de tester

          les fonctionnalités dans un milieu réel avec des

          données réelles quand on aura migré les véritables

          données?

      R.  Ce qu'il faut comprendre, c'est qu'évidemment, je me

          permets ici là, comme c'est mon métier de vous

          informer que évidemment nous sommes très préoccupés

          par...

 181  Q.  C'est la Régie qui vous a informé?

      R.  Oui. Que nous sommes très préoccupés - pardon,

          excusez-moi du protocole, - nous sommes très

          préoccupés par une implantation de ce genre-là. Bien

          entendu, elle s'adresse à un ensemble important de

          nos clients, c'est donc une implantation qui touche

          notre environnement externe, on ne peut pas faire
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          d'erreur, il faut donc y aller avec une grande

          délicatesse. Bien entendu, on ne fera pas de bing

          bang ou de Jour J qu'on appelle dans le métier,

          c'est-à-dire qu'on implante pour tous les clients

          tous les processus à un moment particulier. Ces

          implantations-là se font par type de clients, par

          segment de clients et par bureaux d'affaire. La

          stratégie pointue évidemment n'est pas arrêtée mais

          il est hors de question de penser qu'on pourra faire

          une implantation un Jour J puisque justement nous

          sommes dans un mode de gestion à l'égard de ce

          projet-ci, de saine gestion où on a le temps, O.K. de

          faire ce projet-là puisque ce n'est pas le scénario

          catastrophe à l'interne. Ce qu'on nous dit, comme

          vous l'avez vu dans le rapport de Gartner, si on

          attend trop longtemps, bien là, ça serait le cas, là,

          on a le temps de faire un bon déploiement par

          processus, par type de clientèle et par bureau, O.K.

          Alors, donc la province est divisée en  cinq

          territoires actuellement. Pour chacun des

          territoires, il y a un ensemble...

 182  Q.  Est-ce qu'on aurait une implantation régionale ou?

      R.  La stratégie d'implantation finale n'est pas arrêtée.

          Évidemment, on se donne, comme je vous dis, les deux

          prochaines années pour faire ceci pendant le projet

          mais les orientations sont clairement arrêtées, c'est

          qu'il y aura un déploiement pour la clientèle

          d'affaires dans un premier temps, commerciale et
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          résidentielle dans un temps deux et dans un temps

          trois et que pour chacun des types de clients, il y

          aura un déploiement par probablement zone

          géographique mais je n'oserais pas m'avancer parce

          qu'il y aurait quand même la possibilité de faire un

          déploiement par type de processus, O.K. par exemple,

          le processus de mesurage, de relève et évidemment,

          nous verrons dans les prochains mois, ça fait partie

          d'ailleurs de la méthodologie que notre partenaire va

          faire avec nous dans sa stratégie méthodologique, il

          y a des moments clés où on doit déterminer le type

          d'implantation en fonction de personnel touché, en

          fonction de clients touchés, en fonction de quantités

          d'informations à transférer des anciens systèmes aux

          nouveaux outils, en fonction de l'impact sur la

          formation des employés. Alors, la stratégie

          d'implantation est tributaire d'un ensemble d'axes

          qui doivent être analysés plus en détail.

 183  Q.  Pour faire le sommaire, vous me dites que la

          stratégie finale d'implantation n'est pas totalement

          arrêtée et que les projets-pilotes ne sont pas

          envisagés aujourd'hui?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Non, ce n'est pas ça que je vous dis, au contraire.

          Il y aura des projets-pilotes puisque... Un projet-

          pilote, qu'est-ce que c'est...

 184  Q.  Un projet-pilote, mettons comme exemple...
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      R.  Allez-y!

 185  Q.  ... je vais vous baliser ça, vous me direz si c'est

          réaliste ou pas. On prend East Angus, on prend les

          données qui concernent cette localité-là, on implante

          le système qu'on souhaite acquérir et on en teste les

          résultats, les fonctionnalités. Est-ce que, ça, c'est

          envisagé?

      R.  Ça, c'est un exemple de projet-pilote par

          territoires.

 186  Q.  Exact.

      R.  Par lieux géographiques. Ce que je vous disais tout à

          l'heure.

 187  Q.  Mais en même temps, vous avez de la clientèle

          diversifiée.

      R.  Oui, bien sûr.

 188  Q.  Vous avez toutes les fonctionnalités que vous pouvez

          tester et que vous souhaitez, là.

      R.  Donc, ce que je vous dis, c'est qu'on va hacher plus

          fin que ce que vous venez de dire. Dans le fond, on

          va y aller par types de client dans un premier temps.

          Donc, éliminons... La stratégie est évidemment

          d'éliminer le volume dans un premier temps. Donc, la

          clientèle commerciale, les clients d'affaires,

          pardon, sont à moins grand volume que les trois

          millions d'abonnés ou les deux point cinq millions de

          clients résidentiels.

          Donc, évidemment, il est sage pour gérer le risque de
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          faire le déploiement pour une strate de clients qui

          est en moins grande quantité pour diminuer les

          risques de volume et pour lesquels nous avons une

          relation plus privilégiée avec ces clients-là. Donc,

          ça, c'est la première strate, le premier découpage.

          Par la suite, est-ce que ce sera pour ces clients-là

          par processus ou par zones géographiques? Les

          décisions restent à venir mais, évidemment, c'est le

          type de questions qu'on doit se poser mais ce sera

          sûrement pas un bing bang.

 189  Q.  C'est bien. Maintenant, tantôt, monsieur Legris nous

          exprimait un petit peu les options qui étaient

          ouvertes. Je vais tenter... Ça achève. Donc, il y

          avait soit de refaire à l'interne, d'impartir ou

          d'acheter. C'étaient les trois... On pourrait

          sommariser ça en disant « make or buy ». Finalement,

          c'est les deux options principales. Est-ce que ça a

          été considéré de cloner finalement le système qui est

          actuellement en vigueur, que vous utilisez, de le

          cloner et de procéder à sa mise à jour?

      R.  Oui, évidemment, dans le cadre de l'analyse qui a eu

          lieu suite à notre décision à l'été quatre-vingt-dix-

          neuf (99) de faire une évolution, de décider, et de

          faire l'avant-projet, avant d'arriver à l'avant-

          projet, c'est une question qu'on devait répondre.

          Alors, évidemment, à l'époque, une de mes équipes a

          regardé cet élément-là. Comment peut-on moderniser
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          deux cents systèmes d'information qui datent des

          années soixante-dix (70) écrits en COBOL, qui

          répondent à trente et un pour cent (31 %) de nos

          besoins d'affaires et à quel coût.

          Alors, cet élément-là a été analysé bien entendu

          pendant plusieurs mois en parallèle avec la

          possibilité d'acheter une solution du marché. Nous

          avons balisé des entreprises et nous savons que les

          entreprises qui ont décidé de moderniser à l'interne,

          donc construire sur l'existant, ont dépassé beaucoup

          les coûts. Et c'est beaucoup plus risqué qu'acheter

          une solution progiciel. Je vous comparerai ça, c'est

          plus facile acheter un traitement de texte que le

          développer maison quand on est en l'an deux mille

          (2000).

 190  Q.  Surtout si on s'appelle Yves Fréchette, ça, je suis

          d'accord avec vous.

      R.  Bien, si on s'appelle Hydro-Québec également. Donc...

 191  Q.  Vous avez quand même des ressources. Vous avez réussi

          à tester l'architecture des systèmes à l'interne sur

          leur robustesse.

      R.  Oui. Mais nous avons su également, nous avons réussi

          à analyser que développer maison coûterait plus cher

          que faire l'application de solutions du marché. C'est

          pourquoi, solution qu'on a achetée dans trois cent

          vingt-cinq (325) utilities maintenant. On n'est donc

          pas les seuls à s'orienter vers cette vision-là qui
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          est d'acheter des solutions intégrées où on est

          plusieurs utilities à partager, dans le fond, les

          coûts d'évolution.

 192  Q.  Est-ce que cette solution-là, possibilité de clonage,

          avait été présentée au c.a. d'Hydro-Québec?

      R.  Lorsque nous nous sommes présentés au c.a. d'Hydro-

          Québec le vingt-trois (23) août deux mille (2000),

          les résultats de cette analyse-là ont été démontrés,

          effectivement, et ils ne faisaient pas partie de la

          recommandation.

 193  Q.  C'est bien. Maintenant, en ce qui concerne les coûts

          et peut-être la façon d'amortir les coûts envisagés

          par le nouveau système. Est-ce que la possibilité

          d'association avec d'autres utilities-là pour fins

          d'utiliser le système a été envisagée? Est-ce que

          c'était envisageable et est-ce que ça a été envisagé?

          Parce qu'on sait que ça se fait dans d'autres

          juridictions. Gaz, électricité d'ailleurs, BC Gas

          dont il est mentionné dans l'annexe 1 ont tenté la

          chose, je peux vous le dire.

      R.  Oui, nous savons que... Nous ne leur avons pas parlé,

          mais nous les avons regardés. Donc, nous savons

          qu'ils ont tenté la chose. Et, évidemment, compte

          tenu de l'envergure... Dans le fond, on fait ces

          éléments-là en fonction des tailles puis notre

          pouvoir de marché. Évidemment, la taille d'Hydro-

          Québec Distribution est de beaucoup supérieure à

          celle de BC Hydro. Alors donc, les économies
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          d'échelle potentielles d'aller chercher faisaient en

          sorte que le risque pour nous n'en valait pas la

          chandelle. Donc, nous avons...

 194  Q.  Ça a été écarté?

      R.  Nous avons écarté cette solution.

 195  Q.  C'est bien. Maintenant...

      R.  Ce qu'il faut comprendre, pardon, également, c'est

          qu'on parle d'un applicatif en français ici.

 196  Q.  Oui, bien sûr.

      R.  Je pense qu'on en a parlé tout à l'heure.

 197  Q.  C'est une limite.

      R.  Bon, évidemment, ça limite la portée en Amérique du

          Nord d'une capacité d'association.

 198  Q.  Bien sûr. Est-ce que ça a été envisagé, toujours sur

          ce thème-là, est-ce qu'il a été envisagé la

          possibilité ultimement peut-être de franchiser ce

          système-là pour d'autres utilités qui soient au

          Québec? Prenons comme exemple l'eau ou le gaz ou

          autre chose. Est-ce que, ça, ça a été évalué

          également?

      R.  Je vous dirais que non, ce n'est pas évalué, mais en

          fait, lorsqu'on achète une solution applicative, on

          l'achète pour l'utiliser pour nos propres besoins et

          non pas pour faire des services bureaux. Alors, si on

          voulait faire des services bureaux...

 199  Q.  Mais c'est toujours dans une perspective d'amortir

          les coûts entre plusieurs usagers?

      R.  Évidemment, mais ce qu'il faut comprendre, c'est que
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          si on veut faire du service bureau, les coûts des

          licences sont supplémentaires puisque les coûts sont

          associés au nombre de clients qui utilisent

          l'applicatif.

 200  Q.  C'est bien. Maintenant, scénario catastrophe,

          l'implantation des systèmes est difficile, la

          migration des données est vraiment très, très

          difficile à accomplir, les délais ne sont pas

          respectés, les coûts montent en flèche, une décision

          doit se prendre soit d'aller de l'avant avec le

          programme... ou de le mettre sur la glace ou sur la

          voie d'accotement. Est-ce que, dans une éventualité

          comme celle-là, est-ce qu'on conserve les systèmes

          actuels toujours prêts et disponibles à répondre aux

          attentes advenant problème d'implantation?

      R.  Alors, comme c'est identifié dans la preuve et

          dans... l'analyse du cas d'affaires a été faite en

          conservant l'ensemble du patrimoine actuel pour un an

          après la mise en place de la fin du processus

          d'implantation.

 201  Q.  Deux mille six (2006), deux mille sept (2007) donc?

      R.  Alors, évidemment, un an après la mise en place pour

          assurer évidemment qu'Hydro-Québec, tant au niveau de

          son service aux clients que sa santé financière, soit

          en mesure de répondre à ses clients et d'émettre

          l'ensemble de... de faire l'ensemble des fonctions

          dont il est tenu responsable. Par ailleurs...

 202  Q.  Donc, à l'intervalle, on va maintenir les deux
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          systèmes opérationnels?

      R.  Tout à fait. Alors, évidemment, quelle sera la

          stratégie fine? Ça reste à déterminer. Toutefois,

          j'aimerais attirer votre attention sur le fait qu'il

          est peu probable qu'il y ait un scénario de

          catastrophe à la fin puisque l'ensemble du projet...

 203  Q.  On vous le souhaite.

      R.  Nous nous le souhaitons également. C'est pour ça

          qu'on a géré les risques en conséquence et qu'on

          s'est fait dire qu'on l'a bien fait. C'est que le

          projet a été divisé en quinze (15) lots de quatre à

          cinq mois chacun où, pour chacun des lots, les coûts,

          les livrables, les échéanciers sont identifiés.

          Alors, les lumières jaunes puis les lumières rouges

          n'arrivent pas dans deux ans. Elles arrivent après

          quatre mois. Elles arrivent après chacune des

          semaines puisque le directeur, avec son bureau de

          projets, gère cet avancement-là à la semaine. Alors

          donc, évidemment, Hydro-Québec et la direction du

          projet a mis en place un bureau de projets avec des

          experts en « management » de projet pour nous aider à

          bien gérer de façon adéquate.

 204  Q.  C'est bien. Je n'ai plus d'autres questions. Je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Maître Neuman ou maître
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          Tourigny, je pense, vous êtes...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je vais céder ma place, grand coeur que je suis.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny.

          (16 h 25)

          INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je remercie, effectivement, maître Tourigny d'avoir

          cédé une deuxième fois son tour aujourd'hui. Alors,

          pour les fins de la sténographie, mon nom est

          Dominique Neuman, et je représente Stratégies

          énergétiques au présent dossier.

 205  Q.  On a parlé de plusieurs résolutions du conseil

          d'administration. Je veux être sûr que j'ai... si

          j'ai bien compris qu'il y aurait eu... que le projet

          serait passé trois fois au conseil d'administration

          d'Hydro-Québec. Donc une fois, la première fois,

          c'était le vingt-trois (23) août deux mille (2000)?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui.

 206  Q.  C'est exact?

      R.  Je ne me rappelle pas si c'est le vingt-trois (23),

          mais c'est août deux mille (2000).
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 207  Q.  C'est août deux mille (2000). D'accord.

      R.  Lui s'en souvient.

 208  Q.  O.K. Ensuite, il y aurait eu juin deux mille (2000)?

      R.  Oui. Non, juin deux mille deux (2002).

 209  Q.  Excusez! C'est mon erreur. C'est un lapsus. Juin deux

          mille deux (2002). Vous avez la date à votre

          disposition?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Le dix-sept (17) juin.

 210  Q.  O.K. Et la troisième date?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Celle-là, on s'en souvient. Vendredi treize (13)

          septembre.

 211  Q.  Deux mille deux (2002).

      R.  Il reste le treize (13) décembre, si jamais on se

          rend là.

 212  Q.  Et la résolution que vous avez pris l'engagement de

          produire, est-ce que c'était celle de juin ou de

          septembre? Vous avez pris l'engagement de produire

          une des résolutions du conseil d'administration tout

          à l'heure.

      R.  Treize (13) septembre ça.

 213  Q.  Oui.

      R.  Ça, c'est le treize (13) septembre.

 214  Q.  La résolution du vingt-trois (23) août deux mille

          (2000), c'est celle qui, si je comprends bien, a créé
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          vos fonctions actuelles, Monsieur Legris et Monsieur

          Malenfant, les fonctions que vous occupez

          actuellement dans le...

      R.  Ce n'est pas la résolution. Le conseil, lui, ce qu'il

          approuve, c'est d'aller de l'avant avec le travail

          fin, si on veut, donc le véritable avant-projet, pour

          arriver avec quelque chose. Alors, à partir de là

          comment on travaille ça, à partir de là donc, il y a

          une décision au sein de l'organisation Ventes et

          service à la clientèle, de créer une direction dédiée

          maintenant à ça puisqu'on s'en va en mode d'avant-

          projet sérieux, là, avec un mandat d'arriver avec

          quelque chose.

 215  Q.  Et je comprends bien, vous avez souligné dans votre

          présentation tout à l'heure l'importance que ce

          projet soit, que le maître d'oeuvre soit Hydro-Québec

          Distribution, que l'on n'impartisse pas la gestion et

          la surveillance du projet à l'externe. Et c'est dans

          ce cadre-là que vous avez créé les différentes

          fonctions qui se rapportent à ce projet à partir de

          l'an deux mille (2000)?

      R.  Oui.

 216  Q.  Dans le rapport de monsieur Gartner, en fait de la

          firme Gartner, pardon, à la page 10 de ce rapport, on

          mentionne qu'un des risques budgétaires est la

          gestion du projet. Et dans le bloc qui se trouve du

          côté droit de cette page en haut, on mentionne en

          caractères gras que :
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                         Il faudra cependant suivre de près les

                         prochaines négociations collectives...

          Mais je ne veux pas vous parler de ça.

                         ... et bien choisir le responsable du

                         bureau de projet.

          Donc, ça, ça a été écrit en août deux mille deux

          (2002). Donc, qu'est-ce qui restait à faire qui

          n'était pas fait au niveau de l'organisation de

          l'équipe du projet?

      R.  Il faut comprendre que l'équipe, jusqu'en août,

          jusqu'en septembre deux mille deux (2002), l'équipe

          projet était constituée de deux ou trois cadres

          d'Hydro-Québec, j'en étais un, Karl en était un, puis

          une autre personne, qui géraient l'avant-projet.

          Évidemment, en préparation d'un projet et en

          préparation, en travail de préparation, on a besoin

          d'une plus grande force de frappe. Donc, installer

          les différentes composantes de la planification, qui

          inclut installer les différentes composantes de la

          gestion de projet, O.K.,  restait à faire à ce

          moment-là de toute façon.

          Donc, on n'était pas... L'indication de Gartner ici

          n'est pas qu'on est en retard. C'est que lorsque vous

          arriverez au moment opportun de choisir d'installer
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          votre bureau de projet, il faudra vous assurer que la

          personne que vous choisirez est vraiment très bonne

          là-dedans parce que c'est un facteur-clé de leur

          réussite. C'est dans ce sens-là que Gartner indique

          ça.

          Donc, au moment où on était là, compte tenu que... à

          partir du moment où en juin, le conseil

          d'administration nous a indiqué qu'il était favorable

          mais il voulait un avis de Gartner, on ne pouvait pas

          encore procéder à la dotation des différents postes

          de gestion, toujours avec la prémisse que la Régie va

          accepter le projet, mais, nous, on se prépare en

          fonction d'un oui, évidemment, sinon on perdrait un

          an de travail. Alors, là, ça a été le temps de faire

          la dotation de tous les postes de chef autres que

          ceux qui étaient là, dont la partie bureau de projet.

          Et, effectivement, la partie bureau de projet est un

          peu plus difficile parce qu'on cherchait vraiment la

          perle rare. Donc, il y a un chef bureau de projet

          depuis fin octobre, début novembre, installé, qui est

          en train de bâtir tout l'aspect bureau de projet.

 217  Q.  O.K. Donc, c'était ma question suivante, de confirmer

          que cette personne est nommée et que le bureau de

          projet fonctionne et...

      R.  Je peux vous dire que...

 218  Q.  Ou, est-ce que vous attendez la décision de la Régie

          pour faire d'autres nominations pour constituer, pour
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          compléter la constitution du bureau de projet?

      R.  Tout, tout ce qu'on fait actuellement, on fait ce

          qu'il faut pour être prêts à partir, tout ça étant

          conditionnel, incluant les nominations, à

          l'approbation de la Régie. Mais les gens, au niveau

          cadres, les cadres requis pour faire tous les

          éléments sont actuellement en place en attendant la

          décision de la Régie évidemment. Donc, il n'y a plus

          de dotation au niveau des cadres. Il va rester la

          dotation au niveau des autres membres de l'équipe

          qui, au fur des prochaines années, devraient se

          bâtir.

 219  Q.  Tout le processus d'appel d'offres qui, si je

          comprends bien, s'est terminé, en fait les contrats

            corrigez-moi si je me trompe   ont été signés en

          avril deux mille deux (2002), est-ce que c'est bien

          ça, les contrats dont on parlait...

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Dans le fond, ce qu'il faut comprendre, c'est que, en

          janvier deux mille deux (2002), nous avons nommé le

          vainqueur, si je peux m'exprimer ainsi, de la portion

          solution. Et en mars, nous avons confirmé le

          vainqueur de la solution services professionnels.

          Pendant la période de six mois, nous avons négocié

          avec ces partenaires potentiels pour en arriver à

          signer, en septembre deux mille deux (2002) avant
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          notre rencontre au c.a. du treize (13) septembre, des

          ententes de principe au niveau commercial entre les

          parties. Bien, évidemment, on ne se présente pas à un

          conseil d'administration sans avoir des ententes de

          principe sur l'ensemble des clauses financières et

          contractuelles.

          Et par la suite, évidemment, tout le processus se

          terminera une fois que la Régie aura donné son aval

          et que le conseil d'administration aura entériné la

          décision de la Régie pour rendre officiel les

          contrats de façon formelle.

 220  Q.  O.K. L'entente de principe ou les ententes de

          principe, ce sont celles qui, pour le

          soumissionnaire, Ernst & Young, Gemini Ernst & Young,

          c'est celles qui ont la caractéristique d'avoir une

          clause dont l'effet se modifiera le treize (13)

          décembre au niveau des frais de...

      R.  Non, ce que vous parlez ici, c'est le contrat avec la

          firme de progiciels qui est SAP.

 221  Q.  Oui.

      R.  Alors, avec la firme de logiciels SAP, nous avons une

          entente de principe avec eux et nous avons un contrat

          en attente de signature.

 222  Q.  En décembre.

      R.  En décembre. Et c'est la même chose pour la firme de

          services professionnels qui est Cap Gemini, qui est

          avec les gens de Hewlett Packard pour l'équipement.
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          Voilà!

 223  Q.  Toujours dans le rapport de la firme Gartner, je

          reste encore à la page 10, dans le deuxième bloc à

          droite mais celui qui est en bas de la page, il est

          mentionné en caractères gras que :

                         HQ entend implanter des

                         fonctionnalités dans l'environnement

                         SAP qui ne sont pas aussi performantes

                         qu'elles le devraient aujourd'hui

                         (i.e., module CRM). Selon Gartner,

                         elles le seront d'ici deux à trois

                         ans, au moment où HQ souhaitera les

                         implanter.

          Pour poser ma question suivante, je vais vous référer

          à la pièce HQD-1 document 1 page 19. On dresse un

          tableau qui répartit les différentes fonctionnalités

          entre le CRM et le CCS de SAP, et également la partie

          B.I. C'est peut-être pas tellement lisible dans la

          version imprimée, mais en tout cas, on a les textes

          exacts par la version informatique. Mais est-ce que

          vous pourriez nous décrire davantage quelle est la

          partie, donc on parle de la partie CRM, qui est la

          partie qui est où les fonctionnalités ne sont pas

          matures ou n'ont pas atteint le degré de maturité

          acceptable selon l'évaluation de la firme Gartner,

          mais qui seraient mieux appropriées d'ici un horizon
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          de trois ans?

      R.  En fait, dans le plan d'implantation d'Hydro-Québec,

          la mise en place des activités CRM, donc, « Customer

          Relationship Management », donc toute la partie de

          gestion des stratégies commerciales est identifiée

          pour être faite en dernier lieu, donc à la dernière

          étape. On parle plus spécifiquement ici de la notion

          de gestion des partenaires et des concurrents, du

          développement commercial et de la mise en marché.

          Donc, les autres morceaux, gestion de la clientèle,

          ventes et service à la clientèle, sont maintenant, je

          dirais, au niveau commercial chez SAP, identifiés

          dans le module CRM, mais ça n'apparaît pas ici dans

          la carte, mais elle est dans la liste des produits;

          c'est le produit CIC qui gère ces variables-là, qui

          fait partie du module CCS qui a été transféré en CRM.

          Alors, c'est assez complexe, là. Mais, évidemment,

          Hydro-Québec est très au courant, très au fait de ces

          éléments-là, avec ses partenaires de recherche qui

          sont Gartner, Méta et autres. Nous avons lu leur

          rapport. Et même avec les gens de SAP, nous avons

          identifié le plan de match de déploiement pour que

          ces fonctions-là soient plus tard.

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Nous sommes allés également, juste pour ajouter de
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          l'information, dans la partie développement, donc

          pour se donner une vision, au-delà de l'évaluation de

          Gartner, un, comme Karl l'a dit, on a mis ces choses-

          là dans deux ou trois ans justement parce que le

          niveau de maturité n'est pas atteint, puis tout le

          monde est d'accord avec ça.

          Il y a eu une évaluation de Gartner qui dit que ces

          produits-là vont être non seulement matures mais vont

          être dans la couche supérieure de qualité d'ici deux

          ou trois ans, donc deuxième confort.

          Troisième confort, nous sommes allés en Allemagne

          pour justement voir là-bas le niveau de développement

          et se faire expliquer en quoi le développement va

          évoluer au cours des deux, trois prochaines années.

          Donc, ces trois éléments-là nous ont confortés sur le

          fait que, et notre plan et l'arrivée de ces produits-

          là sera juste à temps.

 224  Q.  J'essayais de comprendre comment il se fait qu'on en

          arrive à une situation où ces fonctionnalités ne sont

          pas matures alors que vous nous avez présenté les

          démarches que vous avez faites pour choisir le

          soumissionnaire que vous aviez, que votre appel

          d'offres était extrêmement précis, on a parlé de

          mille pages, que vous aviez des critères, un très

          grand nombre de critères de sélection, dans un cas

          c'était mille critères de sélection, dans un autre
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          cas cinq cents critères de sélection, donc vous aviez

          d'avance développé très précisément ce que vous

          souhaitiez, et de manière à, j'imagine, éliminer les

          candidats qui ne pourraient pas vous offrir ces

          services que vous souhaitiez, et à s'assurer que

          toutes les soumissions seraient bien conformes à la

          totalité du produit que vous envisagez.

          Donc, j'essaie de voir comment il se fait qu'on en

          soit arrivé à cette situation où, en août deux mille

          deux (2002), le consultant externe, la firme Gartner,

          vous indique qu'il y a des fonctionnalités qui ne

          sont pas matures actuellement mais qu'on envisage

          qu'elles le deviendraient dans trois ans, mais d'ici

          là, vous serez déjà engagés dans le processus avec la

          firme choisie.

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Gartner, je vais me permettre de rectifier un peu,

          Gartner ne nous a pas informés que les produits ne

          seraient pas matures, nous le savions déjà bien

          entendu. Et nous avons pris notre décision en

          connaissance de cause. Ce qu'il faut comprendre de la

          notion des modules CRM, de mise en marché ou autres,

          ce sont des produits qui permettent de faire une

          meilleure gestion, je dirais, de façon pointue de la

          proximité et de la connaissance des marchés avec nos

          clients.
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          Mais comme on disait à l'intérieur de chez nous, on

          n'est pas dans la vente de sacs de chips comme chez

          Frito Lays, par exemple, où chacun des sacs de chips

          dans les étalages des dépanneurs doivent être gérés

          pour être en mesure que la fraîcheur demeure. On est

          à Hydro-Québec où on vend de l'électricité, où on a à

          gérer des attentes de nos clients.

          Donc, les notions de modules CRM, donc de gestion de

          relation clients, en français si vous me permettez,

          ne sont pas des fonctionnalités qui sont jugées

          essentielles ou nécessaires pour Hydro-Québec. Elles

          sont jugées souhaitables, c'est ce que je vous

          parlais tout à l'heure, pour être en mesure d'avoir

          une meilleure connaissance de nos clients pour mieux

          les servir, mais ça ne fait pas partie des réalités

          prioritaires du Distributeur, O.K., d'Hydro-Québec.

          Donc, dans le processus d'évaluation, les trois mille

          trois cent soixante-sept (3367) critères de la

          solution étaient basés sur les notions de essentiel,

          nécessaire et souhaitable. Alors, évidemment, on ne

          donne pas autant de points à un morceau qui est

          souhaitable versus un morceau qui est essentiel. Une

          fonctionnalité essentielle pour Hydro-Québec est de

          facturer de l'énergie, par exemple, facturer une

          fonctionnalité essentielle pour Hydro-Québec, c'est

          d'être capable de savoir en tout temps où est son

                               - 208 -

          R-3491-2002                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          appareil de mesurage.

          Mais comment joue le concurrent qui est le gaz ou le

          pétrole, puis comment il fait sa pénétration de

          marché? C'est sûrement pas pour nous des éléments qui

          sont jugés essentiels; ils étaient souhaitables. Et

          donc, c'est pour même cette raison-là qu'ils sont

          implantés plus tard dans le processus.

          (16 h 40)

 225  Q.  Est-ce que ces fonctionnalités qui font partie du

          bloc CRM, là, est-ce que ça inclut la possibilité

          d'obtenir... les fonctionnalités qui vous permettront

          d'obtenir des statistiques permettant d'avoir les

          profils de consommation de différents, soit de

          différentes catégories tarifaires, soit même d'aller

          à un niveau plus fin pour avoir des données, des

          données qui vous permettraient, qui vous aideraient à

          prendre des décisions sur des programmes commerciaux

          ou d'autres types de programmes que l'entreprise

          pourrait adopter?

      R.  Dans le fond, non, le module... si on veut faire des

          analyses statistiques, ces analyses-là font partie

          des modules de gestion de l'information   donc

          toujours à la page 19 de 37 de HQD-1 document 1   ce

          qu'on appelle les modules BI « business

          intelligence ».
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          Donc, nous allons mettre en place ces modules

          d'analyse-là. Mais pour faire une analyse, encore

          faut-il avoir l'information. Et à cet égard-là, le

          type d'information qui va être géré à l'intérieur du

          projet, ce sont des informations que le Distributeur

          jugera nécessaires dans son analyse économique.

          Alors, évidemment, on juge nécessaire d'avoir les

          informations de facturation, les informations sur nos

          clients, leurs données nominatives ou autres. Mais

          qu'est-ce qui sera, de façon fin, utilisé? Ça viendra

          lorsqu'on fera la conception fine du projet.

 226  Q.  Si vous pouviez m'expliquer davantage la distinction

          entre ces fonctionnalités qui font partie du BI et du

          CRM, peut-être par un exemple que vous pourriez

          illustrer.

      R.  Au niveau de la gestion de la relation clients, un

          exemple simple, par exemple, serait qu'un jour, en

          tant que clients, vous puissiez recevoir de

          l'information sur une panne, pas seulement par un

          accroche-porte mais pouvoir avoir de l'information

          sur votre téléphone cellulaire, sur votre afficheur à

          la maison ou par Internet.

          Alors, ça, c'est vraiment des fonctions qui

          permettent de gérer la relation clients pour répondre

          aux besoins et aux attentes des clients, les

          informer, par exemple, d'informations lors de panne
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          dans une façon plus moderne qu'aujourd'hui qui est

          les accroche-porte.

          Alors, ça, c'est un exemple de gestion de relation

          clients. Donc les modules CRM. Faire un ensemble de

          tableaux de bord, de gestion statistique, de données

          d'analyse, c'est vraiment gestion de l'information.

           Donc, l'information que le Distributeur jugera

          nécessaire d'avoir et de conserver, il sera en

          mesure, s'il le désire, d'investir des sommes

          évidemment pour être en mesure de développer un

          ensemble d'outils de gestion.

          Entendons-nous ici que, par exemple, les tableaux de

          bord d'Hydro-Québec Distribution, on parlait de ça

          tout à l'heure, d'évolution des indicateurs de

          performance, doivent être gérés par des applicatifs.

          Et ces applicatifs-là, dans la solution dite SAP,

          sont gérés par le module BI, gestion de

          l'information. Alors qu'aujourd'hui on a des rapports

          maison développés COBOL pour gérer tout ça.

 227  Q.  Je vais passer à un autre sujet qui réfère à une

          réponse que vous avez fournie à une de nos questions

          à la pièce HQD-3 document 6 page 8, la réponse à la

          demande de renseignements SÉ-6i). Je vous demandais

          si... notre compréhension est que le nouveau système

          permettrait d'obtenir une vision complète du cycle de
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          vie par client et en parallèle par local. Je veux

          être sûr que la réponse que vous avez fournie, que

          vous compreniez bien la portée de la question.

          Est-ce que vous serez en mesure de fournir un suivi

          par local, si je peux appeler ça, trans-client,

          c'est-à-dire que, pour un local donné, que vous

          pourriez avoir des statistiques permettant de suivre,

          par exemple, la consommation d'un local même s'il y a

          changement de client, ou est-ce que votre

          fonctionnalité s'arrêtera au changement de client?

      R.  L'objectif est d'avoir des informations sur un local

          qui n'a aucun lien avec les informations sur le

          client.

 228  Q.  O.K.

      R.  Alors donc, c'est des éléments... Toutefois, qu'est-

          ce qu'on mettra... Donc, la solution le permet.

          Toutefois, qu'est-ce qu'on mettra en place, mais ça

          sera des fonctionnalités répondant à nos besoins

          d'affaires et à la stratégie de service d'Hydro-

          Québec.

 229  Q.  Est-ce qu'il vous reste de l'« input » à fournir au

          soumissionnaire choisi pour mieux préciser vos

          besoins de données qu'il a à développer dans les

          systèmes qu'il vous fournira?

      R.  Je vais me permettre de rectifier. Les fournisseurs,

          dans ce cas-ci SAP qui est le principal fournisseur

          de la solution ne développera pas pour nous une
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          solution, de la même façon que vous achetez un

          logiciel de traitement de texte sur une tablette,

          nous achetons un logiciel de gestion dans le domaine

          de l'énergie que nous prenons sur une tablette, si je

          peux me permettre, et à partir de cet élément-là,

          nous avons lors de l'évaluation de l'appel de

          propositions jugé que c'était celui qui répondait le

          plus à nos besoins et répondra dans un niveau de

          quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) à nos attentes,

          quatre-vingts (80 %) à quatre-vingt-cinq pour cent

          (85 %), mais le fournisseur ne développera pas pour

          nous des solutions, des fonctionnalités. Nous allons

          mettre en place ce qui existe.

          Et par notre cotisation à nos frais de maintenance

          annuelle, nous aurons accès éventuellement à des

          versions plus récentes qu'il mettra disponibles à

          l'ensemble de ses clients en fonction des attentes de

          ses propres clients dont Hydro-Québec fera partie. Et

          Hydro-Québec sera un des trois cent vingt-cinq

          clients auxquels ils font affaire dans le domaine des

          utilities.

 230  Q.  Il me reste encore quelques questions. Je vais

          revenir sur la question des dates des différentes

          résolutions du conseil d'administration.

          Votre demande, bien, la demande principale

          introductive d'instance dans ce dossier logée par
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          Hydro-Québec a été logée le dix-sept (17) juin deux

          mille deux (2002), donc si je comprends bien ce qui a

          été dit aujourd'hui et ce qui apparaît de la preuve,

          le dix-sept (17) juin deux mille deux (2002), vous

          n'aviez pas l'accord du conseil d'administration,

          puisque celui-ci, avant de vous fournir son accord

          définitif, vous a demandé à ce moment-là d'engager la

          firme Gartner, ou enfin d'engager une firme pour

          procéder à une évaluation externe du projet. Est-ce

          que c'est bien cela?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Ce qu'on avait en juin, c'est, ce qu'on a demandé en

          juin, c'est trois éléments. Le premier, c'est...

          D'abord, c'était de présenter les conclusions de

          notre avant-projet, que le c.a. n'avait pas vues

          depuis août deux mille (2000); on n'avait pas vu le

          c.a. depuis août deux mille (2000). En août deux

          mille (2000), c'était: procédez avec une analyse plus

          fine, donc un avant-projet en bonne et due forme, et

          revenez-nous quand vous êtes prêts!

          En juin, on est allés... Et ils savaient qu'on allait

          à ce moment-là à un appel de propositions. Ça, ça

          avait déjà été... Bon. En juin, on revient avec les

          conclusions de notre appel de propositions et on dit,

          voici les éléments du projet et, là, on a besoin de

          faire deux choses : faire approuver le projet et on a
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          besoin de faire une demande introductive auprès de la

          Régie pour commencer le processus, et en plus, on a

          besoin de sous pour continuer avant qu'on aille en

          projet. Parce qu'il y a des choses qu'on dépense.

          Et donc, le c.a. nous a donné l'aval sur tous les

          éléments en disant, sur le premier : avant de passer

          notre autorisation complète, on veut que le c.a., on

          veut avoir une évaluation externe.

          Alors, on a fait la demande d'introduction à la

          Régie, telle que prévue. J'ai continué à avoir une

          job, parce que j'avais les salaires pour me payer,

          pour payer tout le monde. Et puis on a... Puis

          Gartner est arrivé, parce que ce n'est pas nous qui

          avions mandaté Gartner. Et le reste est ce qu'on a

          dit.

 231  Q.  Je croyais que c'était votre bureau qui avait mandaté

          Gartner.

      R.  C'est le c.a. qui a mandaté.

 232  Q.  C'est le c.a. d'Hydro-Québec?

      R.  C'est la Vice-présidence Centre des services partagés

          et ressources humaines qui a été mandatée pour

          trouver un évaluateur, un auditeur et de gérer tout

          ça, et de rapporter ça au c.a.

          Nous, on est venus nous questionner, nous interviewer

          et prendre nos documents. Et on a su le résultat
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          ultime de Gartner le jour du c.a. du mois de

          septembre.

 233  Q.  O.K. C'est au même moment où la présentation acétate

          qui a été déposée en preuve, a été présentée au c.a.

          d'Hydro-Québec également, et ce même jour...

      R.  Bien, a été déposée au c.a. d'Hydro-Québec avant de

          vous être déposée, parce que c'est un mandat au c.a.

 234  Q.  O.K. Et donc, ce même jour, la présentation acétate a

          été faite, et ce même jour la décision du c.a. a été

          positive pour vous permettre d'aller de l'avant ici?

          Me ÉRIC FRASER :

          Avant que mon confrère continue pendant une demi-

          heure là-dessus, là, j'aimerais savoir où est-ce

          qu'il s'en va exactement, parce que je sais qu'on est

          très loin des préoccupations de développement

          durable.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bon. J'avais terminé ma ligne de questions. Je pense

          que... Je vais l'argumenter demain. Je ne sais pas si

          mon confrère veut que je fasse une argumentation

          maintenant puisque je suis en train de terminer mes

          questions. Je pense que ce serait plus simple pour

          tous.

          LE PRÉSIDENT :

          Terminez, Maître Neuman.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 235  Q.  O.K. À la page 36 de la pièce HQD-1 document 1. Vous

          proposez un rapport annuel qui serait fait du projet.

          Si j'ai bien compris un commentaire ou une

          affirmation que vous avez fait il y a quelques, un

          peu plus tôt aujourd'hui, au niveau interne chez

          Hydro-Québec, le président, en fait, je ne sais plus

          s'il faut appeler un vice-président ou un président,

          en tout cas, d'Hydro-Québec Distribution...

      R.  Président.

 236  Q.  ... d'Hydro-Québec Distribution, doit faire un

          rapport interne à la haute direction aux trois ou

          quatre mois, est-ce que c'est bien ce que j'ai

          compris?

      R.  Oui, c'est probablement aux quatre mois plus qu'aux

          trois mois.

 237  Q.  O.K. Et donc vous fournirez, à votre président

          d'Hydro-Québec Distribution, le matériel nécessaire

          pour que ce rapport de suivi puisse être fait à

          l'interne?

      R.  Oui.

 238  Q.  O.K. Est-ce qu'il ne serait pas tout aussi simple de

          produire cette évaluation aux quatre mois, ou un

          terme comparable, et le déposer à la Régie selon

          cette fréquence, étant donné, si j'ai bien compris,

          la quantité de blocs par lesquels le projet a été

          subdivisé donc il y aura des blocs très précis qui

          vont être terminés à des dates, à différentes dates,
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          donc vous serez en mesure de fournir des états

          d'avancement sur ces différentes questions puis aussi

          sur d'autres questions qui ont été soulevées par le

          rapport de la firme Gartner, au fur et à mesure que

          le projet évoluera au cours des prochains mois, en

          tout cas je parle de ses débuts, de ces prochains

          mois et des premières années d'application? Donc est-

          ce qu'il vous serait possible de produire ce rapport

          sur cette fréquence-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste, je pense que Hydro-Québec Distribution va

          prendre acte de la suggestion de mon confrère et

          pourra la plaider, mais malheureusement, je n'ai pas

          de témoin Affaires réglementaires qui pourrait

          élaborer sur cette question-là. Donc je m'objecte à

          la question.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, ce n'est pas une objection, c'est que le

          témoin, il n'y a personne pour répondre à cette

          question. O.K., donc ça termine les questions que

          j'avais. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Maître Tourigny?
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Ça ne sera ni long,

          ni pénible, je vous l'annonce.

 239  Q.  On a mentionné tout à l'heure, mon confrère Neuman

          vous a mentionné, Madame et Messieurs, l'exemple de

          l'historique de la consommation d'un emplacement, par

          exemple. Nous avons cru comprendre que la conception

          de, j'appelle ça du système, ou enfin de la

          « bibitte » qui va être capable un jour peut-être de

          traiter et de faire toutes sortes de choses avec ça,

          que ce sujet-là va faire partie des rencontres d'un

          groupe de travail qui va se rassembler sur une cause

          qui étudie l'information à donner aux clients.

          Bien, je sais que vous savez probablement pas le

          numéro mais le numéro, c'est 3439, bon, madame le

          sait, est-ce que je comprends bien que c'est ça qui

          va se faire, effectivement?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui, et lorsqu'on a eu la rencontre technique, ce qui

          a été décidé, c'est que nous, on est en charge du

          système, on ne parle pas de ce qui va dedans. Et

          puis, mais, on a répondu à la question, le système

          permet toutes sortes d'informations, puis ça sera les

          gens qui sont dans, qui travaillent à cette

          information-là qui sentent le besoin qui vont nous

          dire qu'est-ce qu'il y a besoin d'aller dedans.
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 240  Q.  Ceux qui vont passer la commande?

      R.  Et je n'étais pas au courant de ce comité-là mais on

          nous a dit : « Ce comité-là existe », nous, on a

          dit : « C'est parfait. »

 241  Q.  Bon, parfait, alors vous comprenez que si la preuve,

          je voulais que la preuve soit au dossier, c'est la

          seule raison pour laquelle je pose cette question-là.

          Maintenant, quand vous avez dit - je vous fais grâce

          du numéro de la pièce, si vous voulez l'avoir, ne

          vous gênez pas - vous avez dit que l'ensemble des

          modules que vous vous proposez d'acheter couvrent

          toutes les options possibles au moment de l'achat, je

          crois comprendre que, parce que je comprends ce que

          ça veut dire mais je crois aussi que ça ne veut pas

          dire qu'ils vont tous être fonctionnels à un moment

          donné ou même à la fin, c'est que vous avez fait la

          proverbiale, le trait vertical dans la colonne des

          options du système qui était, qui répondait le mieux

          à vos besoins, c'est aussi simple que ça?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Dans le fond, ce qu'il faut comprendre, c'est que

          lors de la réponse de l'appel d'offres, l'appel de

          propositions, il y avait mille huit cent vingt

          (1 820) besoins d'affaires et pour chacun des mille

          huit cent vingt (1 820) besoins d'affaires, une

          portion du produit était identifiée pour répondre à

          ce besoin d'affaires-là. Et nous avons acquis
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          l'ensemble des produits identifiés par le

          fournisseur.

          Ceci étant dit, évidemment, un arbitrage doit être

          fait pour quels produits voulons-nous mettre en place

          en fonction des coûts puis de ce qu'on est prêts à se

          payer, parce que, évidemment, tout à un prix dans ce

          bas monde.

 242  Q.  C'est un peu comme quelqu'un qui achèterait - c'est

          boiteux sans doute, là, vous qui êtes dans

          l'informatique - mais quelqu'un qui achèterait une

          voiture avec un « towing package », tant qu'il n'a

          pas ce qu'on appelle en bon français un « hitch », il

          ne tirera rien, mais si jamais il décide d'en poser

          un, il va être capable de tirer, c'est ça qu'est la

          position?

      R.  Exactement, mais il y aura un prix pour ça.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est parfait. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Est-ce que la Régie a des

          questions, Maître Rondeau?

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

          Oui, Monsieur le Président, juste quelques questions,

          en fin de journée comme ça.
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 243  Q.  Je vous réfère d'abord à la question 18 de la Régie,

          HQD-3, document 1, 36 de 36, où il était question du

          suivi serré auprès de la haute direction et le suivi

          proposé par la Régie, où on vous demandait un exemple

          des rapports de suivi, et vous répondiez que vous

          n'étiez toujours pas en mesure, à ce jour, de le

          fournir.

          Est-ce qu'on doit s'attendre, par contre, que ces

          exemples de rapports de suivi-là vont être

          disponibles après le, en mars, avril deux mille trois

          (2003), après le, disons le parachèvement du lot 1?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui. Ça, ça s'inscrit, bien dans le lot 1, c'est

          justement, c'est tous ces éléments-là, incluant les

          tableaux de bord. Et d'ailleurs, j'ai la même demande

          du CA.

 244  Q.  O.K.

      R.  « Quand est-ce que vous arrivez avec un tableau de

          bord? », parce qu'eux autres aussi, ils veulent

          savoir comment ça va être suivi. Alors c'est à ce

          moment-là, effectivement, qu'on a les tableaux de

          bord, autant internes parce que c'est, dans le fond,

          c'est une, on fera, ça va être la reproduction de ce

          qu'on a déjà pour suivre le projet avec ses

          échéanciers puis ses coûts. Donc, et de façon lisible

          et à haut niveau, plus on est haut, plus c'est à haut
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          niveau. Donc, oui, c'est là qu'on devrait avoir ça.

 245  Q.  O.K. Je vous réfère maintenant à HQD-1, document 1, à

          la page 36, encore une fois sur le suivi du projet.

          Et ce que devrait comprendre le rapport d'avancement,

          vous faites état de liste de lots terminés, résultats

          obtenus, je ne vous ferai pas la lecture complète de

          ce qui apparaît à la page 36. J'aimerais savoir si,

          par contre, vous seriez en mesure de, ou on devrait

          s'attendre à ce que le rapport comprenne également

          les éléments suivants, comme l'échéancier prévu

          versus celui qui est réalisé, ou les coûts réels

          versus ceux qui sont budgetés, les biens livrables

          attendus et ceux qui ont été effectivement livrés, et

          enfin, les commentaires quant au fonctionnement des

          modules et la qualité fournie?

          M. YVES LEGRIS :

      R.  Ce sont, ce que je peux vous dire, c'est que dans

          les, dans les choses que nous allons devoir suivre,

          ces choses-là sont, doivent être présentes.

 246  Q.  O.K.

      R.  Ça, c'est clair.

 247  Q.  Merci. Il a été question ce matin, pendant la

          présentation de la requête, de la raisonnabilité des

          coûts au regard des critères qui sont établis au

          Règlement, il a été répondu que la raisonnabilité des

          coûts a été assurée d'un côté, du côté des

          fournisseurs par le processus d'appel de
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          propositions, de l'appel d'offres que vous avez eu.

          Est-ce que vous pourriez nous indiquer de quelle

          façon vous vous êtes assurés de la raisonnabilité des

          coûts, tout ce qui est des coûts internes à Hydro-

          Québec, comme on sait qu'ils constituent la majeure

          partie des coûts du projet, est-ce que vous pourriez

          élaborer un petit peu sur la façon dont les coûts ont

          été établis, de quelle façon on s'est assuré que ce

          critère de raisonnabilité raisonnable était

          rencontré?

          M. KARL MALENFANT :

      R.  Oui, bien entendu. Comment le tout a été effectué? De

          différentes façons. La première, nous avons demandé

          aux fournisseurs de services professionnels, donc

          dans ce cas-ci Cap Gemini, Ernst & Young, mais nous

          avions fait la même chose avec l'ensemble des gens au

          niveau de l'appel de propositions de services

          professionnels, d'identifier le nombre de

          jours/personnes nécessaires pour faire l'ensemble des

          activités, les jours/personnes Hydro-Québec planifiés

          de leur côté, avec leurs lunettes, et le nombre de

          jours/personnes qu'eux, comme consultants externes,

          ils allaient fournir.

          Et la somme de tout ça amène le coût en

          jours/personnes pour faire le travail. Alors
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          évidemment, ces gens-là, puisque cette solution

          existe dans plusieurs « utilities », ont fait le

          travail et ils étaient en, c'est eux qui nous ont

          suggéré le nombre de jours/personnes internes et

          externes. Et il nous a donc été possible pas

          seulement de comparer les coûts du fournisseur lui-

          même mais également les coûts qu'il suggérait à

          Hydro-Québec. En parallèle, nos équipes internes ont

          évalué et planifié les efforts et ont été en mesure

          de voir si cela corroborait ou pas.

          En ce qui a trait à d'autres éléments, par exemple

          des éléments qui n'ont pas trait à de l'effort mais à

          de la conversion de l'information, puisqu'on devra

          convertir des millions de données, bien là, les

          métriques du marché ont été utilisées. Alors c'est

          tant de dollars par mille (1000) clients, alors c'est

          des critères standards du marché qui ont été

          utilisées pour mettre dans le cas d'affaires.

 248  Q.  Et puis est-ce que l'expérience que vous aviez eue

          également avec le projet antérieur SR3, est-ce que ça

          a été quelque chose sur lequel vous vous appuyiez

          pour un petit peu évaluer les coûts pour le projet?

      R.  Bien entendu, il y a de la connaissance et de la

          compétence à l'intérieur d'Hydro-Québec puisque c'est

          le quatrième projet d'implantation de progiciel que

          l'on fait. Nous l'avons fait dans le projet Harmonie

          pour les fonctions administratives, nous l'avons fait
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          dans la gestion du projet, pour la gestion des

          projets de mise en place des réseaux, et nous l'avons

          fait dans la cause de Production et Transport.

          Donc nous avons, à l'intérieur de l'entreprise, un

          ensemble de barèmes qui nous permettent de nous

          conforter au niveau de notre expertise, dans le fond.

          Alors je dirais plus que c'est notre expertise

          interne, de par notre historique et notre compétence,

          puisque les gens qui ont travaillé à l'analyse

          étaient dans les dossiers antérieurs présents, ce qui

          nous a permis de conforter l'ensemble des coûts.

          Et ce qui nous a également rassurés, c'est que ces

          trois projets-là ont été faits à l'intérieur des

          coûts et à l'intérieur des efforts planifiés.

 249  Q.  Vous venez de parler du projet Harmonie, alors je

          vous référerais au rapport Cyrano qui a été déposé,

          notamment à la page 9 en ce qui a trait à un des

          éléments importants de ce projet-là, pour lequel les

          attentes et les résultats se sont démontrés, c'est

          l'engagement de la haute direction. Est-ce que je

          dois comprendre que vous avez le même type

          d'engagement d'envisagé au niveau de la haute

          direction qui était identifié comme un engagement des

          vice-présidents exécutifs concernés sur les résultats

          attendus dans les unités respectives, tout comme vous

          aviez dans le projet Harmonie?
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          M. YVES LEGRIS :

      R.  Oui. Je peux vous dire que si on prend juste la

          partie, purement la partie, parce que là, ce n'est

          pas multi-unités, c'est vraiment Distributeur...

 250  Q.  Oui.

      R.  ... je peux vous dire qu'au niveau du président, donc

          Yves Filion, Ghislaine Larocque, Roger Bérubé même au

          niveau réseau, ces gens-là sont à cent cinquante pour

          cent (150 %) en arrière de ce projet-là. Et les

          directeurs et tout ça, toute la ligne hiérarchique,

          tout le monde est, je vais vous dire bien

          franchement, tout le monde est en attente de la

          décision de la Régie.

 251  Q.  Et, par ailleurs, je vous ai indiqué, je pense, que

          dans le suivi ce matin, vous indiquiez qu'il y avait

          une présentation qui a été faite à monsieur Filion,

          il y avait un spécialiste de la gestion des risques

          qui étaient rattachés au projet, puis il y avait la

          Vérification à temps plein, j'ai cru comprendre, est-

          ce que le vérificateur aura le regard sur l'ensemble

          des coûts, des échéanciers, l'assurance que le

          progiciel n'était pas modifié, que les processus

          sont, étaient adaptés pour s'arrimer aux pratiques

          d'affaires, tout comme dans le projet Harmonie que

          l'on retrouve?

          (17 h)
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          M. YVES LEGRIS :

      R.  Juste en termes de personnes humaines dans le projet,

          il y aura trois représentants du vérificateur.

 252  Q.  Plutôt que...

      R.  Avec un chargé. Ça fait que je disais une personne

          parce que c'est la personne qui sera responsable du

          dossier, mais en termes physiques, c'est trois

          personnes.

          Me PIERRE RONDEAU :

          O.K. Je vous remercie, je n'ai plus de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, avez-vous des...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas de « re-direct », le terme français ne me

          revient pas. Et je n'ai pas de contre-preuve non

          plus, donc... Vous, Monsieur le Régisseur, vous

          n'avez pas de questions?

          LE PRÉSIDENT :

          Pour l'instant, non. Avez-vous terminé d'abord avec

          le panel, on peut le libérer?

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai terminé avec le panel, on peut le libérer,

          effectivement.
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes libérés. Merci bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends qu'on va peut-être avoir des questions

          d'intendance au niveau de la plaidoirie.

          LE PRÉSIDENT :

          Exactement ce que j'allais poser à l'heure actuelle.

          On a déjà, maître, malheureusement, maître Tardif, il

          a fallu qu'il quitte, est-ce qu'il y a des

          suggestions, ou...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, on en a discuté entre procureurs un petit peu.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, donc?

          Me ÉRIC FRASER :

          Et ce qu'on s'était dit, c'est que l'objectif qu'on

          se fixait était de terminer la preuve aujourd'hui.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et pour les plaidoiries, peut-être se garder une
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          demi-journée la semaine prochaine. Écoutez, moi, je

          n'en aurai pas pour très longtemps, je vous dirais,

          là, quarante-cinq (45) minutes, maximum. Mes

          confrères?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          En ce qui concerne maître Turmel, il a quitté pour

          quelques minutes, il devait être de retour à dix-sept

          heures (17 h), une petite urgence. Moi, j'en ai pour

          une trentaine de minutes, je dois vous dire, et la

          semaine prochaine, moi, je suis déjà retenu à la Cour

          supérieure pour plusieurs jours, pour une audience de

          longue durée, alors je vous dis que c'est difficile.

          Cependant, moi, je suis disposé à, mais, bon,

          j'aurais aimé entendre mon collègue, là, et on a des

          contraintes tous, l'heure avance, alors je comprends

          la Régie, là, mais, alors c'est ça, et maître Tardif

          a quitté, alors...

          LE PRÉSIDENT :

          Justement, maître Tardif a quitté donc...

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors on ne peut pas plaider aujourd'hui.

          LE PRÉSIDENT :

          Exactement.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça m'apparaît difficile.

          LE PRÉSIDENT :

          L'autre solution, c'est que vous me présentez ça par

          écrit le plus tôt possible.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est une solution qu'on a discutée mais qu'on

          n'apprécie personne, je peux vous le, je peux vous,

          en tout cas, je parle de mon fond, comme on dit dans

          une certaine publicité. Je pense que maître Fraser

          partageait cette vision des choses-là. Dans la mesure

          où on pouvait trouver peut-être, de façon commune,

          mais ça va être difficile, maître Tardif étant

          absent, c'est difficile de gérer les agendas de tous

          et chacun.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Il serait peut-être possible de faire des contacts,

          peut-être avec maître Dubois pour voir si, dès

          demain, on pourrait...

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que c'est possible, dès demain, de prendre
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          contact...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Dès demain, dès demain avec maître Dubois, pour

          travailler sur un échéancier.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, je sais qu'il y a une audience demain mais c'est

          prendre contact dès demain pour être sûr qu'on ait

          des...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Des dates disponibles.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça, pour qu'on puisse dire le plus tôt

          possible...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si maître Fraser veut prendre l'initiative, je n'ai

          pas de problème avec ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, moi, je n'ai pas de problème, je me rends

          disponible toute la semaine prochaine, il suffit de

          trouver une date où les confrères pourront

          s'entendre.
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          LE PRÉSIDENT :

          Hum-hum.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien, et que vous aurez des disponibilités,

          bien entendu, pour nous entendre, c'est une autre

          chose.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, évidemment. Sinon, si ça ne fonctionne pas la

          semaine prochaine, on plaidera par écrit mais ce que

          je me disais, c'est...

          LE PRÉSIDENT :

          Il va falloir, sinon il faut que ça soit par écrit,

          puis même à ça, ça pourrait être par écrit la semaine

          à la limite, d'ici la fin de la semaine au plus tard,

          étant donné que normalement, aujourd'hui, vous

          devriez déjà être, dans les grandes lignes, prêts,

          disons au niveau de faire les plaidoiries.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui, nous, on était prêts.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, c'est ça.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Et dans la mesure où on est prêts, si on pouvait se

          trouver une demi-journée, on pourrait régler ça

          puis...

          LE PRÉSIDENT :

          Exact. Le week-end...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Moi, c'est ce que je préférerais, je dois vous dire,

          c'est ce que je préférerais, là, qu'on, vraiment

          qu'on fasse l'effort de trouver une petite demi-

          journée la semaine prochaine, si vous êtes libre, je

          crois que ça serait vraiment ce qui serait

          préférable. C'est bien.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est ça, les mêmes représentations, on préfère

          plaider oralement plutôt que d'avoir à préparer un

          texte dans un court délai.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il y a simplement une indication que mardi, j'ai une

          indisponibilité pour un autre dossier. Mais je pense

          que les autres jours de la semaine, je ne sais pas...
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien, vous regarderez ça d'une façon par maître

          Dubois demain. L'idéal, ce serait d'essayer de

          trouver une concordance de dates.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est ça, maître Dubois pourra nous rencontrer

          probablement tous demain ici, je pense que tout le

          monde sera ici.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a déjà, oui, il y a déjà plusieurs intervenants

          ici demain.

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce qu'il y a des dates où vous ne serez

          définitivement pas disponible la semaine prochaine?

          LE PRÉSIDENT :

          Techniquement, je ne peux pas vous répondre comme ça,

          là.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais je peux me rendre disponible.

                               - 235 -

          R-3491-2002                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          21 novembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 1                            Me Pierre Rondeau

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'était ma seule intervention, je pense que vraiment,

          on va tenter de s'arrimer à vos disponibilités.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais je vais me rendre disponible, ça...

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K., parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          Étant donné qu'on veut rendre une décision quand

          même, en temps opportun.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui, oui, tout le monde, effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors on vous donne des nouvelles probablement

          demain, si c'est possible.
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          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est nous qui vous remercions.

          AJOURNEMENT

                        ________________

           SERMENT

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

          déclare sous mon serment d'office que les pages qui

          précèdent sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle des témoignages et plaidoiries en

          l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

          sténotypie, le tout conformément à la loi;

          Et j'ai signé :

          ------------------

          Jean Larose

          Sténographe officiel

                               - 237 -

